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Procès-verbal	du	Conseil	Municipal	

Séance	du	26	mars	2018	
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La séance est ouverte à 16 heures 15 sous la présidence de M. Jean-Paul  Bret , 
Maire de Vil leurbanne .  

(M. Mathieu  Soares  procède  à l 'appel  nominal  qui donne l es  r ésu ltat s c i -dessous)  

Sont présents :  M. Jean-Paul BRET – M. Prosper KABALO – Mme Claire LE 
FRANC - M. Didier VULLIERME - Mme Agnès THOUVENOT - M. Al i 
MOHAMED AHAMADA - Mme Sarah SULTAN - M. Richard LLUNG - 
Mme Anne REVEYRAND - M. Marc AMBROGELLY – Madame Chris tel le  
GACHET – M. Jonathan BOCQUET – Mme Laura GANDOLFI - Mme Myriam 
GROS-IZOPET - Mme Chantal ROUX - Mme Pascale CROZON - M. Jean-Paul 
CHICH - Mme Antoinette BUTET-VALLIAS - Mme Melouka HADJ-MIMOUNE - 
M. Pascal MERLIN - Mme Djami la GHEMRI – M. Hector BRAVO - Mme Chafia 
TIFRA - M. Frédéric  VERMEULIN - Mme Samia BELAZIZ - M. Ikhlef CHIKH – 
M. Gilbert-Luc DEVINAZ - Mme Martine MAURICE - Mme Virginie PANICO – 
M. Hervé MOREL - Mme Dominique ITRI - M. Régis LACOSTE - M. Jean-
Wilfried MARTIN – Mme Emmanuelle  HAZIZA - Mme Michèle MOREL - 
M. Stéphane PONCET - Mme Béatrice  BRANSKA-FARILLE - Mme Béatr ice 
VESSILLER - Mme Zemorda KHELIFI -  M. Mathieu SOARES 

Sont absents (excusés - pouvoir)  :  

M. Damien BERTHILIER (excusé) 

M. Alain BRISSARD (excusé) 

Mme Dany MONTOIS (pouvoir à Mme Sarah SULTAN) 

M. Loïc  CHABRIER (pouvoir à  M. Prosper KABALO) 

Mme Dominique BALANCHE (en retard,  pouvoir à Mme Anne REVEYRAND) 

M. Movsès NISSANIAN (pouvoir à M. Richard LLUNG) 

M. Oliv ier BAUD (absent)  

M. Yann CROMBECQUE (pouvoir à M. Jean-Paul  CHICH) 

M. Jacky ALBRAND (pouvoir à  M. Mathieu SOARES) 

Mme Yasmina SALHI (pouvoir à M. Jonathan BOCQUET) 

Mme Natal ie PERRET (pouvoir à M. Didier VULLIERME) 

Mme Marie-Neige BLANC (pouvoir à M. Ali Mohamed AHAMADA) 

M. Michel CASOLA (pouvoir à M. Stéphane PONCET) 

Mme Prune CHANAY (pouvoir à M. Damien BERTHILIER) 

M. Oliv ier GLUCK (pouvoir à Mme Zemorda KHELIFI) 

- :  -  
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M. LE MAIRE . -  Nous al lons commencer notre séance par l 'appel  nominal .  Je donne la 
parole à  Mathieu Soares .  

(M. Soares  pro cède  à l ' appe l  nominal . )  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Avant d 'entamer notre  ordre du jour,  j e voudrai s,  mes chers col lègues ,  que nous ayons 
une pensée pour  l es  vict imes de l 'attentat  terroriste de Trèbes vendredi  23 mars .  

En votre nom à tous,  je pense,  je veux rendre un hommage part icul i er  au gendarme 
Arnaud Bel trame qui  a  accompl i  un acte suprême d'héroï sme en prenant volontairement  
la place d 'une otage civi l e et  en donnant ains i  sa vie pour sauver cel le d 'une autre.  I l  a 
incarné à la fois  la grandeur et  le courage et  i l  est  l 'honneur de notre pays .  

Nous pouvons saluer sa mémoire et  cel le des autres vict imes en respectant un moment de 
recuei l lement et  de s i lence.  

(I l  e s t  r e spec t é  une  minut e  de  s i l ence . )  

M. LE MAIRE . -  Je vous remercie.  

Les drapeaux seront  en berne sur l 'Hôtel  de Vi l le mercredi ,  jour de l 'hommage nat ional  
qui  lu i  sera rendu par l e prés ident  de la  Républ ique aux Inval ides .  

Je vais  soumettre le procès-verbal  de la séance du 26 févr ier  2018 à votre vote.  Vous avez 
reçu le compte rendu en même temps que la convocation d’aujourd'hui .  

Avez-vous des observat ions ?  I l  n 'y en a pas .  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

Vous avez eu connai ssance des décis ions que j 'a i  prises  en vertu de l 'art ic le L.2122 du 
Code général  des col lect ivi tés terr i tor iales,  décis ions jointes également à cet  ordre du 
jour. 

Nous al lons maintenant passer vér i tablement  à l 'ordre du jour du Consei l  Municipal  en 
vous annonçant préalablement la date du prochain Consei l  Municipal  :  le lundi  28 mai  
2018 à 16 heures .  

L'ordre du jour de notre Consei l  Municipal  commence par une sér ie de dél ibérat ions à 
caractère f inancier .  Lors de la conférence des présidents ,  nous avons convenu que les  
dél ibérat ions 2,  3,  4 et  5 ,  c 'est-à-dire le compte administrat i f ,  l 'affectat ion du résul tat  
2017,  la f i scal i té locale et  le vote des taux d’ imposi t ion pour 2018 et  la première déci s ion 
modif i cat ive,  seraient regroupées pour la discuss ion mais  soumises à des votes séparés .  

Tout l e monde,  comme c 'est  l a plupart  du temps le cas ,  en a accepté  le pr incipe.  Le 
groupe Europe Écologie Les Verts  restera  dans  ses dix minutes mais  avec deux 
intervenants .  Cela ne change pas la configurat ion générale.  
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1 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE MADAME LA TRÉSORIÈRE 
PRINCIPALE - ANNÉE 2017 – M. Prosper  KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

2 – COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – M. Prosper  KABALO 

3 – AFFECTATION DU RÉSULTAT 2017 – M. Prosper KABALO 

4 – FISCALITÉ LOCALE - VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2018 – M. Prosper 
KABALO 

5 – DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je va is  demander à M.  Kabalo de présenter l e compte administrat i f  et  i l  
présentera également,  comme les  intervenants ,  les  trois  dél ibérat ions qui  suivent .  
Monsieur Kabalo ?  

M. Prosper KABALO . -  Merci  Monsieur le Mai re,  chers  col l ègues ,  

Le compte administ rat i f  a pour but de récapituler  l 'ensemble des  recettes  et  dépenses 
intervenues au cours de l 'exercice budgétai re.  I l  permet d'analyser la réal i sat ion de 
l 'exercice et  l 'état  des f inances municipales  à l a date du 31 décembre.  I l  permet également 
de vér i f ier  les  arbi trages budgétaires  ini tiaux et  complémentaires  (BP 2017) qui  ont été 
respectés mais de mesurer auss i  l 'évolut ion des f lux f inanciers  entre deux exercices 2017 
et  2016 et ,  lorsque je ferai  des comparai sons,  el les  seront toujours en fonction de 
l 'exercice précédent donc 2017 et  2016.  

Les facteurs marquants de l ' exécution de cet exercice 2017 sont  :  

- Un effet  de ciseau qui  perdure avec une hausse plus rapide des dépenses réel les  
(+4,30 %) que des recet tes  réel les  (+1,32 %).  

- Un autofinancement qui  poursui t  une tendance baiss ière comme on le verra tout à  
l 'heure.  

- Un invest issement en léger repl i  mais ,  là auss i ,  nous avons des expl icat ions sur 
cette baisse conjoncturel le .  

- Un recours accru à  l 'emprunt mais  un endettement qui  reste  néanmoins tout à fai t 
mesuré.  

(Pro j e c t i on PowerPoint)  

Nous avons là l ' intégral i té des chiffres ,  des tableaux et  des rubriques en dépenses et  
recettes  d ' invest i ssement mais également  dépenses et  recettes  de fonctionnement.  

Ce tableau présente l 'équi l ibre et  le résul tat  net global  de l 'exercice 2017 hors opérat ions 
d 'ordre,  neutral i sé des opérat ions relat ives à  l ’emprunt revolving qui  sert  à une charge 
d ' intérêt  mais  qui  est  factuel  puisque c 'est  en fonction de nos  t i rages ,  et  qui  est  
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comptabi l i sé du 1 e r  janvier  au 31 décembre,  qui  n 'a pas réel l ement  d ' incidences sur le 
budget .  

En 2017,  en fonctionnement,  les  recet tes réel l es  s 'établ issent à  142,47 M€ cess ions 
incluses ,  contre 140,61 M€ en 2016,  soi t  +1,32 %, et  les  dépenses réel les  à 122,15 M€,  en 
hausse de 4,30 % par rapport à 2016,  soi t  un excédent  de fonctionnement  qui  est  notre 
épargne brute de 20,32 M€.  

En invest issement,  l es  recettes  réel les  s 'él èvent à 18,66 M€ et l es  dépenses réel les à 
39,42 M€,  soi t  un déf ici t  d ' invest i ssement  de 20,76 M€ qui  est  donc compensé 
prat iquement par notre excédent d ' invest issement de 20,32 M€,  soi t  un l éger décalage 
entre les deux postes .  Grâce à cette  sect ion d’ invest issement,  nous arr ivons à combler cet  
écart .  

La hausse des recettes  courantes est  l iée en part i e au contrecoup du confl i t dans les 
cantines qui  a fortement impacté  le service de la restaurat ion.  Compte tenu du nombre de 
jours de grève et  des  repas non servis ,  cela a généré une baisse,  c 'est  la raison du 
décalage important .  

D'autres postes sont en évolut ion à la hausse,  dans une moindre mesure,  certes ,  mais  
nous enregistrons des remboursements de masse salar iale par la  Métropole pour les 
postes relevant de l 'act ion économique notamment.  

Le chapitre 73 «  Impôts et  taxes »  est  marqué par une forte  augmentat ion de produi ts des 
droi ts de mutat ion sur les transact ions immobi l ières  :  en 2016,  5,90 M€ de recettes  contre  
7,27 M€ en 2017.  C'es t  une augmentat ion du produit  de la  f iscal i té de 1,30 M€,  et  ceci  
hors rôles  supplémentai res .  

Enfin la poursui te de la baisse des dotat ions et  compensat ions versées par l 'État ,  2 ,35 M€ 
au total ,  toutefois  réduite pour la part  l iée au  plan d'économies de 50 % (1,23 M€),  alors 
qu' i l  étai t  prévu au départ  de subi r  2,35 M€ de réfact ion mais ,  f inalement,  l 'État  a décidé 
de ramener à 50 % cette part i cipat ion des col lect ivi tés ,  ce qui  expl ique un décalage  
posi t i f .  

Tout ceci ,  malgré tout,  est  composé par  l a progression des compensat ions pour 
exonérat ion de la taxe d'habitat ion sui te aux mult iples revirements sur la demi-part  des 
veuves ,  la réforme de la DSU et les  subvent ions perçues par la CAF. 

Les opérat ions exceptionnel les intègrent un faible montant  de cess ions au regard de 2016 
en l 'absence de subventions exceptionnel les .  I l  n'y a pas eu de cess ions importantes sur 
cet  exercice et  i l  est  toujours diff ic i le de fai re des comparaisons sur ce  type d 'opérat ions  
pui squ'el les  sont l i ées  à des événements ou des opérat ions d'ordre exceptionnel .  

Sur  la  typologie des  recettes  réel les  de fonctionnement,  l es  impôts ménages (taxe 
d 'habitat ion et  taxes foncières du bât i  et  non bât i )  const i tuent  53,20 % des recettes  
réel les  totales  de fonctionnement contre 52,25 % en 2016.  La part  respect ive des trois 
taxes dans la  f iscal i té di recte hors rôles supplémentaires  est  la suivante :  

- Taxe d'habitat ion :  41,10 M€ soi t  55,16 % des  recettes  f i scales  

- Taxe foncière du bât i  :  33,34 M€ soi t  4 ,74 % 

- Taxe foncière du non bât i  :  75 000 €,  soi t  0 ,80 % 
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La taxe d 'habitat ion reste prépondérante  dans  l a fi scal i té directe.  

Les  compensat ions et  dotat ions du Grand Lyon demeurent  relat ivement stables dans leur 
proport ion relat ive :  8,39 % en 2016 contre  8,41 % en 2016.  

Les dotat ions et  compensat ions de l 'État  ne représentent plus que 13,42 % des recettes  
contre 16,40 % en 2016 et  18,49 % en 2015.  

Enfin,  les  subventions,  produits  des immeubles et  autres produi ts  restent relat ivement  
stables :  22,20 %* en 2017 contre 22,93 % en 2016.  

Je  le  di sais  voici  un instant ,  les  droi ts  de mutat ion représentent une taxe f luctuante car  
el le est  ass ise sur la cess ion des biens immobi l iers  se trouvant ainsi  fortement corrélée à 
l 'act ivi té du marché de l ’ immobil ier  et ,  à Vi l leurbanne,  nous avons une act ivi té très forte 
dans le marché de l ' immobi l ier .  Cette recet te a connu une forte  chute  en 2009 pour 
atteindre 3,20 M€.  Une repri se a condui t  à un plafond en 2011 de 5,57 M€,  avant de 
connaî tre à  nouveau une chute  à  4,47 M€ en 2014 et  un produi t  total  record en 2017 de 
7,277 M€.  

On peut constater  une forte progress ion de 23,34 % qui  traduit  un dynamisme d 'un 
marché porté par le maintien des taux bas en  matière de prêts immobi l iers  alors  que les 
pr ix de vente au mètre carré auraient tendance à évoluer à la hausse dans un contexte  
tendu par une forte demande alors  que l ’offre reste l imi tée au regard de l ’accroissement  
réel  et  régul i er  de la populat ion. 

La pérennité d'un tel  niveau de recettes n 'est  donc pas assurée pour les  prochaines 
années et ,  de ce fai t ,  nous n'avons aucune maîtr ise ni  l a poss ibi l i té de part i r  dans 
l 'é laborat ion d 'un budget sur ce que nous avons perçu une année n-1 pour une année 
n+1.  On resta toujours dans des inscr ipt ions relat ivement raisonnables.  De mémoire, 
nous avions inscr i t  5 M€ et ,  là ,  nous avons prat iquement 2,70 M€ de plus sur cette 
recette.  

Les dotat ions et  compensat ions état iques sont toujours en baisse.  La plupart  des 
dotat ions versées par  l ’État relèvent de l ' enveloppe normée.  Leur évolut ion globale  
continue d 'être bai ss ière en 2017 avec une diminution de 1,46 % ;  en valeur relat ive,  nous  
percevrons 22,80 M€ contre 23,14 M€ l 'année précédente.  

La dotat ion forfai tai re à 14,514 M€ régresse de 9,35 %.  El le étai t  de plus de 16 M€ l ' an  
passé.  Elle s 'établ i t  sur la base de la par t  l iée à la dynamique de la populat ion 
(230 000 €) ,  puis  s 'appl ique ensui te un écrêtement (-436 000 €)  dest iné à  maintenir  
l 'enveloppe globale normée au niveau 2016 et  l a réfact ion de la contr ibution au 
redressement des f inances publ iques (-1,292 M€).  Toutefois ,  cette dernière fut moindre 
que cel le envisagée ini t i al ement puisqu'el le a été ramenée à 50 % de ce qui  étai t  prévu 
dans l ' impl icat ion des col lect ivi tés  au budget de l 'État .  

La dotat ion de sol idar ité urbaine et  de cohésion sociale est  de 3,946 M€.  La réforme mise 
en place par l 'art i cl e 59 du projet  de loi  de f inances a réduit  le nombre de communes de 
plus de 10 000 habitants  él igibles  et  modif ié l ' indice ut i l i sé pour répart i r  la dotat ion,  ce 
qui  fai t  que nous enregistrons une forte progress ion de 17,93 % de cette dotat ion pour la 
Vi l le .  
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I l  est  à noter toutefoi s que cet te hausse a été f inancée par une diminution accrue des 
autres  dotat ions comme la dotat ion générale  de décentral i sat ion pour laquel le la Vi l le a 
perçu 461 000 € et  une dotat ion qui ,  tous l es  ans ,  sert  de valeur d 'ajustement,  la taxe 
profess ionnel le qui  n 'est  plus que de 91 301 € .  C'est  une vraie var iab le d'ajustement.  El le 
est  prat iquement appelée à disparaî tre au plus tard en 2019 puisque déjà,  cette année,  el le 
est  de -69 % par rapport à l ’ an passé.  El le fini ra par disparaî tre au plus tard en 2019,  on 
n 'aura plus à par ler  de cette taxe.  

Enfin l ’a l locat ion compensatr ice  de la taxe d’habitat ion de 3,556 M€ et l ’a l locat ion 
compensatr ice de taxe foncière de 144 304 € concernent les  exonérat ions accordées aux 
personnes à condit ions modestes .  Cela fai t  part i e de ce qui  étai t  déjà accordé,  en termes 
d 'exonérat ion et  de dégrèvement,  concernant  la taxe d'habitat ion dont nous reparlerons 
tout  à l 'heure.  

Les dépenses réel l es  de fonctionnement  s 'é lèvent à 122,115 M€ en 2017 contre  
117,111 M€,  soi t  +4,30 %. 

Sur  le  chapitre 011,  l 'essentiel  de la hausse est  consécuti f  à l 'organi sat ion des Invi tes :  
une année sur deux,  cette mani festat ion engendre une dépense supérieure à 1 M€,  ce qui  
fai t  ressort i r  cet te augmentat ion d 'une manière forte.  

Les atténuat ions de produits intègrent l 'effet  de l 'évolut ion du fonds de péréquat ion 
intercommunal  puisque la réforme de l ' intercommunal i té au niveau nat ional  a modif ié la 
répart i t ion des prélèvements au détr iment des  communes membres de la Métropole.  

Les charges f inancières sont en forte hausse du fai t  de l ' endet tement accru de la Vi l le,  
même s i  le montant reste faible au global  vu la tai l le de l a col lect ivi té et  que l a Vi l le 
profi te d'une conjoncture de baisse des taux.  

Enfin,  l a hausse forte au chapi tre 65 «  Autres charges »  est  essentiel lement due à la 
subvention al louée au CCAS qui  a évolué en l i aison avec l 'accompagnement social  de la 
fermeture des deux EHPAD. 

Enfin,  l 'évolut ion importante sur le chapi tre des frais  de personnel  qui  représente au 
global  plus de 60 % de nos dépenses réel les  de fonctionnement  :  la hausse de 3,30 M€ en 
valeur absolue se répart i t  entre mesures nat ionales pour 1,50 M€,  point d' indice, 
élect ions et  mesures locales  pour 1,80 M€,  évolut ion du GVT, solde net des créat ions et 
suppress ions de postes  et  enfin évolut ion de la pol i t ique salar iale de la commune.  

Sur cette typologie de dépenses de fonctionnement,  le premier domaine d' intervention de 
la Vil le reste l 'éducat ion qui  représente 34 % des dépenses de fonctionnement.  Les autres 
grands domaines sont :  

- la  cul ture :  17 % 

- le  sport et  la jeunesse :  16 % 

- la  pet i te enfance :  13 % 

- l 'urbanisme et  l 'environnement  :  8 % 
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La Vi l le consacre,  comme toujours ,  5 % de son budget au social  et  au logement  et  2 % à 
l 'act ion économique qui ,  rappelons- le,  sont des actions qui  relèvent  majori tai rement de la  
Région ou de la Métropole.  

L'évolut ion des dépenses d 'équipement fai t  apparaî tre un invest issement en léger repl i .  
L'exercice 2017 permet de constater ,  au niveau de la réal i sat ion,  des dépenses de 
32,115 M€.  Depuis le début du mandat 2014,  le niveau de dépenses est  de 134,96 M€,  soi t 
en moyenne 33,74 M€ par an,  en légère  ba isse comparé aux trois  premières années .  
Malgré ce constat ,  on peut raisonnablement est imer que l 'object i f  aff iché de 200 M€ des 
dépenses d 'équipement  sera atteint sur le mandat ou en tout cas plus ou moins rapproché,  
mais  on peut dire,  compte tenu du budget d ' invest issement 2017,  qu' i l  sera atteint et  
certainement dépassé.  

Les dépenses réel les  d'équipement s 'él èvent à  32,15 M€,  en hausse de 5,78 % par rapport 
à 2016.  Ce chapi tre enregistre,  entre autres ,  l es  dépenses relat ives aux frais  d'études qui 
sont préalables  aux grands travaux pour 1,32 M€. 

Concernant les  études ,  quelques chiffres  :  

- La construct ion de l 'école Rosa Parks  

- Les 6 classes maternel les à l 'école  Pasteur 

- La construct ion d 'un complexe sport i f  ZAC Gratte-Ciel  pour 53 000 €  

- Le trai tement thermique des façades du gymnase Eugène Fournière pour 24 000 €  

- L'équipement accuei l  jeune enfant  Helen Kel ler  pour 160 000 €  

- L'extension de la maison de quart ier  des Brosses pour 68 000 €  

- La rénovation des menuiser ies  extér ieures de l 'Hôtel  de Vi l le de sorte que l 'on ai t  
moins froid ou moins chaud 

Tout ceci  est  un échant i l lon des études réal isées sur l 'exercice 2018.  

En matière d 'acquis i tion de logiciels  ou d’ informatique,  les  dépenses sont de 480 000 €,  
el les  sont réal isées af in de poursuivre le développement de l 'administrat ion électronique 
et  l 'achat et  la maintenance des droi ts et  l icences.  

Le chapitre des immobi l i sat ions corporel les regroupe les  crédi ts  consacrés  aux terrains ,  
construct ions,  instal lations,  matér iels  et  outi l lages techniques pour 8,268 M€ :  

- L'acquis i t ion de deux propriétés  par l a Vi l le 21-23 rue Paul-Lafargue pour  
520 000 €  

- L'aménagement de travers ières dans l ' î lot  dél imité par le cours Emile-Zola,  les 
rues 4 août,  Paul-Lafargue et  Rol let  

- Les locaux 27 rue Paul-Verlaine pour 410 000 € pour l 'accuei l  de la direct ion du 
développement  économique et  de l ' insert ion 

- L'aménagement au 75 rue Edouard-Vai l lant pour 190 000 € du parvi s de l 'école  
Jean Zay 
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- Les locaux du 81 rue Château-Gai l lard et  1 rue Dupeuble pour près de 4 M€ en 
vue de la construct ion de la nouvel le rés idence Château Gai l lard. 

Le chapitre des immobi l i sat ions en cours ,  la plus grosse dépense (22,24 M€),  représente  
68,5 % des dépenses réel les  d'équipement,  en bai sse par rapport à  2016 puisque nous 
ét ions à 28 M€.  I l  s 'agi t  de travaux réal isés  dans le scolai re avec :  

- La poursui te  des  travaux d 'extension et  restructurat ion du groupe scolaire 
Berthelot pour 2,222 M€ 

- Les avances pour  la construct ion du groupe scolaire Rosa Parks pour 850 000 €  

- La créat ion d 'un nouveau restaurant  scolai re au Totem pour 520 000 € 

À la cul ture :  

-  La réfect ion de la sal le «  Le grenier à musique » pour 540 000 €  

Dans le domaine de la pet i te enfance :  

- La deuxième phase de réorganisat ion des sal les  de change au Tonkin pour 66 000 €  

- La réfect ion de la crèche Niboyet pour 28 000 €  

Au sport :  

- La f in des travaux de restructurat ion des vest i ai res  et  la mise en access ibi l i té au 
centre nautique Étienne Gagnai re pour 830 000 €  

- La rénovation de quatre terrains de tennis  et  la mise en place d 'un éclai rage à 
Boiron-Granger pour  105 000 €  

- La mise en place d 'un éclai rage Led aux gymnases Armand et Les Ir is  pour 
88 000 €.  

Pour l ’administ rat ion générale :  

- La construct ion d 'un nouveau restaurant administrat i f  au Totem pour  520 000 €  

- La f in des travaux d 'aménagement des locaux bureaux au 37 rue Paul-Verlaine 
pour 58 000 € 

- L’achèvement  de la mise en access ibi l i té des groupes scolai res  Jean Zay,  Jean 
Jaurès et  Albert  Camus . 

Pour les  Parcs et  jardins :  

- Les travaux d 'aménagement du parc Jacob Hugentobler pour 1,10 M€ 

- Le mai l  piéton Jacques Monod pour 300 000 €  

- La rénovation des al lées  du parc de l a Feyss ine pour 43 000 €  

Pour l 'éclai rage publ ic :  

- La poursui te des travaux de di ss imulat ion des réseaux rues Francia,  Paul-Cambon,  
Decomberousse ou Frédéric-Fays ,  Séverine et  Roses pour 220 000 € 

- La requal i f icat ion de la place Charles-Hernu et de l 'avenue Saint-Exupéry pour 
420 000 €  
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Pour les  acquis i t ions immobi l ières,  notamment en VEFA :  

- L'équipement adulte/j eune enfant Maisons-Neuves,  Jardin des Éléments pour 
480 000 €  

- Le futur restaurant scolai re et  administrat i f  s i tué rue Albert-Thomas pour 
780 000 €.  

En termes de subventions d 'équipement versées ,  e l les  sont de 3,69 M€ dont le premier 
versement  pour  l 'équi l ibre de la ZAC Gratte-Ciel  centre pour 1,90 M€. 

J ’en viens à l 'évolut ion de la dette.  Tout ceci  nécess i te d 'être f inancé et  nous avons donc 
un recours accru à l ' emprunt mais  un endettement  qui  reste tout  à  fai t  mesuré puisqu 'i l  
atteint 26,67 M€.  A t i tre d' information,  l 'endettement  par habitant est  de 178 € au 
31 décembre 2017,  la moyenne nat ionale de la strate étant  de 1 169 €.  

Certes ,  ce n 'est  pas une donnée d 'analyse f inancière car la soutenabi l i té de l a det te se 
mesure à notre capaci té à la rembourser à travers  l a capaci té de désendettement pour la  
Vi l le qui  est  de 1,3 an au 31 décembre 2017 contre 1 an au 31 décembre 2016.  Nous 
restons dans une capaci té à nous désendetter  relat ivement courte.  

La charge f inancière reste faible avec l 'avantage des taux actuels .  Certes ,  la s ignature de 
la Vi l le a toujours été reconnue et  soul ignée.  Malgré une forte notat ion,  les  années 2011-
2010 ont connu une pér iode pendant laquel le ,  malgré notre  notat ion,  notre souscr ipt ion 
d 'emprunt  avai t  du mal  à être servie par les  banques,  i l  y avai t  une raréfact ion des  
banques à  venir  souscr ire et  répondre à nos appel s .  

Aujourd'hui ,  s 'agissant de l a consul tat ion pour la l igne de trésorer ie,  7 banques sur 10 
consultées ont répondu pour 10 M€ et  8 établ issements sur 10 ont répondu 
favorablement  à notre  demande de souscr ipt ion d'emprunt.  La s i tuat ion s 'amél iore mais 
la notat ion de l a Vi l le a  toujours été d 'excel lente qual i té .  

Le taux moyen de la det te au 31 décembre 2017 est  de 0,67 %. 

Voilà ce qu’ i l  étai t  intéressant et  important  de dire sur la dél ibérat ion concernant le 
compte administrat i f .  

La trois ième dél ibérat ion concerne l 'affectat ion du résul tat  2016.  Je vous dél ivre de 
quel l e manière i l  est  af fecté.  

Le compte administrat i f  fai t  apparaî tre,  pour  la sect ion de fonctionnement,  un total  des 
recettes  réel les  de 143,28 M€ auxquel l es  s 'a joute l 'excédent reporté de l 'exercice 2016 de 
255 000 €,  pour un total  de dépenses de 132 M€,  soit  un résul tat  de la sect ion de 
fonctionnement de 11,045 M€.  

Ce résul tat  de fonctionnement est  affecté pour partie à la sect ion d ' invest issement et  
pour part i e en report de fonctionnement :  11,11 M€ pour f inancer les  besoins de 
f inancement de la sect ion d' invest issement et  255 000 € inscr i ts  en report de 
fonctionnement sur l 'exercice 2017.  

Voici  pour la dél ibérat ion concernant le résul tat .  

Ensui te,  nous aurons à voter l 'évolut ion des taux.  Je vous rappel le que,  depuis  2009,  la 
Vi l le n'a procédé à  aucune modif i cat ion de ces taux mais  nous sommes amenés à vous 
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proposer ce soir  un nouveau vote de taux sui te à l 'évolut ion forte  du contexte nat ional 
des col lect ivi tés  locales .  

Avec la perspect ive de la dispar i tion de l a taxe d 'habitat ion à l 'horizon 2020,  i l  se dess ine 
progressivement le nouveau cadre f iscal  et  f inancier  des col l ect ivi tés  locales .  I l  reste 
encore des inconnues sur les  modal i tés  de compensat ion de l a taxe d 'habitat ion.  

Face à ces évolut ions,  i l  convient d'être réact i f  et  en tout cas d 'anticiper les  impacts  pour 
préserver la capaci té d 'act ion de l a Vi l l e durant les  années à venir .  I l  y va de notre 
responsabi l i té de prendre les déci s ions que nous al lons prendre aujourd'hui  ou que nous 
avons prises ,  notamment notre première act ion que nous avions soumise au vote le 
28 septembre,  nous avions dél ibéré pour ramener le taux d 'abattement général  à la base 
histor ique à 28,05 %.  De mémoire,  cinq communes en France avaient encore un taux 
d 'abattement  très  haut .  Nous l 'avons ramené à 15 % qui  est  le maximum autorisé par la 
lo i  mais  qui  n 'est  pas le minimum. On aurai t  pu passer à 10 % ou 5 % voire à 0.  Nous 
sommes quand même restés  sur un taux d 'abat tement  le plus élevé actuel .  

Les choses se précisant ,  les compensat ions se feront  sur la fiscal i té base année 2017 et  
donc pas de compensat ion l iée au changement  de l 'abattement généra l  à la base que nous 
avions voté.  

Certains contr ibuables ,  tout  en bénéfici ant de la réforme nat ionale,  devraient ,  du fai t  de 
cet abattement ramené à 15 %, payer une taxe d'habi tat ion forfa i tai re qui  s’é lèverai t ,  
selon nos calculs ,  à un maximum de 82 €.  

Dès lors,  i l  convient d 'envisager de nouveaux ajustements et  i l  faut tout d'abord bien 
penser à préserver ,  et  c 'est  une chose importante dans notre réf lexion,  l 'équi l ibre 
budgétaire déf ini  et  que nous avons voté au mois de décembre pour l 'exercice 2018.  Nous  
avons auss i  l ' impérat i f  de maintenir  les  recettes  prévues dans  notre budget .  

I l  vous est  donc proposé ce soir  de rédui re le taux de la taxe d 'habitat ion et  ains i  
d 'annuler l ' impact de l 'abaissement de l 'abattement général  à la base pour compenser ,  et  
d 'augmenter en conséquence le taux du foncier  bât i  pour  permettre la stabi l i té de la 
recette f iscale.  

Enfin,  pour mémoire ,  la dél ibérat ion adoptée en févr ier  2015 qui  avai t  f ixé une 
majorat ion de 20 % de la taxe d’habitat ion au t i tre des rés idences  secondaires  dont je 
vous rappel l e que l 'object i f  premier n 'est  pas s implement de taxer ces logements mais  
plutôt de favoriser  la remise sur le marché locat i f  des logements non occupés.  

Aussi ,  l 'évolut ion de la baisse de la taxe d 'habitat ion a un effet  mécanique sur cette taxe 
sur les rés idences secondaires .  Nous vous proposons de passer de 20 % de taxat ion sur 
ces rés idences à 36 %.  Je veux préciser  que le niveau des cotisat ions sera le même que 
celui  qui  étai t  payé par ces contr ibuables en  2016.  I l  n'y a pas de majorat ion en euro 
sonnant et  trébuchant.  Cela n 'aura d' impl icat ion qu 'à part i r  de l ' exercice 2019.  

Nous vous proposons ce soir ,  chers  col lègues ,  de f ixer les  taux de f iscal i té locale 
suivants  :  

- Taxe d’habitat ion :  18,94 % contre 21,5 % 

- Taxe foncière :  18,91 % contre 16,21 %.  
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- Taux de foncier  non bât i  :  17,28 % contre  19,62 %.  

- Taux de rés idence secondai re :  36 % en 2019 contre 20 %.  

Voilà,  mes chers collègues ,  j 'en ai  terminé.  Nous aurons à voter séparément toutes ces 
dél ibérat ions.  

Merci  de votre attention. 

M. LE MAIRE . -  Merci  Monsieur Kabalo,  merci  aussi  aux services qui  ont préparé ces 
documents ,  surtout l e compte administrat i f .  Les documents qui  accompagnent résul tent 
des choix que nous avons été amenés à fai re comme vient le rappeler  à la f in de son 
exposé M.  Kabalo.  

Nous avons retenu des interventions au  maximum de dix minutes pour chacun des 
groupes.  Nous commençons avec M. Hervé Morel  pour l 'UDI.  

M. Hervé MOREL . -  Monsieur l e Maire,  chers  col lègues ,  

Le débat sur le compte administrat i f est  un grand class ique de la vie démocrat ique des 
communes comme Vi l leurbanne.  

Sur le point-clé de l ’endettement,  nous notons que la charge de l a dette a fortement  
augmenté d’environ 50 % depuis 2016.  Toutefois ,  nous n’en t iendrons pas r igueur à la  
municipal i té car la capaci té de désendettement reste très  raisonnable  et  infér ieure à deux 
ans.  

Est-ce que Vil l eurbanne est  pour autant une vi l l e bien gérée ? Oui  et  non.  Oui,  car  nous 
ne constatons pas de course en avant sur l ’endettement,  qui  serai t  d ’ai l leurs sanct ionnée 
par la nouvel le pol i tique du gouvernement,  mais nous pondérons par un non car la 
progression de l a populat ion vi l l eurbannaise  simpl i fi e considérablement la gest ion des 
ressources et  notamment des ressources humaines .  D’autres vi l les  qui  doivent fai re face à 
une diminution de l eur populat ion ont  des  d ifficul tés  plus grandes  avec une baisse des 
services à réal i ser  et  toutefois  une masse salar iale qui  évolue pr incipalement grâce aux 
départs  en retrai te .  

Vi l leurbanne est  donc dans une posi t ion plutôt favorable,  soi t  !  

Les dépenses d’ invest issement atteignent même au total  environ 51 M€,  alors  que de 
nombreuses communes  ont dû restreindre leur effort  d’ invest issement. 

La dernière discuss ion sur l e PLU-H a montré que la populat ion de Vi l leurbanne 
continuerai t  de croî tre pendant 30 ans .  

Le reproche que nous  renouvelons est  le manque de planif i cat ion ,  notamment dans la 
construct ion de classes d’école,  pourtant prévis ible,  qui  aurai t  permis par exemple de 
réduire le recours à des classes et  des écoles  temporaires  qui  ont un coût réel  pour notre 
vi l l e.  

Comme nous l ’avons demandé en commiss ion,  i l  aurai t  été  intéressant de fai re  l e l ien 
entre les  invest issements et  les  économies d’énergie.  En ce qui  concerne l ' invest issement,  
nous notons,  outre des études ,  des équipements en éclai rage publ ic pour environ 
1,50 M€,  des rénovations de classes et  groupes scolai res  pour p lus de 1  M€.  Certes ,  
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comme le compte rendu de commiss ion le fai t  remarquer ,  ces invest issements sont 
complexes  et  ne concernent pas seulement les  économies d’énergie.  

Par ai l leurs ,  nous constatons que les  dépenses d’électri ci té,  de gaz et  de carburant sont 
en baisse (~ 250 K€),  ce qui  résul te en part ie des invest issements du passé.  

Comme l ’a fort  justement énoncé Spinoza en 1677,  nul  effet  n’a l ieu avant sa cause.  Un 
graphique montrant tous l es  invest issements qui  incluent des efforts pour les  économies 
d’énergie d’une part  et  la consommat ion énergét ique d’autre part ,  qui  baisse,  permettrai t  
par la s imple comparai son des deux courbes de montrer de façon clai re le l ien de cause à  
effet  entre  ces invest issements et  les  bai sses de consommation ou non.  

Concernant le chauffage urbain,  nous sommes plus réservés ,  non pas sur les chiffres 
présentés mais  sur l ’avenir  d’une tel le technologie dont l ’ intérêt  va s ’estomper avec 
l ’ améliorat ion énergét ique de l ’habi tat .  Comme nous l ’avons déjà demandé,  i l  serai t  ut i le 
que la Vil le et  l a Métropole fassent un vrai  bi l an et  une est imation de l ' intérêt  à moyen 
terme de cette technique pour  évi ter  des surcoûts probables dans quelques années .  

Sur la sécuri té,  nous  avons bien du mal  à évaluer le  coût de la pol ice municipale.  
L’absence de comptab i l i té analyt ique ne s impl i fie pas cette  analyse.  Pour  comparer  la 
s i tuat ion de Vi l leurbanne,  nous nous sommes intéressés au classement des vi l les 
françaises en fonction du nombre relat i f  de pol iciers  municipaux.  Vil l eurbanne,  avec 
environ 2,5 policiers  pour 10 000 habitants ,  se classai t  en 2015 à la  40e  p lace en France 
alors  que Vil leurbanne se classe 20 e  par sa populat ion.  Pourtant ,  la loi  prévoit  que le 
maire doit  vei l ler,  à travers  ses  pouvoirs  de pol ice,  à assurer « l e  bon ordre ,  la sûre té ,  la 
s é cur i t é  e t  la sa lubr i t é  publ ique » .  I l  s ’agi t  là d’un désaccord profond sur la pol i tique de la 
municipal i té qui  s ’est  tr is tement i l lustré au dernier  Consei l  Municipal  par les  témoignages 
émouvants des habi tants  du quart i er  du Tonkin.  

Naturel lement,  ce n’est  pas à la  pol ice municipale de procéder à des interpel l at ions en  
nombre mais ,  après les  interpel l at ions de la  pol i ce nat ionale à l ’automne,  s i  nous avions, 
comme les  grandes vi l les  françaises ,  trois  fois plus de pol iciers municipaux,  nous  aurions 
pu assurer des rondes  de notre pol ice municipale pour prévenir  un redémarrage trop 
rapide du traf i c de drogue décr i t  par les  habitants .  

Nous ne sommes pas non plus d’accord sur l ’évolut ion du rôle de la pol ice municipale 
qui  doi t  devenir  l a pol ice de proximité et ,  sur ce point ,  nous sommes en désaccord avec 
le gouvernement Macron. 

Sur le plan des économies ,  el l es  sont imposées à toutes les  municipal ités  par la baisse des 
dotat ions de l ’État ,  largement confirmées par  le gouvernement  Macron.  Avec un object i f  
de 1,90 M€ à terme,  el l es  sont constatées  à 1,35 M€ en 2017 et  prévues à 1,22 M€ pour  
2018.  

Cet object i f  global  pour la France doit  contr ibuer à rédui re nos dépenses de 
fonctionnement pour rédui re le déf ici t  budgétaire et  donc arrêter  d’emprunter,  pour 
payer les  charges courantes et  ains i  commencer à rédui re la dette  de l ’État .  C’est  un 
impérat i f  que nous répétons depuis  toujours ,  s i  l ’on veut que la France retrouve une 
certaine indépendance et  ne soi t  plus astreinte au bon vouloi r  des marchés f inanciers.  
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Nous le répétons régul ièrement :  tous l es  pays comparables à la France qui  ont fai t  des 
réformes de structure ont fortement réduit  le chômage et  commencent à amél iorer le 
pouvoir  d’achat .  Ces réformes refusées ou repoussées pendant plus de trente ans sont 
impérat ives pour redresser la s i tuat ion économique et  préserver un modèle social  de 
qual i té et  regagner en pouvoir  d’achat .  

Nous remercions la municipal i té pour ses efforts même s i  nous les  jugeons trop l imités  et 
pas assez planif iés .  

Sur le sujet  des réformes,  nous nous permettons d’aborder l a réforme du statut du 
cheminot.  Clairement, les grèves promettent d’être dures et  longues,  mais  le 
gouvernement ne cédera pas ,  car  Macron ne cédera pas !  Le problème de fond est  que le 
statut du cheminot,  avec un départ  en  retrai te pour  les  roulants  à  52 ans ,  s ’ i l  a été  
cruel lement just i f i é dans le passé,  n ’est  plus aujourd’hui  just i fié ni  défendable.  Nous 
devons rappeler  les  réformes diff i ci les et  pourtant incomplètes des retrai tes  en 2010 et  la 
lo i  Travai l  en 2016.  Nous nous rappelons Benoît  Hamon haranguant la foule le soi r  de 
l ’ adoption de la réforme des retrai tes  et  af f i rmant s’ engager au nom du PS à revenir 
intégralement  sur cette  réforme.  I l  n ’en a r ien été.  C’est  normal ,  on ne peut  pas défendre 
l ’ indéfendable très  longtemps.  I l  en sera de même pour la réforme du statut du cheminot.  

Au-delà de cette réforme se pose l e vrai  problème du transport fer ré en France.  Moi  qui 
défends très  régul ièrement le métro à Lyon et à Vi l leurbanne,  je suis  obligé de constater  
que le transport ferré  recule partout dans le monde.  Dès que la fréquentat ion est  faible,  
le bus est  plus économique et  mei l leur au niveau du bi lan énergét ique compte tenu de 
l ’ entret ien vorace en euros et  en énergie des  l ignes de chemin de fer .  Au passage,  nous 
constatons que l e statut des conducteurs de bus est très  lo in de valoi r celui  des 
cheminots.  Encore une discr iminat ion de gauche.  Sur les  plus longues distances,  l ’avion 
est  plus économique en euros et  probablement en énergie que le train pour des raisons 
s imi lai res.  

I l  est  vain de vouloir  défendre l ’ indéfendable.  

Nous qui  ne sommes pas dans la majori té prés identiel le ,  nous soutenons Macron pour ces 
réformes.  Nous avons toutefois  des désaccords. 

Sur la taxe d’habitat ion,  nous sommes en désaccord avec le  gouvernement  Macron car 
c’est  un recul  de la décentral i sat ion.  Réformer cette taxe est  nécessaire car les  montants  
d’ imposi t ion semblent souvent arbi trai res .  I l  est  maintenant  annoncé la suppression de 
cet impôt.  Monsieur l ’Adjoint ,  vous nous avez expl iqué que vous avez reporté  le manque 
à gagner prévis ible sur la taxe foncière.  Soi t  !  Pour la Vi l l e,  c’ est  équivalent ,  mais  pour 
les  ménages moyens propriétai res de leur  logement,  cela  changera l es  choses .  

Certes ,  depuis  Colbert ,  on aff i rme que taxer  les  pauvres n’est  pas poss ible car i l s  sont 
pauvres,  taxer les  r i ches n’est  pas poss ible car i l s  sont trop puissants ,  i l  reste donc les  
ménages moyens à taxer .  Nous,  nous nous intéressons aussi  au pouvoir  d’achat des  
ménages moyens.  

Une piste que vous évoquez,  Monsieur l ’Adjoint ,  est de prélever un ou deux points  de 
TVA pour compenser la taxe d’habitat ion.  Cela se prat ique déjà dans d’autres pays et  
même,  dans certains d’ entre  eux,  le taux de TVA qui  va au  f inancement local  est  voté par 
Région ou par État dans les  fédérat ions.  Cela redonnerai t  un peu de décentral i sat ion. 
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L’ inconvénient est  que cela ri sque d’aboutir  à une augmentat ion de l a TVA.  Nous 
considérons que l a TVA est un impôt eff icace et  qu’ i l  n’est  pas injuste car ,  comme nous 
l ’ avons déjà di t ,  tous les  pays d’Europe qui  ont un taux de pauvreté nettement infér ieur à  
la France ont un taux de TVA à 24 % ou 25 %. 

Ce qui  compte,  c ’est  le reste à vivre.  L’Europe envisage même une taxe sur le chiffre 
d’affai res,  une TVA, pour obteni r  une contr ibution des GAFA, les  géants  d’Internet car ,  
avec la taxat ion des bénéfices ,  i l  est  trop faci le pour un groupe internat ional  de s ’y 
soustraire de façon totalement légale.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Parfai t ,  vous avez tenu dans l es  dix minutes mais vous auriez pu fai re 
moins en nous épargnant un propos  sur les  cheminots dont on a pe ine à voi r l e rapport  
avec notre compte administrati f .  Je ne par le même pas de la TVA parce que vous prêtez à 
M. Kabalo des pouvoirs  qu'i l  n 'a pas .  Lors de la commiss ion,  i l  a pu évoquer le fai t  que,  
dans les  pistes  du gouvernement,  éventuel lement,  c 'étai t  cela,  mais  vous avez di t  que 
M. Kabalo se faisai t  l ’apôtre du transfert  d 'une part i e de la  TVA vers les  communes.  

M. Hervé MOREL . -  Je n'ai  pas di t  cela.  

M. LE MAIRE . -  En tout cas ,  i l  ne l 'a  pas di t  et  vous,  vous l 'avez un peu di t .  

Je donne la parole à Mme Khel i fi  et  ensui te à Mme Vessi l ler,  toutes les  deux devant tenir  
en dix minutes .  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Monsieur le Maire,  chers  col lègues ,  

Monsieur l ’Adjoint aux f inances ,  merci  pour cette présentat ion c lai re comme chaque 
année et  je salue l es  services qui  font un trava i l  de qual i té .  

Notons tout d’abord l ’ effet  ciseau l ié à une plus forte augmentat ion des dépenses de 
fonctionnement (+4,30 %) que cel le des recettes  de fonctionnement (+1,32 %) et  à la 
baisse de la dotat ion de l ’État (-4,77 %) en 2017 pour notre vi l le .  Cela a pour incidence 
de rédui re l ' épargne brute de la commune qui  est  en baisse et  passe de 15 % en 2016 à  
13,5 % en 2017,  épargne brute qui ,  j e le rappel le ,  condi t ionne les  capaci tés 
d ' invest issement de la  commune,  et  nous pouvons d’ai l leurs  constater  une baisse des 
dépenses d’ invest issement et  d ’équipement.  

Nous le di sions déjà lors  du vote  du budget  2017,  et  cela se  confi rme avec le compte 
administrat i f  :  nous ne souscr ivions pas au choix de réduire l ’ invest issement de manière  
aussi  importante par rapport à 2016 -  une s i tuat ion qui  s 'est  inversée dans le budget 2018 
et  c 'est  tant  mieux.  

Les t ravaux qui  ont  été  réal i sés  en 2017 ont baissé de plus de 23 %, avec 32 M€ au l ieu de 
37 M€ au CA 2016,  avec plus de 4 M€ de travaux prévus non réal isés ,  ce qui  est  
dommage.  Un recours à l ’emprunt un peu plus élevé aurai t  permis d’engager  des  dépenses 
en matière d’équipements publ ics  nécessaires et  notre capaci té d’endettement l ’aurai t  
supporté puisque notre  capaci té de désendettement de 1,5 an est  bien inférieure au seui l  
d ’alerte généralement admis à 8 ans .  L’encours de dette par habitant passe de 143 € à  
177 €,  ce qui  reste une augmentat ion nécessai re et  une dette faible comparat ivement à la 
moyenne des vi l les de même strate.  
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Pour l ’école rue Hippolyte-Kahn,  dont  les travaux devaient  être engagés en 2017,  nous ne 
l ’ avons pas vue dans le CA et nous regrettons à nouveau que l a créat ion de nouvel les 
écoles  ai l le moins vi te que les  extensions d’écoles existantes.  

Sur les budgets  de fonctionnement,  les  droi ts  de mutat ion ont augmenté 
s ignificat ivement  :  7 ,20 M€ de recettes  alors qu’au budget n’étaient inscr i ts  que 4,80 M€, 
s igne de dynamisme immobi l ier  et  donc de l ’arrivée de nouveaux habi tants  et  donc de 
besoins d’équipements .  

Vous avez engagé un plan d’économies pour réduire certaines dépenses de 
fonctionnement et  l ’object i f  est  de réal i ser  7,60 M€ d’économies ,  soi t  en moyenne 
1,90 M€ d’économies par an à pér imètre constant de 2016 à  2019.  Mais  combien de temps 
pourrons-nous tenir  face à ces pol i t iques de r igueur imposées par l ’État ?  

Dans sa frénésie de réformes,  le prés ident Macron prévoi t  de suppr imer 120 000 postes  
dans la fonction publ ique sur l e quinquennat dont 70 000 dans la fonction publ ique 
terr i tor iale et  un plan d’économies de 13 Md€ en di rect ion des col lect ivi tés  locales .  Ces 
mesures seront dramatiques car i l  s ’ agi t  d ’une remise en  cause profonde de la 
décentral i sat ion,  de l ’autonomie f i scale des co l lect ivi tés  et  de leur capaci té à agir .  

On ne peut  pas à la fois  demander plus de résul tats ,  exiger plus des col lect ivi tés ,  leur 
demander d’ innover et  de s ’adapter rapidement à des mutat ions profondes,  et  tout ceci 
sans leur donner de moyens d’act ion !  

Derr ière ce plan d’économies imposé par l ’État ,  i l  y a nos agents ,  déjà largement mis sous 
press ion par les  baisses de dotat ions.  Mais c’est  aussi  la précar i té assurée avec l e recours 
mass if  aux contractue ls.  Nous constatons que certaines direct ions de la Vil l e ont 
d’ai l leurs  fai t  un effort  pour que les  agents  absents  soient plus souvent  remplacés , 
l ’ enveloppe de remplacement augmentant de 1,15 M€,  et  c ’est  une bonne chose pour 
diminuer la press ion qu’ i l  pourrai t  y avoir  sur l es  col lègues des fonct ionnaires  absents .  

Rappelons qu’à l a baisse des dotat ions aux col lect ivi tés  s ’est  ajoutée la f in des contrats  
aidés et  des aides à l ’ insert ion,  et  nous at tendons toujours la mise en place du nouveau 
disposi ti f  annoncé par la ministre du Travai l  en janvier  dernier .  A lors que le 
gouvernement étai t  scandal isé par la précar i té  des contrats  aidés et  que le rapport Borel lo 
pointai t  la diff icul té de f inancement du secteur associat i f ,  Muriel  Pénicaud a décidé avec 
ses «  Parcours Emploi  Compétences »  de ne répondre ni  à  l ’un ni  à l ’ autre en continuant 
à précar iser  les salar iés  en insert ion et  en n'offrant aucune solut ion de f inancement aux 
associat ions.  

Répondre aux besoins de nos conci toyens,  c ’est  aussi  répondre aux enjeux de la transi t ion 
écologique.  Nous n'al lons pas revenir  dessus mais  l es  dernières données concernant 
part icul i èrement la  biodiversi té sont très  inquiétantes :  30 % d'oiseaux en moins en  
quelques années et ,  en 30 ans,  80 % des insectes auraient disparu en Europe.  Il  va fal loir 
ut i l i ser  au maximum les leviers  dont nous  disposons localement  pour être,  à notre 
modeste niveau,  acteurs pour le cl imat.  

Les dépenses dans les  parcs et  jardins auraient sûrement pu être un peu plus importantes.  
Même s i ,  en 2017,  a été l ivré le parc Jacob Hugentobler ,  à l ’échel l e de la vi l le et  de son 
développement urbain,  c’ est  peu,  trop peu,  quand nos conci toyens ont  besoin de nature 
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en vi l l e,  quand la vi l le pol luée,  imperméabi l i sée,  a besoin de la végétal i sat ion pour se 
rafraîchir  et  s ’assainir .  

Cela implique également le recours autant  que poss ible aux circui ts  courts.  Nous 
regret tons d’ai l leurs  que,  pour la  cantine scolai re,  nous soyons encore à de faibles 
niveaux quant aux dépenses d’al imentat ion issue de l ’agr icul ture biologique et  locale,  
dépenses qui  s tagnent  encore avec 9 % pour l e bio et  16 % pour les  produits  locaux.  

I l  est  fai t  mention dans le compte administrat i f  de «  barquettes  pour les  repas de la  
restaurat ion scolaire » .  Dans le cadre du projet  zéro gaspi ,  certaines col lect ivi tés tendent 
à supprimer ces barquettes  ou a minima faire en sorte qu'el les  ne soient pas en plast ique.  
Qu’en est- i l  à Vi l leurbanne ?  

Et  pui sque,  hier ,  c 'étai t  la journée mondiale contre la publ ici té ,  je vais  évoquer la taxe 
locale sur la publ ici té extér ieure.  Nous notons l ’augmentat ion de +21 % par rapport  au  
CA 2016,  et  vous avez expl iqué cela notamment par un mei l leur recouvrement de cette 
taxe et  l ’ issue de contentieux.  Nous ét ions déjà intervenus sur ce  sujet  en 2015 pour  
rappeler  notre souhai t  d'al ler  vers  une vi l le sans publ ici té ,  alors  même que les  espaces 
d’express ion l ibre sont plus que l imités  sur notre commune et  qu’ i l s  n’ont pas évolué 
depuis  un certain nombre d’années .  

Dans les  éléments que nous tenons à soul igner pour l ' année 2017,  nous notons avec 
sat isfact ion la baisse des consommat ions d 'eau et  d 'énergie alors  que les  surfaces du 
patr imoine municipal  augmentent :  les  travaux de rénovation thermique et  act ions de 
maîtr ise des consommations d'énergie dans les  bât iments et  l 'éclai rage publ ic ,  de 
réparat ion des fui tes d 'eau,  commencent  à porter  leurs  frui ts .  

Les  travaux sur les  écoles  sont  évidemment des éléments posi ti fs ,  notamment le  
restaurant et  l e préau à Camus,  l 'extension et  la restructurat ion de Berthelot ,  l es  études 
du groupe scolaire Rosa Parks ,  le déploiement des vidéoprojecteurs ,  les  amél iorat ions 
thermiques,  la mise en access ibi l i té des bât iments publ ics ,  le l ancement effect i f  (enfin ! )  
de l ’ équipement pet i te  enfance du Terrain des Sœurs,  le gymnase des Gratte-Ciel ,  le 
restaurant du Totem ou encore l a f in des études pour l ’extension de la maison de quart ier  
des Brosses .  

Enfin,  des invest i ssements sont réal isés pour la mise en  place de panneaux 
photovoltaïques sur  les  bât iments municipaux.  Cela rejoint également  l es  préoccupations 
ci toyennes comme, par  exemple,  l ' ini t iat ive de Toits  en Transi t ion qui  répond à l ’object i f 
de plus en plus prégnant chez nos conci toyens de f inancer sur leurs  fonds propres des 
projets  locaux,  sol idaires  ou de développement durable,  et  de donner ains i  du sens à 
l ’uti l i sat ion de leur argent.  Le circui t  court pour l ’énergie,  c ’est  comme pour 
l ’ a l imentat ion :  c ’est  écologique et  bon pour  l 'économie locale !  

Conformément à notre vote lors  du budget 2017,  nous nous abst iendrons sur l e compte 
administrat i f .  

Je vous remercie de votre attention et  la isse la parole à Mme Vess i l ler  pour évoquer la 
dél ibérat ion numéro 4 sur l a f iscal i té locale.  

M. LE MAIRE . -  Vous  avez été  part icul ièrement  gourmande.  I l  ne  reste à  Mme Vessi l ler  
que  deux minutes .  
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Mme Béatrice VESSILLER . -  Monsieur le Maire,  chers  col lègues ,  

Lors de la dél ibérat ion de septembre 2017 pour rédui re le taux d’abattement général ,  
nous avions dénoncé une hausse d’ impôts qui  ne disai t pas son nom !  Votre présente 
dél ibérat ion confirme notre analyse puisque vous êtes  obl igés ,  six mois  après ,  de fai re 
voter une baisse du taux de la taxe d’habitat ion pour ne pas pénal iser  les ménages qui  
verraient ,  s inon,  la hausse de leur taxe d’habitat ion,  malgré la suppress ion de cette taxe 
décidée par le gouvernement.  

Aujourd’hui ,  avec votre proposi t ion de bai sse du taux de TH, c’est  un peu « ni  vu ni 
connu,  je t ’embrouil le !  » ,  car ,  pour plusieurs mil l i ers  de ménages ,  et  en part i cul ier  les 
plus modestes ,  i l  y aura bien une hausse de la f iscal i té locale !  En effet  puisque,  pour 
garder le même niveau de recet tes ,  vous proposez une hausse du foncier.  

Une lecture  rapide pourrai t  condui re à dire :  «  Ce sont l es  propriéta i res qui  verront l eurs  
impôts augmenter,  i ls  sont propriétai res ,  donc i ls  ont  les moyens de payer une hausse de 
leurs  impôts locaux » .  Certes ,  selon les  revenus de ces ménages ,  la hausse aura un effet  
plus ou moins sensible sur leur porte-monnaie,  mais  ce sera de toute façon une hausse.  
Mais  surtout,  pour l es  5,8 % de propriétaires  identi f iés  comme pauvres (cf .  cahier  
communal  de Vi l l eurbanne du projet  de PLU-H 2017),  soi t  près de 3  000 ménages à 
Vi l leurbanne,  i l s  auront bel  et  bien  une hausse de leur impôt foncier  !  

Sur les rés idences secondaires,  nous comprenons bien votre logique d’augmenter le taux à 
36 % af in de mainteni r la recette,  un object i f  que nous pouvons partager ,  mais  cette taxe 
visant à remettre sur le  marché des logements  peu occupés,  f inalement ,  s ’avère ineff icace 
pour réduire le nombre de rés idences secondaires .  Il  faudrai t  donc envisager peut-être  
d’autres act ions,  communicat ions ou courr iers  ciblés  pour les  inci ter  à en fai re des 
logements locat i fs .  

De toute façon,  ce n’es t  pas ce point qui  condit ionnera notre vote mais  bien la hausse du 
taux du foncier  et  la ba isse de la taxe d’habitat ion.  

Pour nous,  vous l ’aurez compris ,  cet te suppression de la taxe d’habi tat ion est  un peu une 
«  arnaque » du gouvernement et  de la Vi l le puisque 50 000 ménages propriétai res  de 
foncier  bât i  sur Vi l leurbanne auront une hausse de l eurs  impôts fonciers  :  pour certains ,  
sur l ’ensemble,  i ls  auront au mieux une bai sse mais qui sera lo in d’être à la hauteur du 
seul  effet  d ’annonce de la suppress ion de la seule taxe d’habitat ion.  D'ai l leurs,  
aujourd'hui ,  personne ne sai t  di re l ’ impact réel  pour chaque ménage de tous ces 
changements,  mais  i l  est  sûr que les  propriétai res  les plus modestes auront un t iers  de 
leur taxe d’habitat ion en moins en 2018 mais  une hausse certaine  de leur impôt foncier,  
donc au f inal ,  ces  mesures non transparentes ne paraissent pas très équitables .  

Une autre solut ion aurai t  pu être de cibler  sur un montant plus élevé des droi ts  de  
mutat ion puisque,  chaque année,  ceux-ci  sont  sous-est imés au BP.  

Pour conclure,  nous continuons à penser que la réforme Macron sur la f iscal i té locale est  
du «  vi te  fai t ,  mal  fai t  » et ,  en cohérence avec notre  vote de septembre 2017,  nous  ne 
voterons pas ces proposi t ions. 

Je vous remercie.  
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M. LE MAIRE . -  Je veux bien tout entendre mais  ce n’est  pas nous qui  f ixons les  droi ts 
de mutat ion.  I l  y a une intensi té de construct ion qui  donne des droi ts de mutat ion,  sur 
laquel l e par ai l leurs  vous avez quelquefois  un point de vue assez cr i t ique mais  ce n 'est  
pas nous qui  f ixons les  taux.  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Chaque année,  la recette est  sous-est imée au BP et el le est 
réévaluée au  compte administrati f  comme cette année.  

M. LE MAIRE . -  Certaines années ,  cette courbe a considérablement baissé.  M. Kabalo 
vous a di t  également que nous n'avions aucune cert i tude sur les  années qui  suivaient ,  
l 'expérience des années  précédentes devrai t  servi r  à êt re un peu modeste en la matière.  

Venir  dire qu' i l  vaudrai t  mieux augmenter les  droi ts  de mutat ion alors  que ce n 'est  pas 
nous qui  les  déterminons,  cela voudrai t  dire qu’ i l  faudrai t  penser que l 'année prochaine 
nous aurons une courbe un peu plus élevée.  I l  faudrai t  qu'i l  y ai t  une construct ion encore 
plus élevée qu’el le ne l ’est  cette année.  Nous n'avons pas de cert i tude.  C'est  quand même 
un rai sonnement qui  ne t ient pas du tout  la route.  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Le raisonnement sur l es  propriétai res modestes me semble 
tenir  la route,  l 'augmentat ion sur le foncier  bât i  les  pénal isera.  

M. LE MAIRE . -  Ce n 'est  pas s i  s imple que cela mais  M. Kabalo vous répondra tout à  
l 'heure.  

Madame Morel  pour le groupe Front National  ?  

Mme Michèle MOREL . -  Monsieur le Maire,  Monsieur le premier Adjoint,  mes chers 
col lègues ,  

Globalement,  nous ne nous arrêterons pas trop sur ce bi lan chi ffré de l 'année 2017 
traduisant votre pol i t ique et  son appl icat ion au regard du BP,  sauf à redire toujours la 
même chose :  votre or ientat ion exclus ive butée sur l 'act ion sociale,  i l  en sera ainsi  jusqu'à 
la f in du mandat,  la f in probable d 'ai l leurs  du social i sme à Vil leurbanne.  

Et  pour qu 'on arrête  de râler ,  i l  serai t  b ien que vous arr iviez  à nous démontrer 
l 'eff ic ience de toutes ces dépenses ,  c'est -à-dire le rapport qu'i l  y a entre l a f iscal i té 
mobi l i sée et  les  résul tats  obtenus.  Nous en voulons pour preuve les  act ions impuissantes 
de la Pol i t ique de la  Vi l le dont vous n 'oserez jamais  aff icher les  coûts,  et  c 'est  d 'autant 
plus choquant qu 'à nouveau on apprend que l 'ex-ministre Jean-Louis Borloo est  à 
nouveau chargé de ré f l é ch i r  à la refonte de l a Pol i t ique de la Vil le .  «  Nous sommes à la f in 
d 'un sys tème épui sé ,  ine f f i cace ,  menteur  où l e s  pouvo i r s  publ i c s  f ont  rappor t  sur  rappor t  pour  
expl iquer  l eur  inac t i on »  vient- i l  de déclarer l e 21 mars dernier .  

À considérer et  écouter auss i  dans  un autre registre le mécontentement exprimé par nos 
conci toyens sur l a pol lution,  l ' insécuri té,  les  traf ics  de tous genres ,  le bétonnage 
compuls i f  et  la saleté des rues dans une vi l le qui  se déshumanise,  le contr ibuable ne s 'y 
retrouve pas .  

L'épargne brute fond comme neige au solei l  et  toujours des dépenses de fonctionnement  
qui  augmentent plus v i te que les  recettes ,  opérat ions exceptionnel les  ou pas ,  et  s i  l 'on 
considère que les  nécessaires  dépenses d' invest issement sont  bien supérieures à 
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l 'ensemble des col lect ivi tés ,  e l les  représenteront plus tard l 'accroi ssement des dépenses 
de fonctionnement,  d'où cette quest ion :  où va-t-on pour quel  niveau d ' imposi t ion ? 

Concernant l 'état  de la dette,  pour l 'avenir ,  est-ce qu'i l  ne serai t  pas plus clai r  d 'opter 
pour une stratégie plur i annuel le puisque les  investissements importants  s 'entendent  de 
façon plur iannuel l e,  ce qui  permettrai t  de considérer l e solde rés iduel  de f in d 'année 
comme une var iable de pi lotage du f inancement de l ' invest issement  et  donc du plan de 
mandat,  p lan de mandat que nous vous avons déjà demandé à plus ieurs  repri ses  ?  

Les f inances communales évoluent  à l ' inverse de la plupart  des communes qui  réduisent 
leurs  charges de personnel ,  d iminuent leurs  dépenses de fonctionnement et  
d ' invest issement et ,  justement,  en  ce qui  concerne la masse salar iale ,  vous soul ignez dans 
votre rapport l 'évolut ion du budget de remplacement pour plus de 1 M€ quand partout 
ai l l eurs  i l  est  quest ion de la diminution des heures supplémentaires et  du recours aux 
remplacements saisonniers notamment,  la récupérat ion étant pr ivi légiée.  

L'absentéi sme touche de nouvel les  direct ions de service di tes-vous pudiquement.  Or,  1 % 
d'absentéisme coûte environ 1 % de la masse salar iale ,  ce qui  est  énorme.  I l  est  permis de 
douter de votre rée l le volonté ou alors  de vos possibi l i tés  à reconsidérer ce 
fonctionnement.  

Mais  venons-en à  l ’essentiel  :  les  conséquences douteuses et  démagogiques du 
gouvernement Macron sur les  prélèvements obl igatoires .  

Alors,  c 'est  di t ,  vous cédez à la faci l i té vous auss i .  Ce n 'est  pas une surprise car vous  
nous y préparez en al lus ions directes  depuis  deux ans.  Vous f inissez par augmenter les  
taux de la f iscal i té foncière.  Vous augmentez la surtaxe sur les  rés idences secondaires de 
20 % à 36 %, les  produi ts  des services explosent,  l e stat ionnement a t r iplé,  etc.  

Nous vivons des temps poli t iques incroyables .  Notre groupe,  Monsieur le Maire,  s 'est 
sér ieusement  posé l a quest ion :  êtes-vous devenu macroniste ?  Pas vous quand même !  

Même ici ,  à Vi l leurbanne,  f in i  le beau rêve de croi re que l a diminution progress ive de la 
taxe d 'habitat ion al l ai t  permettre aux pet i ts  revenus,  et  Dieu sai t  combien i l s sont 
nombreux à  Vi l l eurbanne,  de pouvoir  souff ler .  La suppress ion sèche de cette taxe reporte 
f inalement le f inancement part iel  de la gest ion communale sur les  seuls  propriétai res  et  
cette mascarade est  lo in d 'être f inie parce que l e ministre des comptes publ ics ,  Gérald 
Darmanin,  dorénavant donc de vos amis,  a déclaré vouloir  indexer la taxe foncière sur les  
revenus des propriétai res .  

I l  faut donc comprendre qu 'un habitant locataire ut i l isant le service  publ ic local  paiera 
zéro euro d' impôt local  pendant  que son vo isin ,  qui paye depuis  des années un crédi t 
pour être propriétai re de son logement,  devra payer ce même service selon ses revenus.  
Cela représente en gros 50 000 ménages à  Vil l eurbanne.  Diff i ci le d ' imaginer pire 
démagogie !  

Que va-t- i l  se passer ? C’est  s imple,  ces mêmes locatai res  verront  l eur loyer  augmenter 
par voie de conséquence l es  propriétai res reporteront cette hausse sur l es  loyers ,  tout le 
monde sera perdant.  

Le ministre de l 'Écologie n 'est  pas en reste  ;  l 'écologie punit ive,  i l  connaî t  !  Au nom de la  
taxe carbone ( lui  qui  ne se déplace pas qu'à vélo ! ) ,  i l  propose l 'augmentat ion des droi ts  
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de mutat ion plus la taxe foncière.  Comment fai t- i l  pour ne pas comprendre que la plupart  
des logements défai l lants  appart iennent  à  des propriétai res  modestes ou dans l e besoin et  
qu' i l s  auront,  pour  l a plupart ,  du mal  à f inancer  des  travaux onéreux à la  qual i té 
incertaine d 'ai l leurs  ? 

Exemple typique à Vi l leurbanne ;  vous trouvez normal  d'alourdi r  la taxe foncière et  en  
même temps vous aidez,  avec les  deniers publ ics,  les  propriétai res  à pet i ts  revenus,  qui  
ne peuvent pas supporter les  charges de rénovation des bât i s ,  c 'est  ce que vous al lez 
d’ai l leurs  nous demander tout  à  l 'heure pour la rés idence Saint-André,  comme cela a été  
le cas pour une mult i tude de ventes de logements sociaux,  vendus à -30 % de leur valeur 
pour leur permettre d 'acheter l eur bien,  e t  puis  les  aides pour les rénovations,  les 
diagnost ics,  etc.  Et maintenant vous gonflez les  impôts fonciers  !  Où est  l a logique dans 
tout  cela ?  

Et  ce n 'est  pas f ini  !  Cela vous fai t  r i re,  c ’est  parfai t  !  C ’est  pathét ique !  

La mission Richard-Bur présente prochainement au gouvernement une bel le idée :  
remplacer  l e produit  de la taxe d 'habitat ion par la  créat ion d 'un nouvel  impôt local  
«  ci toyen »  I l  faut ,  d i t- i l ,  plus de l i en entre les habitants  et  leur terr i toire !  En 
l 'occurrence,  ce  sont les  locataires qui  sont visés.  

La propriété  d'un logement a été acquise par  les  efforts  des ménages ,  sur l ' inci tat ion des 
pouvoirs  publ ics ,  et  l 'État  ne peut changer  brutalement  le contrat  de confiance qu' i l  a 
conclu avec les  accédants .  Ceci  pour inci ter ,  pendant l 'âge act i f ,  à une épargne forcée 
permettant de diminuer  la charge du logement à l 'âge de la retrai te et  donc de rendre plus 
tolérable la baisse du revenu lors  de la cessat ion d 'act ivi té.  Vous l 'avez oubl ié ça ?  

Et  pui s,  soyons clai rs,  l ' imposi tion aux plus-values de la rés idence principale n 'est  pas  
lo in et  vous y céderez comme vos nouveaux col lègues de droi te le moment venu.  

Quel  gâchis  !  Exit  le social i sme à Vi l leurbanne !  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Eh b ien,  vous nous surprenez toujours dans  la log ique qui  est  la vôtre.  
Je ne sais  pas où vous avez trouvé une comparaison avec Gérald Darmanin,  vous avez di t 
que je lu i  ressemblai s de plus en plus et  vous avez continué en disant que c 'étai t  mon 
nouvel  ami .  I l  y a dans vos propos une espèce de logique qui  est  tout  à fai t  part icul i ère !  

Nous continuons les  interventions avec M.  Bocquet.  

M. Jonathan BOCQUET . -  Monsieur le Maire,  chers  col lègues,  

Depuis  de nombreuses années ,  la qual i té de la gest ion f inancière de la Vi l le est 
unanimement reconnue et  saluée.  Le compte administrat i f  v ient encore une foi s le 
confirmer,  avec l e respect des grands équi l ibres .  

Une fois  de plus ,  l 'endettement de l a Vi l le est  maîtr isé et  l 'act ion publ ique municipale est  
non seulement préservée mais  même renforcée.  Ce résul tat  nous honore et  couronne la  
bonne gest ion des deniers  publ ics  de notre Vi l l e permettant d 'aborder  sereinement 
l 'avenir ,  sans obérer la  capaci té d’ invest issement de la col l ect ivi té dans un contexte de 
f inances locales  pourtant plus qu'incertain.  
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Nos recettes  servent  les  dépenses ,  nos dépenses servent des besoins et ,  sur la quest ion de 
l ' identi f icat ion des besoins ,  j e reviens sur ce qui  a été di t  par un de mes prédécesseurs au 
micro sur les  besoins notamment en sécuri té  lorsqu'i l  compare le cl assement de l a Vi l le 
sur l e nombre de pol iciers  par habitant à la tai l le de la populat ion,  i l  y a une faute  
méthodologique puisque cela revient  à  prendre deux fois  l ' indicateur  démographique dans 
le calcul .  Or,  cet  indicateur  a  un effet  important puisque,  en  matière de ressources 
humaines,  i l  est  un facteur d 'économies d 'échel le ,  ce qui  rend la comparaison doublement 
caduque.  

L'année 2017 a été,  sur le plan des réal isat ions,  part icul ièrement r i che et ,  là auss i ,  ceux 
qui  m'ont précédé en ont évoqué un certain nombre.  Je ne referai  pas la l i s te même s i  
certains sont plus timides que Prosper Kabalo lorsqu’ i l  s ’agi t  de ci ter  les  nombreuses  
réal isat ions de notre Vi l le et ,  en plus ,  dans de nombreux domaines ,  aucun n 'est  oubl i é :  
sport ,  cul ture,  éducat ion,  pet i te enfance,  de nombreux invest i ssements .  

C'est  là-dessus que notre groupe est  vigi lant sur la quest ion de la compress ion des 
ressources et  l es  budgets  de service,  en par t i cul ier  ceux agissant directement dans le 
domaine de la sol idar i té et  de l 'émancipat ion.  Notre bonne gest ion n'a de sens que parce 
qu'el le permet d'assurer un service publ ic de proximité et  de qual i té et  de répondre aux 
besoins grandissants  de nos habitants .  

En la matière,  notre groupe apprécierai t  que le camembert  de répart i t ion budgétaire soi t  
plus précis  dans le choix des agrégats  retenus.  

Les services publ ics  sont des outi l s  de sol idar i té sur un terr i toi re où les  dispar i tés  sont 
grandissantes .  C’est  pourquoi  nous sommes attachés au maintien des logiques au cœur de 
notre projet  pol i t ique et  à leur expl ici tat ion.  Cela,  d 'ai l leurs ,  nous engage à des efforts  de 
clar i f icat ion mais  surtout de dépenses de fonctionnement  et  de dépenses 
d ' invest issement.  

L'évolut ion des dépenses de fonctionnement est  raisonnable,  conforme aux effets  
structurels  et  aux évolut ions démographiques .  La maîtr ise de nos dépenses de 
fonctionnement rés ide en un t ravai l  de préci s ion, et  d’ai l leurs ,  ce qui  ressort  de ce  
document,  c 'est  la justesse de nos dépenses dont  l 'augmentat ion réside essentiel lement en  
des logiques structurel les ,  ce qui  nous fai t  craindre avec l a future contractual isat ion avec 
l 'État ,  qui  prévoit  de l imiter  cette hausse à 1,2 %,  un sér ieux problème de gest ion.  Le 
chiffre proposé par l 'État  nous paraî t  i rréal i s te,  reposant sur des est imations globales  qui 
ne prennent pas en compte la spécif ici té des terr i toires ,  notamment l a gest ion exemplaire 
de l a Vi l le.  En l a matière,  on voit  qu’ i l  est  même infér ieur à la hausse des recettes  de 
fonctionnement.  

La logique de contractual isat ion avec l 'État  est  cel le d'une pénal isat ion des bons élèves 
qui  ne sont  pas toujours ceux que l 'on croi t .  Quand le gouvernement actuel  s 'enorguei l l i t 
du retour du déf ici t  publ ic en dessous de 3 %, plus faible niveau depuis  plus de dix ans , 
nous sommes forcés de rendre à César ce qui  est  à César :  chacun paye ou récolte les  
frui ts  de ses prédécesseurs ,  surtout lorsqu'on est  au gouvernement depuis  quelques mois 
seulement.  

Nous retenons,  en premier l ieu,  sur l ' invest issement,  l 'ambit ion de notre Vil le au moment 
où les  vi l les  de strate identique réduisent  la voi lure.  D’ai l leurs ,  le recul  global  de 
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l ’ invest issement des col lect ivi tés  n’est  pas une bonne nouvel le pour l ’ économie.  
Rappelons que les communes supportent plus de 40 % de l ' invest issement  publ ic local .  

Cet invest issement à Vi l leurbanne est  rendu poss ible d 'abord par la bonne gest ion 
f inancière mais  également par l e recours à l 'emprunt :  augmentat ion de l 'encours de la  
dette très  raisonnable,  capaci té de désendet tement de 1,49 année,  170 € de det te par  
habitant quand la moyenne nat ionale est  à plus de 1 000 €.  Autant dire que le recours à 
l 'emprunt est  maî tr isé et  nous soutenons ce recours puisqu'i l  n 'engage pas l a santé 
f inancière de notre Vi l le ,  i l  est  extrêmement  mesuré.  

On en arrive à la ques t ion du levier  f iscal .  Un changement de taux de f iscal i té n'a r ien 
d 'anodin,  ce n 'est  pas un chiffre que l 'on modif ie d 'un trai t  de plume pour un 
arrangement comptable ou un assemblage technicien,  c ’est  une décis ion hautement 
pol i tique qui  renvoie à  un diagnost ic précis ,  à une analyse économique des capaci tés  et  
des s i tuat ions des enti tés  concernées .  

En l a matière,  i l  est  extrêmement important de noter que la modi f icat ion des taux 
d ' imposi t ion n 'est  pas  ut i l isée i ci  pour de nouvel les  ressources mais  pour opérer un 
rééqui l ibrage pol i t ique entre les  contr ibuteurs .  L’équi l ibre budgéta ire voté l ’an dernier 
reste le même.  Le compte administrat i f  est  le ref let  de nos choix pol i t iques et  de nos 
pr iori tés,  notamment  en matière de contr ibution f iscale.  I l  l ’ est  auss i  en matière de 
dépenses sur les  pr ior i tés  de nos axes :  éducat ion,  envi ronnement,  sol idar i té ,  sécuri té.  

La gest ion du budget  2017 est  bonne mais  i l  faut voir au-delà et ,  avec les  annonces 
gouvernementales  (bai sse drast ique de dotat ions,  modal i tés  de compensat ion de la taxe 
d’habitat ion encore inconnues,  contractual isat ion avec l 'État  part icul ièrement  morti fère,  
nouvel les charges imposées par l 'État  sans forcément les  transferts  de ressources qui 
vont avec) ,  r ien ne nous permet d'être rassurés .  

Ce compte administrat i f  met cependant  en  évidence la  crédibi l i té de notre projet  et  nous 
permet de poursuivre l ’accompl issement de notre projet  pol i t ique sinon dans la séréni té  
du moins dans l 'abnégat ion,  et  avec la cert i tude d'œuvrer pour le bien  des Vi l leurbannai s .  
Dans un contexte  où règnent de nombreuses incert i tudes sur le devenir  des col lect ivi tés ,  
nous parvenons à garder le cap grâce à un ajustement f in de notre st ratégie.  

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci  Monsieur Bocquet .  

Monsieur Mart in ?  

M. Jean-Wilfried MARTIN . -  Monsieur le Maire,  chers  col lègues,  

Permettez-moi  tout d 'abord de remercier  les services pour l a qual i té des documents 
fournis  et  la préci sion des réponses apportées en commiss ion. 

Vous présentez aujourd'hui  à notre assemblée l e compte administrat i f  2017,  l 'affectat ion 
du résul tat  2017,  le vote des nouveaux taux de f iscal i té locale 2018 et  la déci s ion 
modif i cat ive n° 1 du budget  2018 traçant l 'affectation du résul tat .  

Monsieur le Maire,  dans cette bel le col lect ivi té qu 'est  la  nôtre,  dans notre bel l e vi l le ,  peu 
de nouveautés cette année.  
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Nous pourr ions même reprendre nos  Interventions des années précédentes  tant  les  fai ts  
sont têtus et  les  habitudes tenaces .  Bref ,  nous avons le tr is te sentiment de vivre un 
éternel  retour.  

Même s i  dans les  rat ios d ' informations générales  qui  nous permettent de nous comparer 
aux ci tés  de notre  strate,  la Vil le montre une attract ivi té avec plus de 150 000 habitants ,  
même s i  les  dépenses réel les  de fonctionnement croissent de 3,4 %, même s i  les  recettes  
réel les  de fonctionnement gr impent  de 0,4 %,  tous ces indicateurs pouvant  fai re  
apparaî tre un développement de notre vi l le ,  nous sommes toujours à la traîne de la  
moyenne nat ionale de l a strate des communes de plus de 100 000 hab itants :  

- -30,8 % pour l es  dépenses réel les  de fonctionnement 

- -21,8 % pour l e produit  des imposi t ions directes  

- -29,2 % pour l es  recettes  réel les  de fonctionnement 

- -43,3 % de dotat ion globale forfai tai re  

Nous ne t i rons pas bénéfice de l 'attract ivi té de notre Métropole alors que nous avons de 
nombreux avantages et  atouts.  Quel  dommage pour notre vi l l e,  pour nos conci toyens.  
Nous attendions de vous plus d'ambit ions pour notre vi l le . . .  une vra ie vis ion porteuse de 
sens et  d 'espoir .  

Néanmoins,  j 'éprouve une forte empathie pour vous et  une part i e de votre équipe.  Je  
perçois  qu' i l  est  di ff ic i le de s 'entendre avec un pouvoir  métropol i tain qui  copie son idole  
macroniste jupi tér ien  qui  décide de tout,  mais certaines communes arr ivent à  se 
développer tant économiquement qu 'urbanist iquement -  j e pense aux communes  de Saint-
Priest  et  de Ri l l i eux-la-Pape dont on ne peut  pas dire que leurs  maires  respect i fs  soient 
des proches du prés ident de la  Métropole.  

Financièrement,  un rat io nous inquiète,  Monsieur le Maire,  i l  s 'agi t  du taux 
d 'autofinancement.  

Ce dernier  baisse entre  le CA 2016 et 2017 de 11 %. I l  traduit  clai rement une dégradat ion 
de la capaci té d ' invest issement de notre commune.  Cette dégradat ion n 'est  pas l iée à  
l 'endet tement de notre commune,  l es  frai s f inanciers  étant encore plutôt faibles.  I l  
traduit ,  et  j e vous en avais  déjà fai t  part  lors  d 'une précédente  étude d 'un compte 
administrat i f ,  de l a sclérose de la  structure budgétaire de notre ci té.  

Vous qui  ét iez un vrai  dir igeant pol i tique. . .  un homme qui  donnai t  l ' impress ion de savoir 
prendre des déci sions,  aujourd'hui ,  vous aurez beau jeu de rejeter  la faute sur les 
différents  gouvernements qui ,  entre les  transferts  de compétences et  mesures salar iales ,  
vous imposent certaines charges f inancières ,  mais  vous n 'avez pas voulu ou su prendre le 
train de la  réforme pour redonner en temps ut i l e des marges de manœuvre à notre 
commune.  

Encore et  toujours cette lacune de vis ion.. .  quel  dommage !  

Rentrons maintenant un peu dans le détai l  de  ce compte administrat i f  et  de la réal i sat ion 
effect ive du budget 2017.  
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Concernant l es  dépenses de fonctionnement,  i l  est  auss i  intéressant de comparer  le 
réal i sé 2017 avec vos prévis ions budgétai res  2018 votées au mois de décembre.  

Sur les charges à  caractère général ,  l e CA 2017 est infér ieur  de 1 M€ aux budgets  2017 et  
2018.  Très bien pourrai t-on se dire.  Mais  pourquoi  budgéter auss i  haut ces dépenses s i  
vous savez que vous ne les réal i serez pas ?  Si  l ' idée est ,  par contre,  de maintenir  l 'effort  
de compress ion des dépenses au t i tre d 'un plan d'économies ,  vous avez notre soutien.  

Le réal i sé des frai s de personnel  -  plus gros poste de dépenses de notre commune -  est  en  
hausse de 1,5 % en 2017 par rapport au budget .  Elles  sont budgétées  en 2018 à un niveau 
pourtant infér ieur à ce budget 2017.  Monsieur le Maire,  un doute nous assai l le :  comment 
ferez-vous pour teni r cette l i gne budgétaire alors  que vous annoncez créer des postes dès 
ce mois-ci ,  malgré l e gel  du point  d ' indice dont la dernière augmentat ion de 0,6 % date de 
févr ier  2017 ?  

Vous n 'êtes  pas sans savoir  que l e gouvernement Phi l ippe,  sous les  ordres du Prés ident 
Macron,  non content  de continuer la saignée des  col lect ivi tés  locales  impulsée par 
François  Hol lande,  a décidé f in 2017 de contractual i ser  avec les  communes et  EPCI à 
f iscal i té propre dont l es  dépenses de fonct ionnement sont  supérieures à 60 M€.  Ce 
contrat  impose aux col l ect ivi tés  susci tées de plafonner la hausse de leurs  dépenses de 
fonctionnement à 1,2 % maximum, faute de quoi  des pénal i tés sera ient appl iquées sous 
forme de repri se f inancière.  

Lors de la commiss ion économie,  j 'a i  quest ionné votre adjoint aux f inances ainsi  que vos 
services sur votre capaci té et  votre  quasi -cert i tude de tenir  cet  object i f .  

Réponse m'a été fai te que oui ,  notre commune sera au rendez-vous de ce contrat .  

Mais  pouvai t- i l  m'être répondu autre chose ?  

Que nous ne t iendrions pas cet object i f  ? 

Que les dépenses réel les  de fonctionnement continueraient  à augmenter au même rythme 
qu'entre 2016 et  2017,  soi t  +4,3 % ? 

Je vous rappel le que lors  du Consei l  du mois de décembre,  l e vote du budget 2018 a acté 
une hausse des dépenses réel les  de fonctionnement de 2,79 %.  Bien loin déjà de l 'object i f 
de 1,2 % !  

Je veux bien prendre acte des réponses données en commiss ion et  prendre acte du travai l  
de suivi  qui  sera réal isé avec les direct ions mais ,  Monsieur le Maire,  je vous demande de 
fai re un point d ' information d'étape avec le Consei l  Municipal  dès le mois  de septembre.  

Un autre  élément nous taraude,  Monsieur le Maire.  Il  s 'agi t  des dépenses réel les  
d ' invest issement qui  sont en  baisse de 7,17 %,  et  ce alors  que les  recettes  réel les  
d ' invest issement sont en hausse de 52 %.  

Si  nous regardons ce qui  a été budgété versus ce qui  a été réal isé,  en 2017,  ce sont 
48,70 M€ qui  ont  été prévus en dépenses réel les  d ' invest i ssement,  seulement 39,40 M€ 
ont été dépensés .  

Parler ,  annoncer des invest issements ,  c 'est  bien.  Agir ,  construire,  réa l iser ,  c 'est  mieux.  Et 
avoir  une vis ion devrai t  être la clé d 'une dynamique qui  ne s ' instaure toujours pas sur  
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notre terr i toire.  Quel  gâchis . . .  je sui s tri ste pour l es  Vil leurbannai s qui  comptaient sur 
vous.  

A-t-on ass isté en 2017 à une « année blanche »  pour ensui te voi r  un redémarrage des  
construct ions et  travaux dans notre commune,  dans un processus de communicat ion 
pol i tique pour gérer  la f in de mandat ?  

Monsieur le Maire,  les  budgets  présentés sont- i ls  réel lement s incères ?  Certains 
pourraient en douter .  Pas notre  groupe car ,  s i  nous reconnaissons que l 'exercice  de 
plani f icat ion,  de budgétisat ion est  diff i ci le ,  nous regrettons plutôt un manque d'act ion, 
de vi s ion,  de volonté qu'une ins incér i té des budgets .  

I l  y a 54 000 foyers  vi l leurbannais  assujett is  à l a taxe foncière.  

Comment expl iquer que l e budget octroyé aux bai l leurs  sociaux pour l 'amél iorat ion de la  
performance énergét ique soi t  trois  fois  supérieur à celui  du privé alors  que le  nombre de 
logements pr ivés est  largement supérieur et  que notre assemblée a  voté comme un seul  
homme le plan d 'aménagement et  de développement durable f ixant les act ions locales 
découlant des accords de Kyoto ?  

Nous sommes là bien loin de l 'object i f  annoncé tant l e di sposi ti f  mis  en place est  
compl iqué,  i l l i s ible et  peu diffusé auprès des copropriétai res  vi l l eurbannais .  

Je vai s terminer ,  Monsieur le Maire,  en parl ant maintenant de ce  qui  est  l e plus vis ible 
pour les  ci toyens assujett is  à la taxe d 'habitat ion et  à la taxe foncière sur  le bât i  :  l eurs 
impôts locaux.  

Le chapitre 73 «  Impôts et  taxes »  est  col lecté à hauteur de 98 M€ au CA 2017 contre  
95 M€ est imés au BP 2017,  soi t  un surprélèvement de 2,6 %. 

À quoi  doit-on s 'attendre en 2018 au CA avec une l igne budgétaire 2018 déjà supérieure à  
100 M€ ?  

Monsieur le Maire,  vous avez voté en octobre 2017 une hausse des impôts de 5,40 M€ 
cachée au travers  de l 'abattement forfai tai re à la base.  Vous maintenez cette hausse 
d ' impôts en la rendant plus vi sible certes ,  mais  en la maintenant tout  de même.  

Vous décidez toutefois  de l 'appl iquer non pas à tous l es  habitants  mais uniquement aux 
propriétai res au travers  de la taxe foncière sur l e bât i .  Est-ce que vous voulez la f in des 
classes moyennes à  Vi l l eurbanne ?  Je ne peux pas croire  que vous part icipiez à cette 
attaque symbol ique.  Finalement,  vous ressemblez plus que vous ne le pensez à ce Jupiter  
fossoyeur des cl asses moyennes et  des retrai tés . . .  

C'est  une décis ion éminemment pol i t ique visant à fai re passer cette hausse sur de 
méchants propriétai res .  Votre nostalgie de l a lutte des classes me semble tel lement 
surannée et  déconnectée de notre époque. . .  alors  que vous devriez offr i r  à nos  
conci toyens vi l leurbannais  une vi s ion porteuse de croissance et  de bien-être.  

Mais  attention car ,  derr ière chaque propriétai re,  i l  y a un locataire.  

Cette hausse de taxe foncière se retrouvera bien à un moment donné dans le loyer lors 
des relocat ions.  Finalement,  ce sont toujours les  mêmes qui  tr inquent . . .  c 'est  désolant .  
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De plus ,  et  c 'est  une bonne mesure,  Monsieur le Maire,  nous al lons voter  dans  quelques 
minutes un disposi t i f d'aide à la copropriété Saint-André.  Leur appl iquer auss i  une hausse 
des impôts alors  que pour l a plupart  ces copropriétai res  sont en diff icul té n 'est  pas une 
bonne chose.  

Monsieur l e Maire,  nous n'avions pas voté l e budget 2017.  Le réal isé tracé au travers  du 
compte administrat i f  ne nous convient pas  non plus .  Nous ne le voterons pas ,  tout 
comme nous ne voterons pas l 'affectat ion du résul tat  2017,  l a f ixat ion des taux de 
f iscal i té locale et  la déc ision modif icat ive n° 1.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  À la f in de votre propos ,  on peut noter une certaine cohérence de 
forme entre le vote négat i f  du budget et  du compte administrat i f .  On peut vous  
l ’ accorder .  

Pour  le reste,  vous n 'avez quand même pas échappé à quelques gal imat ias qui  manquaient 
un peu de sér ieux mais  j 'a i  été  sensible aux f lèches tel  Saint-Sébast ien macroniste qui 
m'arr ivent  de tous l es  côtés .  Soyez tranqui l les ,  ma carapace est  sol ide !  

Monsieur Bravo ?  

M. Hector BRAVO . -  Merci  Monsieur l e Maire.  

Avant nous avions l ’UMPS,  aujourd 'hui  la LRN !  

Monsieur le Mai re,  Madame et Messieurs  les  Adjoints ,  mes chers col lègues ,  

Ce que nous retenons de l 'exposé de Prosper Kabalo,  c 'est  d ’abord un taux d 'endettement  
qui ,  malgré l 'appel  à l 'emprunt,  reste faible,  de 177,70 € par habitant ,  ce qui  est  un signe 
réel  de bonne gest ion et  la isse des marges  de manœuvre confortables  pour l 'avenir 
pui squ’au BP 2018,  nous avons fai t  le choix de poursuivre l ' appel  à l 'emprunt et  ceci  de 
façon raisonnée.  

On note cependant que les  invest issements sont en baisse d'environ 7,8 % par rapport au 
compte administrat i f  de 2016 mais  qu’ i l s restent à un niveau élevé avec une réal isat ion de 
40,60 M€.  Ces invest issements sont,  pour une part ,  les  subventions de réal i sat ion à 
hauteur de 3,70 M€ en perspect ive de grands projets en cours tel s  que la ZAC Gratte-
Ciel ,  mais  auss i  le financement de logements sociaux et  des aides aux bai l leurs  sociaux ;  
pour une autre part ,  le remboursement de l 'emprunt à 2,80 M€ et  surtout l ' immobi l i sat ion 
corporel le à 8,30 M€,  pr incipalement pour l e rachat de propriétés  en vue de nouveaux 
aménagements et  équipements comme la construct ion de la nouvel le rés idence Château-
Gai l l ard. 

Des dépenses  en  études et  équipements éga lement,  part i cul ièrement vers  l es  groupes 
scolai res  Rosa Parks ,  Jean Moul in,  Jules  Guesde et  j ’en passe,  avec des aménagements 
nouveaux et  des extensions.  Ces dépenses relat ives aux écoles  pr imaires sont soutenues 
ains i  que l 'amél iorat ion thermique des bât iments municipaux mais  auss i  pr ivés .  

À mi-mandat,  nous sommes en train de réal iser  l 'engagement que nous avons pris  avec les  
Vi l leurbannais  mais pas sans diff icul té du fait  des désengagements continuels  de l 'État .  
C’est  grâce à une gest ion saine que nous y parvenons.  L'État  se désengage car i l  faut bien 
fai re mine de combler un déf ici t  di t-on «  abyssal  »  des f inances publ iques ,  alors  que vient 
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d'être annoncé qu 'enfin nous ser ions passés au-dessous de la barre des 3 %, grâce,  di t-on, 
à une croissance au-dessus des prévis ions mais qui  en réal i té est  payée par les  salar iés,  les 
travai l leurs  et  les gens les plus modestes qui  voient leur quotidien se durcir .  

La mutat ion entreprise sur le monde du trava i l  génère déjà sa dose de sacr i f ices  humains 
avec des maladies de longue durée l iées  au travai l  en forte augmentat ion,  des diff icul tés 
accrues pour certains à accéder à  un logement et  des services sociaux en constant recul  
dont les  plus cr i t iques sont aujourd'hui  les  hôpitaux.  

En face,  c 'est  le CICE qui  a été donné sans aucune contrepart i e ou juste une vague 
promesse d 'embauche dont on ne voit  toujours aucun effet .  Ce sont 6,6 Md€ en 2014,  
12,5 Md€ en 2015,  12,9 Md€ en 2016,  16,5 Md€ en 2017 puis ,  en 2018,  ce seront 21 Md€ 
que l 'on versera aux entreprises  alors  que le coût des emplois  aidés étai t  en 2016 de 
3 Md€ seulement pour 450 000 emplois .  

Réorienter les  f inances  publ iques est  donc poss ible pour résoudre le chômage mais ,  ce 
choix,  aucun gouvernement ne veut le fai re trop prompt à servi r les  intérêts  de la 
f inance.  Ce gouvernement fai t  le choix de l 'u l tral ibéral i sme et poursui t  dans sa logique 
destructr ice du modèle  français  en s 'a ttaquant  maintenant au service publ ic du rai l  et  pas 
seulement aux retrai tes  mais  au statut ,  et  ceci  dans le seul  but de pr ivat i ser  et  pouvoir 
mettre en concurrence.  

Au compte administrat i f ,  on remarquera les  efforts  part icul i ers  fai ts  en direct ion des 
centres sociaux dont  l 'État  se dés intéresse  et ,  là encore,  la Vi l le devra consentir  à  pal l ier 
ses  insuff isances .  

Quant aux dépenses de fonctionnement qui ,  certes ,  augmentent  de 4,3 %, el les  restent 
maîtr isées puisqu'en 2017 des fest ivi tés importantes ont été réal isées ains i  que la créat ion 
de nouveaux postes en phase avec la croissance de la populat ion vi l leurbannaise qui  est 
en attente de services publ ics  municipaux de qual i té alors  que les  recettes  de 
fonctionnement évoluent faiblement à 1,32 %.  

Pour l 'avenir ,  des difficul tés part icul i ères  sont envisagées au vu de la mise sous tutel le 
par l 'État  en contraignant les communes et  des évolut ions du budget de fonctionnement à 
seulement 1,2 %.  Ceci  est  une at teinte manifeste à la  l ibre administrat ion des col lect ivi tés 
locales et  nous la dénonçons car el le const i tue à nos yeux une atteinte de l 'art ic le 72 de la 
Const i tut ion. 

Ce compte administrat if ,  en f in de compte,  ne fai t  que tradui re le budget que nous avons 
voté et  i l  est  en adéquation avec nos choix pour parvenir  à la réal i sat ion de notre 
programme.  

Pour ce qui  est  de la f iscal i té,  nous soutenons le choix de baisser la taxe d 'habitat ion et 
d 'augmenter la taxe sur le foncier  bât i .  Cette mesure est  socialement juste et  
f inancièrement équitable.  Constatons néanmoins que nous avons eu raison d 'être 
prudents et  de nous abstenir  sur le taux de l 'abattement général  en septembre dernier .  
Cette mesure f iscale  permet de réajuster  nos  recettes  en fonction des besoins réel s de la 
populat ion à la sui te des choix fai ts  par le gouvernement dans le trouble le plus total  lors 
du budget 2018.  Là encore,  el le est  le s igne d’une gest ion responsable.  
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Cependant,  nous regrettons que la taxe sur l e foncier  non bât i  qui ,  certes ,  est  faible à 
Vi l leurbanne,  ne pui sse pas suivre  le même chemin que le foncier  bât i  puisque la taxe sur  
le foncier  non bât i  reste indexée sur l a taxe d 'habitat ion.  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Monsieur Bravo.  

Monsieur Vul l ierme ? 

M. Didier VULLIERME . -  Merci  Monsieur le Mai re.  

Monsieur le Mai re,  mes chers col lègues ,  

Je repart i rai  de là où a terminé f inalement Hector Bravo sur la responsabi l i té puisque 
c 'est  effect ivement ce qui  guide l 'exécuti f  municipal  dans la gest ion des f inances de la  
Vi l le .  

Depuis  2009,  malgré un contexte nat ional  souvent contraint ,  nous avons voté année après 
année des taux d ' imposi t ion stables .  Nous avons maintenu notre endettement à un niveau 
extrêmement bas en comparai son à bien d 'autres vi l les  et ,  surtout,  nous avons invest i  
mass ivement pour apporter à  nos conci toyens un niveau de service publ ic de qual i té .  

En 2014,  nous  nous ét ions engagés à un montant total  d ' invest issements de 200 M€ sur le  
mandat.  Nous y  parviendrons,  peut-être même dépasserons-nous cet  object i f  d ' ic i  2020.  
Le compte administ rat i f  2017 présente un invest issement  effect i f  de près de 40 M€ et 
nous avons voté,  pour  l e prochain budget ,  en décembre,  un montant record de près de 
60 M€,  soi t  un invest issement global  de 100 M€ sur deux ans.  

C'est  sans contexte un niveau d ' invest issement parmi les  plus élevés de toutes les  vi l les 
de notre strate.  En témoignent les  dél ibérat ions que nous voterons dans quelques minutes  
relat ives au programme de travaux dans les  centres sociaux,  l a pet i te enfance,  le secteur 
scolai re,  la cul ture ou bien le sport .  

Invest i r ,  c 'est  constru ire des écoles ,  des gymnases,  c 'est  aménager des espaces pour 
amél iorer le cadre de vie,  organiser des événements qui  permettent à notre  vi l le et  ses 
habitants  de se retrouver .  C'est  bât i r  l 'avenir .  

Invest i r ,  c 'est  également contr ibuer  au  développement économique,  c ’est  donner aux 
entreprises  la capaci té  de rempl ir  l eur carnet de commandes avec des conséquences 
évidemment posi t ives sur l 'emploi .  

À ce double t i tre,  maintenir  un niveau d ' inves t issement fort  est  donc une nécess i té.  

Paral l èl ement,  contrai rement à d 'autres vi l les,  comme cela a été di t  à plus ieurs  reprises,  
nous avons fai t  le choix de conserver un niveau de dette faible car une dette est  vi te 
contractée mais  peut  êt re longue à  rembourser .  Là auss i ,  l e compte administrat i f  2017 est  
éloquent,  la dette moyenne représente à Vi l leurbanne 177 €.  En soi ,  le chi ffre ne di t  pas 
grand-chose mais  i l  est  intéressant  quand on le compare aux autres vi l les  de la même 
strate qui  sont  en moyenne à 1 169 € par habitant ,  soi t  presque dix fois  plus.  

I l  nous semble donc fondamental  de poursuivre dans cette voie car ,  comme c'est  l e cas 
pour les  pol i tiques environnementales  et  la dette écologique,  nous ne devons pas fai re 
peser nos choix d’aujourd'hui  sur les  générat ions qui  nous succéderont.  
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Par ai l l eurs ,  le contexte nat ional  est  incerta in :  dispar i t ion de la taxe d'habitat ion dès  
2020 sans cert i tude aujourd'hui  sur sa compensat ion,  suppress ion des contrats  aidés,  
contractual i sat ion imposée par l 'État ,  l imitant à 1,2 % la  hausse des dépenses  de 
fonctionnement.  Tout cela réduit  considérablement nos marges de manœuvre.  

Sur le dernier  point d 'ai l leurs ,  sans aborder  à nouveau le recul  que cela  représente  en  
termes de décentral i sat ion et  d'autonomie des col lect ivi tés ,  cela impl ique des décis ions 
budgétaires  bien au-delà des simples dépenses de fonctionnement.  Car l imiter  les 
dépenses de fonctionnement de façon s i  dras t ique peut amener  à l imiter  nos capaci tés  à 
invest i r .  En effet ,  lorsqu'on construi t  une école,  i l  faut ensui te l 'entretenir ,  recruter ,  
payer les  agents  pour l a fai re fonctionner,  etc. ,  et  donc avoi r des dépenses de 
fonctionnement.  

I l  y a là une équation que le gouvernement,  dans une vis ion de comptable,  r i sque de 
rendre part icul ièrement complexe à résoudre.  D'où la nécessi té de trouver des  
mécanismes pour conserver notre autonomie f inancière et  préserver l es  choix pol i t iques à 
venir  en faveur de l a populat ion vi l leurbannaise.  

Invest issements maintenus,  maîtr ise de l a dette,  contexte budgéta ire nat ional  incertain 
nous mènent donc à prendre des décis ions en matière f iscale.  Après la normal i sation du 
taux d 'abattement général  à la base votée en septembre,  ce soi r ,  ce sont deux mesures  
d 'ajustement qui  nous sont proposées :  une baisse du taux de la taxe d'habitat ion et  du 
taux de la taxe foncière sur le non bât i ,  a ins i  qu’une augmentat ion du taux de la taxe 
foncière sur le foncier bât i .  

Cette proposi t ion permet de répondre à la nécess i té de maintenir  notre capaci té 
d ' invest issement sans nous endetter ,  conformément à ce que nous avons voté au BP 2018 
en décembre,  et ,  en même temps,  el le répond à un nécessaire équi l ibre fiscal  entre les 
Vi l leurbannais .  

En effet ,  la hausse de la taxe foncière sur  le bât i  portera en grande part ie sur les 
personnes morales  et  les  personnes physiques non rés identes ,  autrement  di t  sur les  
invest i sseurs ,  pour respect ivement 44 % et 25 % du montant total  de cet  impôt.  En 
paral lè le ,  la baisse du taux de taxe d 'habitat ion compensera peu ou prou la hausse de la 
taxe foncière pour l es  part icul iers  rés idents  rendant  cette  var iat ion quasiment 
imperceptible.  

Nous ne nions pas l 'e ffort  demandé mais cette solution permet de partager l 'effort  de 
façon équi l ibrée entre  ménages et  act ivi tés ,  les contr ibuteurs  pr incipaux étant de fai t  des 
personnes morales  et  des invest isseurs,  tout en préservant le pouvoir  d'achat des 
habitants  dans leur ensemble,  qu' i l s  soient propriétai res  ou locataires .  

En résumé,  mes chers col l ègues ,  l 'object i f  de la majori té municipale est  s imple :  
poursuivre les  invest issements pour amél iorer la qual i té du service publ ic ,  conserver nos 
marges de manœuvre f inancières pour l 'avenir  de notre vi l le et  préserver le pouvoir 
d 'achat des Vi l leurbannais .  

En conséquence,  Monsieur le Maire,  le groupe social i s tes  et  apparentés votera bien 
évidemment cette  dél ibérat ion.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur Kabalo ?  
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M. Prosper KABALO . -  Merci  Monsieur le Mai re.  

Je voudrais  tout d'abord remercier  les groupes qui  voteront le compte administrat i f  et  
également la déci sion que nous avons prise concernant les taux.  Avant d’apporter une 
réponse générale et  globale,  je vai s  essayer de répondre aux uns et  aux autres en fonct ion 
de leur quest ionnement . 

Je dois  remarquer ce soir  que vous avez,  pour un certain nombre,  porté le débat plutôt 
sur l 'actual i té nat ionale que sur  le compte administrat i f ,  et  souvent l es  sujets  que vous  
avez soulevés n'avaient aucun rapport et  aucun l i en ni avec l a col lect ivi té ni  avec le 
compte administrat i f  ni  même le moindre euro dépensé invest i  par la Vil le sur les sujets 
que vous avez portés .  

Monsieur Morel ,  bien sûr vous fai tes  toujours référence à des s i tuat ions internat ionales :  
l 'épargne brute qui  fond comme neige au solei l ,  vous avez peut-être oubl ié d’ajouter 
«  neige du Ki l imandjaro » .  Non !  Nous avons des dépenses qui  certes  croissent et  des 
recettes  d’ invest i ssement et  de fonctionnement qui  baissent ,  nous avons un effet  ciseau… 
C'étai t  Mme Morel ,  j e vous pr ie de m’excuser .  Nous maintenons tout  de même un taux 
d 'épargne qui  est  plus qu'honnête,  rai sonnable et  tout à fai t  en adéquation avec notre  
gest ion.  

Madame Morel ,  vous avez cr i t iqué l a facture des frais  de fonctionnement  toujours en 
hausse.  Je vai s  vous donner deux chi ffres  et  j 'arrêterai  parce que j e pense que ce soi r ,  j 'en 
ai  dél ivré un certain nombre :  853 € de dépenses de frais  de fonctionnement par habitant ,  
la Vil le de Lyon,  à côté de nous,  est  à  1 176 € de dépenses de frais  de fonct ionnement par 
habitant ,  et  je pourrais  en ci ter  d’autres .  

Où va-t-on et  à quel  niveau d ' imposi t ion ? Permettez-moi ,  chers  col lègues ,  de vous  
rappeler  que nous avons,  pour la dernière fois,  augmenté nos taux en 2009 et ,  avant cela,  
en 2002,  deux fois  en prat iquement 15 ans ,  et  dans des l imites  tout à fai t  raisonnables :  
4 ,90 % en 2002,  2,5 % en 2009.  Vous l 'avez soulevé d 'une manière inverse mais  nous 
avons quand même baissé la taxe d'habi tat ion,  nous avons  répondu à une part  de notre  
responsabi l i té dans notre gest ion au quotidien et  en fonction de notre populat ion.  

Pour terminer avec vous Madame Morel ,  vous avez par lé d 'un plan d ' invest issement.  Je 
vous rappel l e que nous avons une PPI et  que c 'est  en fonction de cette PPI que nous  
élaborons nos plans d' invest issement et  nos dépenses d' invest issement.  Nous ne 
naviguons pas à  vue.  Nous avons bien un plan  d' invest issement plur iannuel .  

Je reviens à vous,  Monsieur Morel .  Vous nous avez embarqués sur le train des cheminots 
et  le débat pol i t ique nat ional .  Non,  ce n’est pas le l ieu et  cela n'a r ien à voi r  avec le débat 
qui  nous est  propre.  

Sur les dépenses scolai res ,  je vous rappel le que 34 % de nos dépenses de fonctionnement  
sont al louées à l ’éducat ion,  deux groupes scolai res sont programmés en construct ion,  le 
groupe Rosa Parks et  l e groupe Simone Vei l  au Carré de Soie.  

Vous cr i t iquez l a construct ion de l ’école provisoire de Rosa Parks mais  el le répond à une 
demande et  nous avons assumé nos obligat ions,  nous avons fai t  cette école qui ,  après 
bien des cr i t iques ,  a prouvé que nous avions eu raison de la fai re dans cette configurat ion 
et  el le est  maîtr isée en termes de dépenses .  
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Vous avez sais i  au vol  l ’un de mes propos sur la TVA, je rappel l erai  s implement que, 
dans le cadre de nos réf lexions sur l a f i scal i té et la modif i cat ion de la f iscal i té ,  je vais  le 
dire maintenant,  c 'est  valable pour tout le  monde en termes de réponse sur cette 
obl igat ion,  le comi té des f inances locales ,  une instance off iciel le de dialogue entre les  
élus locaux et  l 'État ,  parce que nous sommes désormais  engagés clai rement dans la 
négociat ion de la réforme des impôts locaux parce qu’à un moment  notre  responsabi l i té 
col lect ive est  de prendre acte de décis ions gouvernementales  et  de fai re avec,  en  tout cas 
de trouver les  mei l leures solut ions, ce comité propose pour  compenser la taxe 
d’habitat ion un transfert  au  bloc communal  de la part  départementale de la recette  sur la 
taxe foncière sur le foncier  bât i .  

Cela veut dire que nous avions déjà une réf lexion,  certes  pas la même,  en termes de 
recettes  f i scales  mais  dans la même orientat ion que cel le-ci .  

Quand vous par lez de la TVA que vous m'attr ibuez en termes  de déci sion ou de 
réf lexion,  je disais  simplement qu 'en commission des f inances ,  i l  y a également une 
réf lexion pour le solde qui  manque concernant cette compensat ion de 9,5 Md€ qui 
pourrai t  être  compensé par une fract ion de TVA. 

Voilà tout s implement quel  étai t  mon propos en commiss ion sur la TVA et i l  est  bon 
pour moi  de corr iger .  

D’une manière générale,  je réponds à tout l e monde sur ce transfert  de la charge f iscale 
qui  avai t  été décidé concernant l 'abai ssement  de l 'abattement généra l  à l a base qui  faisai t 
apparaî tre un impôt à payer par tous les  contr ibuables ,  puisque tout l e monde paie l a taxe 
d 'habitat ion,  propriétaire ou non,  et  el le étai t  en moyenne de 82 €,  mais  je veux rappeler  
ic i  que chaque s i tuat ion f iscale peut être différente demain en fonct ion d 'un départ  d 'un 
enfant du foyer ,  d’un changement de s i tuat ion f inancière,  et  i l  appara issai t  que même des 
foyers  qui  auraient vu un dégrèvement total  auraient eu à payer ces 82 €.  N'ayons pas  
peur de di re l es  choses  clai rement.  

Cela nous a amenés à conduire une réf l exion et  assumer notre responsabi l i té .  Nous avons 
considéré que,  f inalement,  i l  étai t  possible de transférer cette charge parce que nous 
avions élaboré un budget avec cette recette supplémentaire et  qu'i l  fal la i t  que nous  
soyons en  concordance avec le  vote du budget  opéré en  décembre.  

Après  calcul ,  i l  s 'avère qu’au plus haut de cette nouvel le port ion qui  serai t  à payer par les  
contr ibuables sur l a taxe foncière,  nous passons de 82 € à 56 € pour la personne qui 
aurai t  le plus à payer ;  10 % de ces contr ibuables sont  des personnes morales  et  les  
personnes morales  représentent 44 % de cette  recette de la taxe foncière.  

Donc,  n 'al lez pas cr ier  au loup et ne di tes  pas que tous les  propriétai res  devront payer et  
supporter cett e taxe foncière.  El le est ,  en tout cas pour les  propriétai res  qui  auront à 
supporter cet te taxe,  infér ieure à l a taxe d 'habitat ion.  Le maximum est  de 56 € contre 
82 €.  

Madame Khel i f i ,  je me permets de vous remercier pour vos éléments posi ti fs sur notre 
CA. Vous avez di t  qu' i l  y en avai t  beaucoup et  vous en avez ci té et ,  comme d’habitude,  i l  
y a  le «  enfin » ,  l e «  mais  » ,  cela veut  dire que jamais  nous ne serons  totalement en phase 
et  jamais  nous n’arr iverons totalement  à  donner sat isfact ion à vos demandes.  
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En attendant,  nous avons l 'obl igat ion de gérer  et  d 'agir .  

Madame Vessi l ler  :  «  je t 'embroui l le »  et  «  arnaque du gouvernement  et  de la Vi l le » ,  que 
ne devons-nous pas entendre !  En revanche,  j 'entends de votre part  beaucoup de bêt ises 
comme cel le par  exemple de modif ier  les  taux sur l es  droi ts de mutat ion.  Je suis  désolé,  
cela n 'appart i ent pas aux communes mais  à l 'État ,  et  nous n'avons aucun levier  sur cette  
taxe.  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Je n 'ai  pas di t  cela.  

M. Prosper KABALO . -  Vous avez un vieux discours :  «  Vous n'anticipez jamais la 
recette réel le de la taxe des droi ts  de mutat ion » .  Je vous invi te à me donner les  chiffres .  
Au mois de septembre,  di tes-moi  quel le sera la recette de l a taxe des  droi ts de mutat ion ?  
Je suis  prêt à l e noter ,  fai sons un par i  sur  le résul tat .  I l  est  fac i le de dire que nous 
n’anticipons pas ,  sauf qu’aujourd'hui ,  quand vous voyez un écart  proche de 5 M€ de 
notre inscr ipt ion et  7,20 M€,  cela  veut dire qu 'i l  y a une act ivi té immobi l i ère sur laquel le 
nous n'avons aucune prise ni  aucune information s i  ce n'est  à  la f in des mutat ions des 
logements et  au moment de l 'encaissement de cette recet te.  

Cessez de di re que nous n’anticipons pas et  que nous n ' inscr ivons pas un budget réel  en 
fonction des chiffres .  Nous n'avons aucune information,  nous sommes dans l ' est imat ion 
totale de cette recette,  et  je vous rappelais  dans ma présentat ion que nous avions eu des 
années en forte baisse,  qu’ensui te nous sommes passés de mémoire à une recette de 
3,20 M€ en 2009 quand l 'année suivante nous sommes passés à  4,80 M€,  et  l ‘année 
suivante nous sommes retombés en dessous.  

Cela veut dire que nous serons toujours dans l ' incapaci té absolue d 'anticiper cette 
recette.  

Je remercie les  termes  de Jonathan Bocquet  qui  a par lé de rééqui l ibrage.  Effect ivement ,  
c 'est  un rééqui l ibrage et  cela  fai t  part i e de notre responsabi l i té que d'avoi r  su l 'ant iciper .  
Un compte administrat i f  crédible et  qui  garde le cap,  i l  a l a réponse tout à  fai t  adaptée à 
la réal i té qu 'est  notre compte administrat i f .  

Monsieur Mart in,  vous avez donné toujours  les mêmes chiffres .  On pourrai t  rel i re le 
compte administrat i f  des exercices précédents .  Cela veut dire que,  f inalement,  l a Vi l le est 
dans une continui té budgétaire qui  se  t ient ,  qui  se respecte,  qui  a un object i f  aff iché et  
qui  le maintient .  Un seul  exemple :  certains ont dit  que l 'on avai t  un invest issement très  
faible mais nous avons inscr i t sur notre mandat 200 M€ d'invest i ssement,  nous sommes 
déjà à plus de 135 M€ et nous avons inscr i t  au BP plus de 60 M€.  Nous ne ronronnons 
pas,  nous avons une act ion permanente.  

Vous avez cr i t iqué la l igne de dépenses du personnel  mais  comme vous avez ci té les  vi l les 
de Ri l l i eux et  de Saint-Priest  comme étant des exemples en termes  d' invest issement,  je 
vous rappel l e que l a l igne des dépenses à Vil leurbanne du personnel  est  à 474 € par 
habitant ,  à 637 € à Lyon,  à 741 € chez vos amis de Saint-Priest ,  649 €  à Ri l l ieux.  

Je veux bien que vous nous ameniez sur des terrains à t i tre de comparaison mais  la 
hausse des frais  de personnel  a subi ,  mais  de même pour vos col lègues ,  1 % de point 
d ' indice d 'augmentat ion et  4 tours d'élect ions.  Cela a une incidence sur les  dépenses de 
frais  de personnel .  
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Monsieur Bravo,  vous parlez de gest ion responsable concernant la f iscal i té .  Concernant 
la taxe sur le foncier  non bât i ,  la recette est  infér ieure à 80 000 € et  nous sommes 
confrontés  à  une l i ai son des  taux.  Le foncier  non bât i  concerne des terrains qui  ne 
représentent pas grand chose en termes de recettes  f i scales  et  autres .  

Sur les éléments d ' invest i ssement,  je veux bien que l 'on nous dise que c’est  une année où 
l 'on baisse.  Je vous rappel l e quand même que,  sur l es  deux précédents mandats ,  2001-
2007 et  2008-2014,  la  Vi l le avai t  invest i  320 M€,  nous sommes à une moyenne de 
24,60 M€.  La moyenne sur ce mandat  est  de 32,15 M€. Nous serons à 200 M€ 
d'engagements .  

Cela représente 214 € d' invest issement par habitant,  231 € sur le plan nat ional .  Nous 
sommes proches de ce qui  se fai t  au niveau nat ional .  

Vous cr i t iquez également la faiblesse,  je vous rappel le quand même que grâce à 
M. Wauquiez,  l e prés ident de Région,  nous prenons deux ans de retard sur Grat te-Ciel  
centre sur la ZAC, ce qui  a généré du retard sur la construct ion du gymnase des Gratte-
Ciel .  Ce sont quelques mi l l ions d 'euros en moins dans notre invest issement.  

Cycl iquement,  et  c ’est  valable pour toutes les  communes,  nous sommes généralement à 
mi-mandat dans un creux de l ' invest issement mais  c 'est  tout à fai t  cycl ique et  cela ref lète 
bien l ' intégral i té des niveaux d ' invest issement des communes.  

Concernant l ’écart  entre les  dépenses de fonctionnement et  les  recettes  de 
fonctionnement,  un chiffre quand même :  nous avions des dotat ions qui  représentaient  
173 €  par  habitant ,  qui  ne sont plus aujourd'hui  que de 121 € par habitant .  Nos recettes  
baissent ,  nos frais  de fonctionnement  augmentent mais  nous maintenons nos  
invest i ssements et  nos programmes.  Je trouve que c'est  ce que vous devriez soul igner .  

Je vous rappel le qu’au-delà des dotat ions nous subissons le fonds de péréquat ion 
intercommunal  qui  a démarré en 2012.  C’est  un prélèvement direct sur nos recettes .  Nous 
ét ions à 150 000 € de prélèvement en 2012 contre 1,66 M€ en 2017.  

Je pensai s que vous al l iez dire que nous n’ét ions pas la vi l le l a mieux gérée de France.  
Canol  a sort i  l e classement des vi l les du département ,  je ne peux pas m'empêcher de vous 
l i re la dernière phrase di te par M. Vergnaud qui  est  le prés ident de Canol  :  « Cet  expe r t  des  
f inances  l o ca l e s  dé ce rnerai t  l a palme  d’or  à Vi l l eurbanne .  En t ermes  de  g es t i on,  i l s  sont  champions 
o l ympiques .  » En période olympique,  je ne peux pas me priver de vous l e dire.  

J 'en ai  terminé en termes de réponse et  je vous remercie pour votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Avant de qui tter  la séance pour quelques instants  parce que le vote du 
compte administrat i f  me l ' impose -  c 'est  la lo i  - ,  j e voudrais  en quelques mots compléter  
le propos de Prosper Kabalo,  non pas en entrant dans l es  réponses en détai l  à chacun 
d 'entre vous,  quelquefois  j 'en aurais  envie quand j 'entends des choses un peu stupides ou 
en tout  cas qui  ne correspondent  pas à grand chose,  mais  je me ret iendrai .  

Je voudrais ,  ce qui  est  peut-être plus intéressant pour conclure  ce débat ,  s i tuer dans le 
temps ce compte administrati f  et  auss i  le vote des taux de f i scal i té que nous avons  
associé dans la discussion,  avant la pér iode dans laquel le nous sommes et  auss i  un peu 
après .  
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Nous sommes effect ivement,  j e crois  que chacun doit bien en avoi r  conscience,  à 
l ' intersect ion ou à  la charnière de deux processus qui  ont déterminé l a part icipat ion des 
col lect ivi tés  locales  à la résorption du déf ici t  publ ic nat ional .  

I l  y a  eu avant,  pendant  la pér iode Hol lande,  l e processus de baisse programmée des  
dotat ions de l 'État  que nous connai ssons depuis  2014,  et ,  aujourd’hui ,  i l  y a un deuxième 
processus dans lequel  nous al lons devoi r  entrer ,  celui  de contractual isat ion mis en œuvre 
par la lo i  de programmation pour les f inances  publ iques votée f in 2017,  et  qui  enserre les  
dépenses des col l ect iv i tés ,  dont la nôtre,  dans l 'object i f  de 1,2 % des dépenses de 
fonctionnement.  

Nous aurons à passer à nouveau en Consei l  Municipal  après l a discuss ion avec l e préfet ,  
qui  sera le représentant de l 'État  pour cette discuss ion sur ce contrat ,  même s i  c ’est  un 
contrat  excess ivement l éonin car on n 'a guère le choix de ne pas le signer .  Ce sera une 
occas ion que nous n 'avions pas pour les  années précédentes .  Cela devrai t  être 
normalement avant jui l let  de cette année,  sauf s i ,  du côté de l 'État ,  nous n 'avions pas 
encore des réponses et  une avancée suff isante dans le processus contractuel .  

Premier constat  :  ces  deux pol i t iques ont imposé à la  dépense locale des contraintes dans 
lesquel les  i l  est  plus diff ic i le d'entrer .  Chacun l 'a  di t  à  sa  manière quel le que soi t  sa  
s i tuat ion sur l 'échiquier  pol i t ique.  Nous avons eu auss i ,  Prosper Kabalo l 'a  rappelé 
aujourd'hui  mais  auss i  d'autres fois ,  une act ion forte pour l imi ter  nos dépenses par un 
plan d'économies programmées,  mais  cela prend du temps et  cela n 'a pas d 'effet  
immédiat .  

Cela s ’ inscr i t  aussi  dans un contexte de développement démographique et  de 
développement des services qui  va avec.  Tout à l 'heure,  M. Morel a évoqué le fai t  que 
nous ét ions chanceux parce que nous avions un développement démographique et  que,  
d 'une certaine manière,  nous en bénéfici ions.  Oui ,  par certains côtés ,  nous en bénéficions 
dans le dynamisme de la vi l le ,  mais  comment  nous expl iquer que ce développement  
démographique se traduit  par une diminut ion des services ?  

L'exemple de l 'éducat ion,  certes le plus faci le ,  est  là .  Nous avons eu de nombreuses 
créat ions de classes .  Dans les  écoles  maternel les,  quand i l  y a des créat ions de classes ,  i l  
y a des créat ions de postes d 'ATSEM, ou alors  i l  faut nous dire de ne pas le fai re.  I l  n ’y a 
pas beaucoup de communes qui  ne le font pas .  Nous aimerions vous entendre pour dél ier 
la créat ion d 'écoles  maternel les  et  le  personnel .  D’abord,  nous ne le voulons pas mais ,  en 
même temps,  s i  vous ét iez à notre place,  j e ne suis pas sûr que ce serai t  un exercice  très  
faci le à fai re.  

Dans ce compte administrat i f ,  nos dépenses de fonctionnement évoluent fortement en 
2017,  Prosper  Kabalo l 'a  rappelé,  sous l a press ion essentiel lement des besoins en matière  
scolai re,  i l  faut quand même le rappeler ,  mais  aussi  le déblocage du point d ' indice que 
certains avaient  semblé oubl ier  quand i l s  faisaient une comparaison d 'une année sur 
l 'autre,  qui  représentai t  une nécess i té pour les fonctionnaires  mais  qui  a  eu des 
conséquences en mat ière de f inances loca les pour le personnel  et  donc pour le 
fonctionnement.  

On peut par ler  des Invi tes  aussi .  Nous avons fai t  l e choix, lorsque nous avons recherché 
des marges budgétaires ,  avec l 'ensemble des services ,  au niveau des affai res  cul turel les ,  
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de maintenir  en  direct ion des structures,  des associat ions souvent,  un même niveau 
d’aide,  donc de ne pas appl iquer de bai sse régul ière comme cela a pu se fai re ai l leurs  et 
surtout dans  d 'autres col lect ivi tés .  Mais  la condit ion ou la contrepart ie a été de 
rechercher des économies d 'une autre  manière ,  ce qui  a conduit  à biennal iser  les  Invi tes ,  
ce qui  fai t  qu’une année sur deux i l  n'y a  pas de budget  ou très  peu consacré à  Charivar i .  

Cela a été auss i  un choix.  Evidemment,  en 2017,  le compte administrat i f  fai t  apparaî tre 
1 M€ consacrés aux Invi tes ,  ce qui  ne sera pas le cas dans le budget 2018.  I l  faut prendre 
tout  cela en compte.  

Deuxième constat ,  et  cela a été  di t  de différentes manières ,  plutôt  mieux du côté de la 
majori té :  la s i tuat ion de la Vi l le demeure maî tr isée malgré ces impérat i fs  nat ionaux que 
je viens d'évoquer.  

Nous avons des fondamentaux qui  sont favorables ,  un niveau d ’autofinancement qui  
demeure important ,  des dépenses qui  sont contrôlées,  et  nous avons une dynamique 
urbaine qui  porte auss i  une évolut ion sat isfaisante des recettes .  

Ce sont des points  posi ti fs  sur lesquel s  nous pouvons nous appuyer et  qui  permettent 
d’absorber des années avec des effets  ciseau p lus importants  quelquefois .  

Cependant,  i l  nous faut évoquer la si tuat ion de la col lect ivi té dans la durée,  et  l e fai t  de 
reconst i tuer un cadre f iscal  plus en rapport avec les  col lect ivi tés  de notre tai l le ,  tenant 
compte également des réformes importantes qui  sont à l 'œuvre,  est  une vraie nécess i té.  
Cette reconst i tut ion en quelque sorte est  une nécess i té,  c 'est  cel l e qui  est  contenue dans 
la dél ibérat ion sur l a f iscal i té locale et  le vote  des taux d' imposi t ion.  

Les mesures qui  seront  soumises à votre vote ne const i tuent pas un choc f i scal  ou,  plus 
encore,  une arnaque.  C 'est  scandaleux d 'entendre par ler  d'une arnaque,  Madame Vess i l ler.  
J 'espère que votre propos a dépassé un peu votre pensée.  Par ler  d'une arnaque ains i ,  tout 
de même,  nous sommes dans un maintien tota l  de l 'effort  f i scal  au niveau du budget  2018 
et  Prosper Kabalo vous  a expl iqué pourquoi  ce  choix nous paraissai t  plus judicieux. 

Je veux bien  que l 'on sorte les  mouchoirs  sur l es  pet i ts  propriétai res  qui  se mettraient à  
payer d 'un seul  coup ce que l es  pet i ts  locatai res  ne vont pas payer parce qu' i l  faudrai t  
al ler  jusqu'au bout de la logique.  Cela nous permettra de retrouver des bases f iscales  à  
travers  un abattement  général  à l a base normal isé qui ,  j e le rappel le ,  reste à un taux 
maximum de 15 %. Dans le cadre de la réforme de la taxe d’habitat ion qui  va veni r ,  
c 'étai t  pour nous une précaution indispensable.  

Cela permet  de rééqui l ibrer la f i scal i té locale entre la  taxe d’habi tat ion et  la taxe foncière  
en tenant compte des  caractéri s t iques des contr ibuables de ces deux impôts ,  et  les 
caractér is t iques des contr ibuables ,  ce n 'est  pas l a car icature à laquel le vous vous êtes  
l ivrée. 

Dans l a taxe foncière,  vous n'avez pas posé les  quest ions en commiss ion,  je le regrette,  
cela vous aurai t  peut-être évi té d 'entrer dans une tel l e car icature sur l es  pet i ts 
propriétai res,  d'autres l 'ont fai t  également.  Les contr ibuables de la taxe foncière sont au  
nombre de 55 000,  dont 9 % de personnes morales  qui  sont pour l 'essentiel  des 
entreprises ,  quelquefoi s des associat ions auss i .  Ces 9 % représentent 44 % des recettes .  
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Cela permet quand même de di re un peu les  choses .  Là,  i l  n 'y a pas les  pet i ts 
propriétai res.  

Les 91 % de personnes  physiques ne représentent que 56 % de la taxe en valeur absolue 
dont 45 % sont  des non-rés idents  à Vi l leurbanne.  Cela peut aussi  éclai rer  l es  choses .  

Par rapport aux pet i t s propriétai res  habi tant dans leur logement,  i l  faut enlever les  44 % 
qui  représentent 4,80 M€ d'impôts et  les  45 % qui  sont  des non-Vil leurbannais .  Je ne dis  
pas que c’est  parce que ce  sont des non-Vi l leurbannai s qu’ i l  faut les  taxer  davantage mais 
i l s  ne payent pas ic i  la taxe d 'habitat ion.  Cela relat iv ise un peu ce tableau misérabi l is te 
que vous nous avez dressé. 

Les propriétai res occupants vont bénéficier  auss i  de la baisse de la taxe d 'habitat ion.  I ls 
vont donc en bénéficier  davantage que s i  nous l ’avions maintenue sans la modi f ier .  Le 
tableau est  celui - là et  non pas celui  d'une arnaque.  

Après ,  comparaison n 'est  pas raison,  mais  si  nous l 'avons fai t ,  c 'est  parce que nous 
avions à  Vi l leurbanne un taux de taxe foncière qui  étai t  auparavant  de 16,21 %, qui  étai t  
p lus faible que le taux nat ional  qui  est  à 19,38 %, 3 points  de moins, et  plus faible que le 
taux départemental .  Même en augmentant ce taux de taxe foncière,  nous resterons au  
niveau départemental  et ,  par rapport aux communes de notre strate,  à un taux qui  sera 
parmi  les  plus bas.  

Le tableau est  celui - là ,  i l  n'est  pas celui  d 'une arnaque ou d'un choc f i scal ,  mots que vous 
n 'avez pas ut i l i sés.  

Cet ensemble de mesures ,  au-delà du fai t  que l ’on peut  considérer  qu'el les  répondent à 
une certaine just ice,  nous permettront d 'affronter la réforme de la  f iscal i té locale qui  
devrai t  davantage spécif ier  l es  impôts par niveau de col l ect ivi té.  M. Kabalo y a fai t  
a l lus ion en évoquant l e comité des f inances locales ,  je ne sai s  pas ce qu'i l  en sera au bout  
mais  i l  y a une assez lourde tendance pour fai re que la  taxe foncière,  qui  est  actuel lement 
touchée par les  Départements ,  donc pour nous la Métropole,  soi t envoyée aux communes.  
Cela ne suff i ra pas parce que la taxe foncière départementale,  notamment cel le de la 
Métropole,  même s i  la col lect ivi té la récupère dans sa total i té ,  ne correspondra pas à la 
compensat ion.  Mais  s 'intéresser à la taxe foncière avant de la recevoir  éventuel l ement,  
c 'est  quand même auss i  fai re preuve d 'une certaine agi l i té ou d'une certaine intel l igence 
en matière de prévis ion sur la façon d 'agir  sur les  taux.  

Enfin,  sur la réforme,  je suis très  cr i tique parce qu'el le se fai t sur le principe de 
permettre aux col l ect ivi tés  locales  une l iberté f i scale en théorie,  mais  dans un cadre qui  
va nécessairement l imiter  l eurs  marges de manœuvre.  Et les  poli t iques nat ionales ,  avant 
et  demain,  ne cessent  de renvoyer leur mise en œuvre,  c ’est-à-d ire l e déf ici t  publ ic 
nat ional ,  aux col lect ivi tés  locales  sans tenir  compte des carcans f inanciers qu'el les  créent.  

I l  faudrai t  donc contraindre les  dépenses de fonctionnement,  amél iorer l es  niveaux 
d 'autofinancement (c’est  ce qu’on va nous demander),  absorber la réforme f iscale et ,  en  
même temps,  se fai re le rel ai s  d’une pol i t ique nat ionale en matière d 'ouverture de service 
publ ic .  Vous avez sans doute entendu par ler  des ouvertures des bibl iothèques le 
dimanche.  Nous y avions pensé lorsque nous avons construi t  notre réseau de lecture 
publ ique,  i l  faudra bien se poser la quest ion de ce que cela  coûte.  Or,  ce n 'est  pas la 
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misérable dotat ion supplémentaire de 8 M€ au niveau nat ional  qui  permettra dans une 
vi l l e comme Vi l leurbanne d 'ouvrir  la bibl iothèque le dimanche.  

I l  y a cette demande-là et  aussi  un retrai t  de l 'État  que je ci te simplement à travers  deux 
grandes thématiques :  en matière de sécuri té et  en matière d 'éducat ion.  Ce sont des  
chapitres  sur lesquels  on demande davantage aux communes et  pour lesquels  i l  n 'y a pas 
de crédi ts  spécif iques au rendez-vous.  

Le processus de contractual isat ion,  sur lequel  nous reviendrons,  puisqu'i l  y aura une 
dél ibérat ion au Consei l  Municipal  avant le mois  de jui l let ,  c 'est  la traduction patente d'un 
jeu de dupes,  c ’est  un habi l lage des dotat ions programmées de l 'État .  Auparavant ,  c 'étai t  
déjà le cas mais  au moins on le savai t ,  tandis qu’ ici  i l  y a cet habi l lage,  et  c 'est  sous le 
jour d 'une pseudo-l iberté de gest ion laissée aux col lect ivi tés .  Hector Bravo l 'a très  bien 
di t  tout à  l 'heure.  N’avoi r  comme seul  cr i tère d’examen de notre gest ion l 'évolut ion des  
dépenses d 'une année sur l 'autre,  pui sque ce sera le cas à travers  1,2 %, c 'est  quand même 
une très  mauvaise manière qui  est  fai te à la gest ion locale.  

Pour autant ,  nous serons confrontés à cette s i tuat ion.  Nous avons à construire des 
réponses pour y fai re face et  nous pouvons un peu mieux le fai re parce que nous avons 
une s i tuat ion saine,  parce que nous nous sommes donné des moyens sur le moyen et  sur  
le long terme,  parce que notre développement urbain n 'en sera pas fragi l i sé.  Mais 
préserver nos services publ ics ,  tenir  compte du développement démographique,  agir  pour 
les  habitants  les  plus en diff icul té,  dans cet  environnement,  deviendra une gageure et  
nous conduira à beaucoup d'agi l i té dans l 'act ion.  Nous devons en être  vraiment  
persuadés .  

Nous le ferons comme nous le faisons depuis  plusieurs  années ,  en étant à la fois  
conscients  des attentes de l a populat ion et  dans une expl ici tat ion des choix qui  nous 
guident.  

Je termine là ,  puisque nous sommes actuel lement dans les  bi lans à mi-mandat,  avec un 
certain nombre de réunions organisées .  L'effort  pédagogique consiste à montrer que les 
déci sions f inancières que nous avons à prendre ne sont pas en réponse s implement à des 
impérat i fs  nat ionaux gest ionnai res ,  el les se s ituent  auss i  dans un projet  pol i t ique.  C 'est  la 
diff icul té mais  c 'est  auss i  la pédagogie que de dire cela à nouveau à ce moment du mi-
mandat.  

Voilà mes chers col lègues.  Je vais  l ai sser  présider M. Kabalo.  

(M. l e  Maire  qui t t e  l a sal l e . ) 

M. Prosper KABALO . -  Nous al lons mettre aux voix l e vote du compte administrat i f .  

-  Adopté à  la majorité  (41 pour -  9 contre -  3 abstentions -  1  NPPV) – 

Merci .  

 

(Retour  de  M. l e  Maire )  
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M. LE MAIRE . -  Merci  à tous ceux qui  ont  voté ce compte administrat i f .  L'analyse du 
résul tat  des votes me permettra de l es  connaî tre.  

Nous avons  ensui te l 'af fectat ion du résul tat .  

- Adopté à  la majorité (50 pour -  4  abstentions) –  

 

Vote des taux d' imposi t ion dont nous venons de par ler largement :  

- Adopté à  la majorité (40 pour -  12 contre -  2 abstentions) –  

 

Vote sur la décis ion modif i cat ive n° 1 :  

M. LE MAIRE . -  Nous en avons peu par lé mais  el le étai t  relat ivement modeste,  avec 
uniquement  des opérat ions d 'ordre.  

-  Adopté à  la majorité  (45 pour -  5 contre -  4 abstentions) – 

 

6 – ACTUALISATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME – M. Prosper 
KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

7 – REMISE GRACIEUSE DE DETTES DE RESTAURATION SCOLAIRE ET DE 
PÉRISCOLAIRE – M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à  la majorité (50 pour -  4  abstentions) –  

 

8 – RAPPORT D’ÉVALUATION DES CHARGES ET RESSOURCES 
TRANSFÉRÉES DES COMMUNES À LA MÉTROPOLE DE LYON – M. Jean-Paul 
BRET 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à  la majorité (50 pour -  4  abstentions) –  

 

9 – CRÉATION DES EMPLOIS SAISONNIERS POUR L’ACCUEIL DE LOISIRS 
DE CHAMAGNIEU – Mme Dominique BALANCHE 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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10 – RÉVISION DU CADRE DU PERSONNEL – Mme Dominique BALANCHE 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à  la majorité (45 pour -  9  abstentions) –  

 

11 – PROTOCOLE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE VILLEURBANNE 
ET LA CAISSE DES DÉPÔTS 2018-2020 – M. Jean-Paul BRET 

M. LE MAIRE . -  J 'en suis  le rapporteur .  M. Poncet a demandé la parole pour deux 
minutes ,  je lu i  répondrai  ensui te.  

M. Stéphane PONCET . -  Monsieur le Maire,  chers  col l ègues ,  

Dans le cadre d 'un protocole de partenariat ,  la Caisse des Dépôts propose à notre 
commune un accompagnement et  un soutien f inancier  sur des projets  l iés  au 
développement terr i tor ial .  Si  la plupart  de ces projets sont corrects ,  certains appel lent 
cependant quelques remarques.  

Au préalable,  i l  faut  rappeler  que la Caisse des Dépôts est  un organisme publ ic ,  son 
soutien f inancier  correspond donc à de l 'argent publ ic qui  doi t  être invest i  dans des 
projets  cohérents  et  opportuns.  

Bien sûr ,  nombre de projets  présentés entrent  dans  le cadre d ' inves t issements d'avenir  :  
implantat ion de l 'ancrage des entreprises sur le terr i toi re de Vi l leurbanne,  le projet  ZAC 
des Gratte-Ciel ,  le projet  de La Doua,  qui  sont d 'ai l leurs  indi spensables .  Pour notre part ,  
nous préférons vous vo ir  inaugurer ces équipements plutôt que des mosquées salaf is tes .  

D'autres projets  posent quest ion tels  que celui  de l ’Arena qui  est  un projet  porté par un 
groupe privé.  Mais  ce qui  est  problématique,  ce sont  ces projets  qui  relèvent  encore et  
toujours du soutien à la Pol i t ique de la Vil le .  Vil leurbanne compte s ix quart iers  
pr iori tai res,  en réal i té s ix quart iers  qui  posent problème (traf ic de drogue,  dél inquance,  
communautar isme et j 'en passe) .  

Or,  l e présent protocole la isse entendre que l 'avenir  de ces quart i ers  passe forcément par 
la rénovat ion urbaine af in de redéf inir  un cadre de vie mieux adapté qui ,  par 
enchantement,  rendra ces quart iers  attract i fs en changeant  leur image. 

Rien de plus faux !  Un rapport  de l a Cour des Comptes indique que cet te Pol i t ique de la 
Vi l le const i tue un gouffre f inancier  et  que son bi lan est  un vér i table échec.  En réal i té ,  i l  
faudrai t  plutôt régler  les  problèmes qui  rongent ces quart iers  avant  de se focal i ser  sur la 
rénovat ion des bât iments .  

En conséquence,  nous nous abst iendrons.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Quelques  mots expl icat i fs  parce que vous semblez méconnaî tre la 
Caisse des Dépôts .  
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La Cai sse des Dépôts est  un partenaire important de l 'act ion des col l ect ivi tés  locales  et  
de l ' ensemble des acteurs du développement urbain.  C'est  vrai  que son rôle,  le plus 
connu,  est  celui  de banquier qui  intervient en tant que bai l l eur de fonds pour les  
col lect ivi tés  mais  auss i  pour les  organismes de logements sociaux.  

El le est  également,  et  c'est  un peu l 'object i f  de cette convention,  co-invest isseur sur un 
certain nombre d 'opérat ions,  et  el le est  très  largement à l ’origine du développement de 
l 'économie mixte.  L’économie mixte,  ce  n'est  pas de l 'économie publ ique,  ce n’est  pas de 
l ’ économie pr ivée mais  de l ’économie mixte.  

Je ci te un exemple parce que nous  y  avons beaucoup travai l lé ,  et  nous sommes sat isfai ts 
d 'avoir  aidé à sa mise  en place,  par rapport  à la SVU, qui  est  el le-même une société 
d’économie mixte :  nous avons souhai té qu'e l le puisse être porteuse de l ' invest issement 
pour les  murs des futurs  commerces du prolongement des Gratte-Ciel ,  et  c 'est  vrai  que la 
Caisse des Dépôts a reconnu l ' intérêt  de cette opérat ion,  l ’ a permise et  a apporté un 
certain nombre de fonds à côté de ceux de la SVU. 

Plus généralement,  l a Cai sse des Dépôts ,  ce sont des projets  de développement 
économique l i és  à l 'attract ivi té des terr i toires ,  des projets  de central i té urbaine comme 
les  Gratte-Ciel  mais  on pourrai t  c i ter  d'autres exemples ,  l a Pol i t ique de la  Vi l le que vous  
pourfendez régul ièrement mais  à laquel le nous tenons et  la poli t ique du logement.  Par 
exemple,  dans la Pol i t ique de la Vi l le ,  à Vil leurbanne,  i l  y a deux grandes opérat ions rues 
des Buers et  de Saint-Jean,  dans l esquel l es  l a Caisse des Dépôts sera  amenée à  part iciper .  

S i ,  pour vous,  c 'est  de l 'argent jeté par l es  fenêtres ,  évidemment,  on sai t  ce que vous 
di tes  sur le sujet ,  i l  n'empêche qu’el le permettra ces opérat ions.  Les personnes qui  
habitent dans ces quart iers  en t i reront des motifs  de sat isfact ion et  la s i tuat ion après sera 
mieux que l a si tuat ion actuel le ,  non seulement sur le plan de la vie sociale mais  auss i  sur 
le plan de l 'habi tat .  Cela permet  de conduire des opérat ions importantes en matière de 
réhabi l i tat ion et  de rénovation.  

Vous ne l ’avez pas ci té mais  el le intervient auss i  beaucoup en matière de vi l le durable et  
innovante,  dans des opérat ions qui  relèvent de cette  problématique.  

Pour le pr ivé,  puisque vous avez par lé de l 'opérat ion Arena pour laquel le vous avez des 
doutes ,  la Caisse des Dépôts intervient régul ièrement,  et  pas seulement parce que c 'est  à 
Vi l leurbanne,  dans des  projets  de cette nature.  El le le fera sans doute demain,  et  nous le 
souhai tons,  dans l 'opérat ion de démol i t ion reconstruct ion de la cl inique du Tonkin,  le 
s i te actuel ,  où el le viendra,  avec Icade peut-être,  mais qui  est  une de ses composantes ,  
rendre poss ible cette  opérat ion.  Et là ,  ce n 'est  pas la Vi l le qui  intervient directement.  

Ce que je voudrais  dire pour répondre d'une manière générale à nos col lègues ,  c 'est  que 
nous sommes la deuxième vi l le en Auvergne Rhône-Alpes à s igner une convention,  alors 
que la  Caisse des Dépôts a actuel lement  plutôt une inci tat ion gouvernementale à  al ler  
vers  les terr i toires  ruraux et  pér iurbains .  Le fai t  de voir  la Caisse des Dépôts s 'adresser à  
nous,  tout au moins entrer dans un dialogue fructueux pour s igner  une convention avec 
un terr i toire comme Vil l eurbanne,  montre que,  d 'une certaine manière,  i l  y a une qual i té ,  
une quanti té,  une divers i té.  

Je réponds l à aussi  à ce qu 'ont di t  certains dans le débat passé,  notamment M. Mart in . 
Cela soul igne la qual i té ,  l a divers i té ,  le caractère innovant  des projets  à l 'œuvre sur notre  
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terr i toire,  et  le fai t que la Caisse des Dépôts reconnaî t  qu'el l e a des enjeux de 
développement  urbain,  de développement soci al  et  de développement  économique.  

Ce document,  au-delà du fai t  qu'i l  nous permettra de s igner une convention,  contient 
quand même,  quand on le l i t  attentivement,  un très  grand nombre d'opérat ions qui  sont 
menées par Vi l l eurbanne et  qui  témoignent du dynamisme de notre vi l le :  publ ic ,  pr ivé, 
parapubl ic ,  société d'économie mixte.  

Un tel  document nous  permet sans doute de mesurer un peu que ce que nous faisons à 
Vi l leurbanne dans ce domaine intéresse la Caisse des Dépôts et  Consignat ions,  et  certes 
ce n'est  pas l ’associat ion Canol  mais  permettez-moi de voir  un s igne extrêmement posi t i f 
dans le fai t  que la  Caisse des Dépôts nous manifeste son intérêt .  

I l  s 'agi t  d 'un protocole de partenariat  avec la Caisse des Dépôts pour la pér iode 2018-
2020,  je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à  la majorité (50 pour -  4  abstentions) –  

 

12 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À LA SOCIÉTÉ VILLEURBANNAISE 
D’URBANISME (SVU) POUR LE MANAGEMENT DE CENTRE-VILLE AU 
TITRE DE L’ANNÉE 2018 – Mme Natal ie PERRET 

M. LE MAIRE . -  I l  s ’agi t  d ’une subvention récurrente,  même si  l a somme a diminué 
parce qu’ i l  y a eu un invest issement plus important des commerçants .  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

13 – CO-FINANCEMENT DES ÉTUDES PRÉALABLES À LA MISE EN PLACE 
D’UN PLAN DE SAUVEGARDE SUR LA RÉSIDENCE SAINT-ANDRÉ – 
M. Richard LLUNG  

M. LE MAIRE . -  C’est un sujet  dont nous avons par lé voici  déjà plus ieurs  semaines au  
sein de la Métropole.  I l  y a plus ieurs  intervenants .  Je vais  demander à M. Llung de 
présenter la dél ibérat ion. 

M. Richard LLUNG . -  Monsieur l e Maire,  chers  col lègues ,  

Quelques mots parce que ce doss ier  de l a rés idence Saint-André est  important .  

I l  vous est  demandé ce soir  de soutenir  un montant  et  les  programmes d'étude pour les 
années 2018 (27 000 €)  et  2019 (123 000 €) ,  mais  ce n 'est  que l 'apparence des choses.  I l  y 
a un double enjeu dans ce projet  d'accompagnement de la rés idence :  le premier est 
d ’accompagner la copropriété pour résoudre les  désordres du bât i  et  trouver l 'équi l ibre 
f inancier  à terme,  les  problèmes auss i  l iés  aux économies d 'énergie ;  le deuxième enjeu 
est  urbain,  i l  est  l ié au secteur des Brosses,  dans l e secteur de La Soie,  i l  v ise à inscr i re 
cette copropriété sur 6 ,5 hectares ,  ce qui  est  très important comme foncier ,  qui  a peu de 
vis ibi l i té ,  dans le secteur des Brosses ,  dans l e sol  en quelque sorte et  dans les  ci rculat ions 
de ce secteur .  
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C'est donc ce double enjeu que nous trai tons à travers  cette dél ibérat ion ce soir .  

Entre le moment où nous avons commencé à nous occuper de ce doss ier  en 2014 et  le 
plan de sauvegarde dont je vai s  par ler  un peu,  i l  est  très  vi te apparu le fai t  que l es  outi l s 
qui  étaient à notre disposi t ion à l 'époque étaient  dramatiquement disproport ionnés par  
rapport au problème à résoudre,  c 'est-à-dire trop pet i ts  et  avec trop peu d ' inf luence.  

Rapidement,  un plan de sauvegarde,  qui  est  un outi l  part icul i er  qui  mêle l e travai l  de 
l 'État ,  de l 'Agence nat ionale de l 'amél iorat ion de l 'habi tat ,  de l a Vi l le et  de l a Métropole,  
est  très  vi te apparu comme l 'outi l  le plus adapté.  C ’est  pourquoi  je l 'avai s  proposé à la 
fois  au maire et  à la Métropole et  aux partenaires  que je viens de ci ter .  I l  faut reconnaî tre 
que la Métropole a agi  rapidement sur ce doss ier  et que les  choses sont al lées  assez vi te.  
Je le souligne parce que ce n 'est  pas toujours le cas et  je ne manque j amais  de soul igner 
quand ça ne l ’est  pas .  

Le  plan de sauvegarde a été  approuvé par l e préfet  à  l 'été 2017,  un arrêté a été  pr i s  au 
15 septembre dernier ,  i l  existe,  mais  nous votons ce soir  des crédi ts  de notre col lect ivi té 
pour engager  les études parce que l 'object i f  est  de ne pas perdre de temps.  Dans tout 
disposi ti f ,  i l  faut du temps et ,  en l ’occurrence,  pour un plan de sauvegarde,  i l  faut le 
temps de fai re l es  procédures ,  de voter ,  et  l ' idée est  d'agir  auss i  vi te que poss ible et  
d 'engager les études en  amont du plan de sauvegarde.  

Quelques repères dans l e calendrier  :  à l a f in de l 'année,  le plan de sauvegarde devrai t  
être formal isé sous forme d 'une convention,  les  travaux devraient commencer en 2020 et  
la f in des travaux est  programmée pour 2023.  Ce sont des repères extrêmement s imples 
que j e vous donne.  

Je voudrais  revenir  sur deux points  :  l 'un des points  des études ,  mais  qui  est  auss i  une 
demande de l 'ANAH et la nôtre,  est  la sci ssion de la copropriété qui  fai t  640 logements ,  
donc 640 copropriétai res  au minimum. C'est  quasiment ingouvernable.  I l  est  très  diff ic i le 
de fai re une assemblée générale,  d’obtenir  des décis ions,  de mettre d 'accord.  Ce n 'est  pas 
évident.  L'une des nécess i tés ,  et  c’ est  la demande de l 'ANAH formel le,  c'est  qu' i l  y ai t 
cette sci ssion,  et  des études sont nécessai res  parce qu’ i l  y a quelques désordres 
structurels  dans ces bât iments ,  notamment l iés  au réseau de chauffage,  ce qui  contraint 
beaucoup les  solut ions. 

L'autre point que les  col l ect ivi tés  Métropole et  Vil le ont  val idé sur l es  principes pour 
l ' instant ,  c 'est  qu’ i l  y ai t  une emprise de voir i e interne à  la copropriété.  C 'est  le but de 
l ' inscr i re dans le développement du quart ier ,  notamment la  rue Saint-André,  c'est-à-dire 
d’entrer dans l a copropriété,  qui  pourrai t  se  prolonger jusqu 'à  la rue Jean-Voi l lot,  qui 
el le-même serai t  prolongée de 200 ou 300 mètres jusqu'à  la rue de la  Gare-de- l 'Est .  

Ce double enjeu est  ce  qui  se cache derr ière  le vote de ces aides f inancières ,  sachant que 
l 'ANAH prend à charge 50 % du montant des études ,  que la Métropole et  la Vi l le 
prennent  15 % chacune. 

Si  vous en êtes d 'accord et  s i  vous votez cet te dél ibérat ion,  j ' i rai  porter  cette bonne 
nouvel le à l 'Assemblée générale de la copropriété jeudi  prochain. 

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Vess i l ler  ? 

Mme Béatrice VESSILLER . -  Monsieur le Maire,  chers  col lègues ,  
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Cette dél ibérat ion au contenu technique et  f inancier  un peu complexe vi se à engager la  
Vi l le dans le disposi ti f du plan de sauvegarde de la copropriété Saint-André,  vous venez 
de nous l ’expl iquer longuement,  Monsieur l ’Adjoint ,  un disposi t i f  dont les  études  ont 
démarré en 2013,  avec l 'accompagnement  d 'un opérateur mandaté  par  la Métropole et  
l 'Agence nat ionale  de l 'Habitat .  

Ce plan de sauvegarde permettra d 'aider  cette  copropriété à surmonter les  diverses  
diff icul tés qu'el le rencontre depuis  plus ieurs  années l iées  à la  fragi l i té économique des 
copropriétai res  (avec une part  importante de ménages modestes et  très  modestes) ,  
d i ff icul tés à engager les  gros travaux nécessaires ,  à entreteni r  les  nombreux espaces  
communs dans cet ensemble de 640 logements  dans 10 bât iments .  

Outre le diagnost ic amiante,  i l  s 'agira,  dans le programme d 'études ,  de proposer un projet  
de réhabi l i tat ion lourde des logements ,  avec une ambit ion de bât iment basse 
consommation pour amél iorer le patr imoine mais  auss i  le confort des logements et  la 
maîtr ise des charges des copropriétai res .  

Les études porteront également  sur les  voir i es  dont une part i e pourrai t  être transférée au  
Grand Lyon pour faci l i ter  l eur entret ien et  leur gest ion et  mieux i rriguer l ' î lot  aujourd'hui 
fermé sur lui -même.  

Le projet  de voi ri e devra intégrer l a ci rculat ion des piétons,  des vélos ,  teni r compte de la 
stat ion du tram Bel  Air-Les Brosses toute proche,  et  amél iorer la qual i té des espaces et  la  
végétal i sat ion.  

Nous souhai tons que cette copropriété  bénéficie pleinement de la  mutat ion urbaine en 
cours avec le projet  du Carré de Soie tout proche.  Les études à mener dans cette  
copropriété et  l i s tées dans l a dél ibérat ion s 'é lèvent à plus de 900 000 €;  el les seront 
cofinancées par l 'ANAH (pour près de la moit i é) ,  l a Métropole et  l a Vil le pour 15 % 
chacune,  et  l e reste par  la copropriété.  

Nous souhai tons que l es  études pui ssent être réal isées au plus vi te avec,  bien sûr ,  une 
forte implicat ion de tous les  habitants  ( l es  copropriétai res  sont les  maîtres  d'ouvrage,  
donc les  décideurs) ,  pui s  que la phase de réal isat ion des travaux suive sans tarder .  

Une réf lexion sur la dimension économique est  auss i  à  conduire par la Vi l le et  la 
Métropole,  car  le pet i t  centre commercial  s i tué au cœur de la copropriété ne vi t  pas très  
bien.  D'autres act ivi tés  peuvent être envisagées ,  de l ' art i sanat ,  de l 'économie circulai re,  
en l ien avec ce qui  sera développé dans le projet  non loin de là ,  L'Autre Soie,  mentionné 
dans le partenar iat  avec la Caisse des Dépôts .  

Nous voterons  cette dél ibérat ion. 

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur Poncet ?  

M. Stéphane PONCET . -  Monsieur le Maire,  chers  col l ègues ,  

Le rapport  que vous nous soumettez,  qui  const i tue la première étape du plan de 
sauvegarde de la rés idence Saint-André,  est  emblématique de cette  pol i tique dispendieuse 
prat iquée en France pour réhabi l i ter  des ensembles immobil iers  voi re des quart iers  qui  se 
dégradent dans tous leurs  aspects .  Cette rés idence datant des années soixante a donc été 
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classée en copropriété  dégradée,  nous  aurions apprécié avoi r  quelques expl i cat ions af in 
de comprendre comment on en arr ive  à une te l le s i tuat ion. 

Vi l leurbanne connaî t  d'autres rés idences importantes de la même période qui  el les  sont 
dans un état  correct  j e pense par exemple vers  les  Buers .  I l  y a donc une responsabi l i té 
des rés idents  sur laquel l e vous jetez un voi le pudique en évoquant  la sociologie des 
habitants .  

Les solut ions proposées nous l ai ssent dubitat i fs .  La sciss ion de la copropriété pour  
amél iorer la gest ion desdi ts  bât iments est  sans doute nécessaire mais  ce n'est  pas la 
solut ion miracle.  Comme i l  est  indiqué dans le rapport ,  ce qui  nui t  et  perturbe la vie des 
rés idents ,  c 'est  auss i  l 'ensemble des problèmes cumulés autour des rés idences ,  à savoir  le 
traf ic de drogue et  la dél inquance.  

La réuss i te du plan de sauvegarde passe donc au préalable par l a résolut ion de ces 
problèmes.  C'est  d 'ai l leurs indiqué dans le rapport .  Au vu de ce qui  se passe au Tonkin, 
on a quand même des doutes sur la réuss i te du plan de sauvegarde,  sachant que les  
condit ions ne seront certainement pas réunies .  

Cette quest ion est  importante  car les  études que vous nous soumettez pour préciser  le 
programme des travaux ont un coût de 922 500 € f inancé à 80 % par l 'Agence nat ionale  
de l 'habi tat  et  les  col lect ivi tés  donc,  par de l 'argent publ ic ,  le reste à charge moyen par  
logement étant de 299 €,  soi t  un coût assez fa ible pour les  rés idents .  

Sur le pr incipe, on ne peut être d 'accord.  Les copropriétai res  l ai ssent les rés idences se 
dégrader  et ,  quand on atteint le point de non-retour,  i l s font appel  aux acteurs  publ ics .  
C'est  un peu faci le et  injuste par rapport à d 'autres propriétai res  aux revenus modestes 
qui ,  eux,  assument leur responsabi l i té .  

En conclusion,  nous ne voterons pas ce rapport  pour deux raisons.  La première étant que 
les  condit ions préalab les ne sont pas réunies pour assurer la réussi te de ce plan de 
sauvegarde.  La deuxième raison est  que l 'on  r isque de s 'engager dans un programme de 
travaux au coût exorbi tant ,  f inancé essent iel lement par des fonds  publ ics  et  ce sans 
aucune garantie de résul tat .  Encore une foi s,  on va changer l e décor mais  la pièce qui  va 
se jouer sera toujours l a même et certainement au détr iment des habitants .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  s i  l 'on peut  dire.  

Madame Gros-Izopet ?  

Mme Myriam GROS-IZOPET . -  Merci  Monsieur le Maire.  

Monsieur le Mai re,  mes chers col lègues ,  

La rés idence Saint-André,  avec ses 640 logements ,  soi t plus de 2 000 habitants ,  
représente une des grosses copropriétés  de l a vi l l e et  fai t  part ie du quart ier  des Brosses 
classé pr ior i tai re pour l a Pol i tique de la Vil l e.  El le fai t l 'objet  depuis  de nombreuses 
années d 'un accompagnement de l 'État ,  de la Métropole et  de la Vil l e à travers  diverses 
études ,  diagnost ics ,  des préconisat ions pour l 'amél iorat ion du cadre de vie,  des 
f inancements d 'acteurs locaux sur des act ions pour et  avec les  habitants ,  et  sur de 
nombreux champs :  cul ture,  parental i té ,  v ivre ensemble,  etc.  
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Par exemple,  les  col lect ivi tés ,  à l ' i ssue d 'un travai l  de concertat ion et  d’écoute de ces  
rés idents ,  ont permis la créat ion de nouveaux aménagements des espaces extér ieurs  en 
2008 embel l i ssant cons idérablement les  l ieux.  

Pour la  Vi l le ,  l e t ravai l  partenarial  avec les habitants  de cette  rés idence cont inue.  Aussi ,  
au sein de cette rés idence se trouvent des services publ ics  comme la crèche Flora Tristan, 
l 'espace Joséphine Baker ,  une permanence de la maison de la Métropole et  des espaces 
réservés  à  des partenaires  qui  interviennent  au  quotidien comme l 'accuei l  de jour de 
l ’OVPAR, la maison sociale et  l es  3D. 

Certes ,  les  diffi cul tés  existent et  nous ne souhai tons en aucun cas les nier .  Cependant,  
l ' image d 'un quart ier  enclavé ou d 'une zone de non droi t  que certains veulent à tout pr ix 
véhiculer  pour servir  leurs  intérêts  électoraux est un mensonge.  I l  exi ste dans ce quart ier 
une vér i table dynamique associat ive et  ci toyenne,  cela se fai t  en l ien avec les  écoles ,  la 
maison de quart ier  des  Brosses ,  la maison sociale,  l a maison de service publ ic ,  le consei l  
de quart i er ,  l es  associat ions cul turel les  comme Zéotrope,  KompleXKapharnaüM et bien  
d 'autres .  Tout cela fa i t  la richesse de ce terr i toire en pleine mutat ion.  Si  certains 
souhai tent que ce  quart i er  ne bénéficie pas de la rénovat ion urbaine qu'i l  méri te,  
souhai tent fermer les  yeux sur les  diff icul tés que rencontrent les habitants ,  certains en  
grande précari té ,  nous fai sons le choix inverse.  

La rénovation de l a rés idence Saint-André est  nécessaire à cette dynamique urbaine pour 
le bien-être des habitants .  La mise en place de ce plan  de sauvegarde est  donc capi tale,  le 
groupe social i s te et  apparentés votera donc cette dél ibérat ion qui  permet la réal i sat ion de 
l 'étude.  

Merci  pour votre écoute.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Madame Gros-Izopet,  à travers  votre propos,  d 'avoi r apporté un 
certain nombre d 'éléments de réponse à l a descr ipt ion apocalyptique qu'en faisai t 
M. Poncet qui  préférerai t  que nous ne fass ions r ien pour dire :  que se passe- i l  ?  Que fai t 
la municipal i té l à-bas ?  Mais cela fai t  part ie de vos jeux un peu t radi t ionnels .  

Monsieur Llung ?  

M. Richard LLUNG . -  Mon propos portera plutôt sur ce qu’a exprimé M. Poncet .  Par  
rapport à cette concept ion de la poli tique qui  consiste à dire qu’ i l  faut  attendre et  la isser  
mourir ,  je ne comprends pas tel lement  votre engagement  au  sein de ce Consei l  Municipal .  
S i ,  quand un problème se pose,  i l  suff i t  de ne r ien fai re,  je ne vois  pas l ' intérêt  de votre  
présence et  de votre propos. 

L'autre manière de fai re,  c 'est-à-dire de dire qu' i l  n 'y a jamais  les  prérequis  qui 
permettraient d 'agir ,  c 'est  auss i  une manière de théoriser  l ' inact ion voire l ' impuissance.  

Cela vous regarde,  c 'es t  votre engagement,  ce  n 'est pas le nôtre.  I l  y a une s i tuat ion dont 
nous sommes les  hér i t iers ,  c’ est  ainsi ,  nous faisons avec la réal i té .  Cette s i tuat ion n 'est  
pas l i ée aux copropriétai res  qui  seraient soi t dispendieux soi t  des gens qui  dépensent  
tel l ement  qu 'i l s  ne peuvent plus avoir  d'économies pour leurs  travaux. 

Face au problème de la st ructure du chauffage qui  date des années soixante,  qu’y 
peuvent- i l s ? Ils  n 'ont pas construi t  ces logements et  pourtant i l  faut y fai re face.  I l  se 
trouve que le montant des travaux est  hors de proport ion avec leur capaci té de dépenses .  
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Que faut- i l  fai re ?  Il  faut les  la isser  l à sur le bord et  regarder comment  vivent les  gens 
qui  ne vivent plus ?  Ce n'est  pas l ' intention que nous avons.  

I l  s 'agi t  d'une copropriété,  c' est  de la propriété foncière pr ivée,  cet  outi l  de plan de 
sauvegarde est  ut i le précisément  pour ces s i tuat ions. 

Deuxième point dont l es  copropriétai res  ne sont aucunement  responsables ,  la tai l l e de la 
copropriété,  une act ion des années soixante avec 640 logements .  Sauf que,  dans les fai ts ,  
c ’est  ingouvernable.  Nous en sommes l à aussi  les hér i tiers .  Que faut- i l  fai re ? Rien ?  Je 
vous laisse le r ien.  Pour t rois  foi s r ien, on a quelque chose !  Mais  en fai sant quelque 
chose,  on a mieux que r ien. 

Nous engagerons cette act ion avec tous les  partenaires  et  c 'est  ains i  que nous espérons 
remettre  à  f lot cette  copropriété,  cela veut dire le bât i  lui -même,  accompagner les  
copropriétai res ,  fai re en sorte  qu 'i l s  vivent bien dans  un quart ier  qui  par ai l leurs  se 
rénove,  donc qu’ i l s  n’en soient pas exclus ,  ce que vous ne manqueriez pas de dénoncer s i  
nous le la iss ions fai re.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Monsieur Llung d 'avoir  apporté ces compléments .  

Je mets rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité  (50 pour -  4  contre) – 

 

14 – PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - ALLIADE HABITAT 37-39 RUE 
ANATOLE-FRANCE – M. Richard LLUNG 

15 – PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - SCIC HABITAT RHÔNE ALPES - 
262-266 RUE FRANCIS-DE-PRESSENSÉ – M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE . -  M. Llung est  rapporteur pour ces deux dél ibérat ions que nous avons 
convenu de regrouper  parce qu 'el les  relèvent du même principe .  J 'ai  une demande 
d ' intervention de M. Bravo dont i l  m'a di t  lui -même qu'el l e portai t  sur les  deux 
dél ibérat ions.  

Monsieur Llung,  quelques mots ?  

M. Richard LLUNG . -  Quelques mots rapides .  I l  s 'agi t  du f inancement de logement  
social  à 35 € du mètre carré  pour les  élus qui  sont habi tués à ce genre de f inancement.  

La première  opérat ion est  rue Anatole-France,  Al l iade achète 8 logements sociaux sur 
29 produits ,  et  la SCIC rue Francis-de-Pressensé pour 15 logements sur 67 produi ts .  Le 
premier montant  est  de 10 500 € et  le deuxième de 33 765 €,  mais  j 'a i  l ' idée que 
M. Hector Bravo ne par lera ni  de la SCIC Habitat  ni  d’Al l iade.  

M. LE MAIRE . -  Nous  verrons bien.  Monsieur Bravo ?  

M. Hector BRAVO . -  Monsieur le Maire,  mesdames et  mess ieurs ,  

Cette intervention,  vous vous en serez douté,  ne concerne pas directement les  
dél ibérat ions que nous soutenons,  naturel lement.  Mais  quand même… 
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Nous voudrions ici  t i rer  une sonnette d’alarme quant aux choix pol i tiques fai ts  par le 
gouvernement dans le cadre de l ’art ic le 52 de la loi  de f inances et  du projet  de loi  ELAN, 
et  nous associer  à la colère exprimée par la Confédérat ion nat ionale du logement pour 
réclamer  « une autre pol i t ique du logement » .  

Tout ou presque dans le projet  gouvernemental  pour le logement nous inquiète.  Ce texte,  
baptisé lo i  ELAN (pour Évolut ion du Logement et  Aménagement  Numérique) ,  doi t  être 
présenté le 4 avr i l  prochain en Consei l  des ministres.  C’est  une remise en cause du 
modèle français  du logement social  qui  s ’ inscri t  dans une pol i t ique de chasse aux «  acquis  
sociaux »  qui  ne sont en fai t  que des droi ts légi t imes.  

À travers  cette loi ,  l ’exécut i f  aurai t  pour volonté de fai re passer la  vente de logements 
sociaux de 8 000 à 40 000 par an.  Officiel lement,  ces ventes sont  dest inées à  générer  des 
fonds pour compenser les  pertes  dues aux baisses de loyers  imposées par le 
gouvernement lui -même.  En réal i té ,  i l  s’ agi t  d’une privat isat ion déguisée,  très  inquiétante,  
alors  qu’on manque déjà gravement de logements sociaux.  Ces object i fs  de vente r isquent  
aussi  de conduire à une pol i t ique peu regardante de promotion de l ’access ion à la 
propriété,  qui tte à leurrer les  futurs  propriétai res  sur l a baisse de leurs  dépenses  
mensuel les .  

Le regroupement des organismes HLM va entraîner un éloignement entre les  locataires  et  
les  centres de décis ion,  car  la  lo i  contraint  les  bai l leurs sociaux à se  regrouper pour 
atteindre un seui l  minimum de 1 500 logements .  Or,  aucune di sposi tion légis lat ive n’a été  
prévue pour  garanti r  un élargissement  du col lège des représentants des locataires  dans les  
consei ls  d ’administrat ion lors de ces regroupements.  Concrètement,  les  décis ions seront 
pr ises  dans les  maisons-mères ,  très  loin des locataires  et  des  autres habitants  des 
terr i toires  concernés .  Au-delà même des locataires ,  la créat ion de bai l leurs  mastodontes ,  
qui  va menacer en prior i té les  offi ces publics  de l ’habi tat ,  r i sque de pr iver les  maires  d’un 
outi l  important de pol i t ique au  service de l eurs  administrés .  

Mais  le service publ ic du logement n’est  pas le seul  secteur dans  la l igne de mire du 
gouvernement.  La réforme concerne auss i  les locataires  du privé qui  vont voir  leur statut  
affaibl i  par l ’ introduction du «  bai l  mobi l i té » .  

D’une durée d’un à dix  mois ,  ce bai l  ne pourra en principe être conclu qu’une seule fois 
et  devra être réservé à  des personnes en déplacement temporai re dans le cadre de leur 
travai l  ou de leurs études .  En réal i té,  c ’est  un bai l  précari té .  Nous accusons Emmanuel  
Macron de vouloi r  organiser la précar isat ion général isée de la société française.  Faute de 
contrôles ,  r ien n’empêchera un bai l leur indél icat  de mult ipl ier  ce  type de contrat  ou de le  
coupler avec des pér iodes de locat ion en Airbnb ou d’ut i l i ser  le bai l  mobi l i té comme une 
pér iode d’essai .  

En paral l èl e à ce détr icotage des droi ts  des locataires ,  l ’encadrement  des loyers  n’est ,  lui ,  
«  maintenu qu’à t i tre expérimental  et  sur la base du volontar iat  des vi l les  » .  Du coup,  sa 
zone d’appl icat ion et  sa portée resteront  beaucoup trop l imitées .  

À cela,  i l  faut ajouter l ’art ic le 52 de la lo i  de f inances 2018 que nous avons ici  ensemble 
dénoncé et  qui  est  déjà en soi  un démantèlement des miss ions des bai l leurs  sociaux en 
leur coupant tout moyen d’ invest issement et  donc de créat ion de nouveaux logements .  
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Alors que le logement social  est  prévu pour accuei l l i r  70 % des Françai s,  ce  qui  se  
profi l e,  c ’est  la créat ion de logements sociaux uniquement dest inés pour l es  plus 
«  pauvres » ,  les  cantonnant dans des quart iers  en pér iphérie à l ’opposé des pol i tiques de 
mixi té sociale et  de la Pol i t ique de l a Vil le que nous menons ici .  Ce n’est  ni  plus ni  moins 
qu’une façon de ghetto ïser  les populat ions alors que les  plus modestes ne demandent qu’à 
vivre comme tout  le monde.  

Cette remise en cause du modèle du logement social  à la françai se est  un contresens 
histor ique,  alors  même que des maires  de vi l les  comme Barcelone,  New York et  même la 
très  l ibérale Londres cherchent à créer du logement social  en prenant comme exemple le 
modèle français ,  car  le dogme du «  tous propriétai res  »  n’a eu que l ’effet  de créer  des 
exclus ions.  En France,  ce sont 13 mi l l ions de personnes concernées ,  va-t-on les  jeter  à la 
rue ?  

Je vous remercie  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur Llung ?  

M. Richard LLUNG . -  Je partage les  préoccupations exprimées par Hector Bravo.  Le 
logement social ,  c 'est  un logement produit  moins cher que d 'autres ,  et  i l  se t rouve que 
cela correspond aux revenus des trois-quarts  de la  populat ion.  Ce n 'est  donc pas un pet i t 
sujet ,  c ’est  un sujet  majeur ,  sinon les  gens sont obl igés de se loger ,  nous sommes obligés 
de nous loger à  des pr ix très  élevés qui  diminuent le reste à vivre,  etc.  

C'est  l 'essence même du logement social .  

Les  mesures gouvernementales  ont pour  effet  de fai re une dist inct ion entre  le secteur  
social  publ ic et  le secteur social  pr ivé.  Il  se trouve que ces deux secteurs ne reçoivent pas 
les  mêmes locataires.  Le secteur social  pr ivé reçoit  surtout les  salar iés  pui sque c’est  
Action Logement,  la contribution des entrepri ses ,  pour les entrepr ises  qui  cotisent ,  ce 
qui  n 'est  pas le cas  de toutes les entreprises  et  donc pas le cas pour tous l es  salar iés .  
Tous les  autres habitants  sont pr is  en charge par les  bai l l eurs  publics  et  i l  est  vrai  que les 
mesures pr ises par le  gouvernement  étranglent ces bai l leurs  publ ics.  

Nous avons déjà parlé de ce sujet  ic i .  J 'avais  di t ,  pour ma part ,  qu'i l  y avai t  une forme de 
lâcheté.  Les aides au logement ne sont pas le seul  fai t  des locataires  du publ ic ,  i l  y a auss i  
les  bai l leurs pr ivés .  Or, i l  n'est  at taqué que le secteur publ ic.  

C'est  un problème parce que les  plans de gest ion du patr imoine que développent les  
bai l leurs se transforment,  faute  de ressources,  en plans  de gest ion.  Ce n’est  plus vraiment 
de la gest ion du patr imoine mais  plutôt  le changement  des ampoules .  Cela veut dire que 
l 'habi tat  se dégrade et  va se dégrader .  I l  y a aussi  la diminut ion de leurs  fonds propres 
pour pouvoir  construire du logement  social ,  cela diminue le f lux de construct ion.  

Pour ce que je connais  des bai l leurs qui  interviennent  à Vi l leurbanne,  c ’est  une 
diminution de l 'ordre de 50 % de leur invest issement,  ce qui  est  très  important .  

J ’a joute une dimension toute  nouvel l e parce que l 'étude est  en cours ,  je vous l ivre 
quelques conclusions pour Vil leurbanne,  ce sera beaucoup plus concret .  Un déséqui l ibre 
social  se dess ine tout à fai t  dans l a vi l le par l 'augmentat ion de la vente des logements  
sociaux.  Le gouvernement  a  dess iné une augmentat ion mult ipl iée par quatre,  
32 000 logements au l i eu de 8 000 par an.  I l  se t rouve qu’actuel l ement,  à Vi l leurbanne, 
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nous avons 761 logements en vente  sur un patr imoine de 19 000 logements.  Si  nous ne 
fais ions ri en,  s ' i l  n 'y  avai t  ni  f lux ni  construct ion,  nous perdrions immédiatement 
1,2 point de logements  sociaux à Vi l leurbanne. 

Quand on a des débats  sur l a vente de logements sociaux,  tout  va bien lorsqu'el l e est  
modérée,  pondérée,  et  lorsque ces fonds propres qui  sont ains i  créés sont remis dans la 
construct ion puisque,  en général ,  on produi t  plus de logements qu’ i l  n ’en est  vendu.  

À part i r  du moment où les volumes di ffèrent ,  on est toujours dans  le f lux mul t ipl ié par 
trois  ou par quatre,  i l  ne devient plus poss ible de maintenir  l 'équi l ibre,  d'autant plus que 
le logement neuf  est  plus cher ,  plus pet i t ,  p lus compact et  ne correspond pas aux mêmes 
publ ics .  

C'est  donc plutôt une associat ion que je ferai  après votre propos,  parce que cette 
préoccupat ion est  réel le et  majeure.  

Quant à nous,  très probablement,  nous serons amenés à réf léchir  à plus ieurs  aspects,  
probablement la l imitat ion de la vente de logements sociaux sur le terr i toi re de 
Vi l leurbanne pour des rai sons structurel les .  Nous courr ions le r isque d'un assez grand 
déséqui l ibre à l 'horizon 2030 qui  est  celui  du PLU. 

I l  faut que nous produis ions au minimum 300 logements sociaux par an  pour que tout  
ai l l e bien.  Si  on y ajoute les ventes de l 'ordre de 113 ou 118 logements par an 
actuel l ement,  cela veut  di re plus de 400 logements .  C'est  un rythme qui ,  actuel l ement,  est  
tenu,  mais qui  pourrai t  ne pas l 'être tout  l e temps. 

Sans doute faudra-t- i l  voir  avec la Métropole  à l imiter  l e prix d'acquis i tion de la VEFA 
pour les  logements neufs parce qu' i l  y a en ce moment  une inf lat ion incroyable dans le  
secteur de Vi l leurbanne où le pr ix de l 'acquis i t ion de surface de plancher par les bai l l eurs 
atteint des sommets que l 'on ne connai ssai t  jusqu'à présent que dans les  secteurs proches 
de Genève et  Pays de Gex notamment.  I l  faut vraiment s 'en soucier .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Quelques mots parce qu’à plus ieurs  reprises ,  nous avons eu s inon ce débat mais  des 
échanges .  M. Bravo l ’a repris  à l ’occas ion de cette dél ibérat ion comme i l  l ’a  di t  lu i -même. 

C'est  vrai  que nous partageons largement les  préoccupations qu' i l  a exprimées,  pour moi  
et  un assez grand nombre de personnes dans cette assemblée.  I l  se trouve que je prés ide 
aussi  Est Métropole Habitat ,  nous aurons un Consei l  d 'Administrat ion mercredi ,  nous 
verrons tout  de sui te la  t raduction concrète de l 'art ic le 52 de la lo i  de 2018,  c'est-à-dire le 
fai t  que le gouvernement supprime l 'APL et qu'i l  demande aux organismes de ne pas le 
fai re porter  sur  les  propriétai res .  

Ce qui  étai t  l 'APL dans notre patr imoine correspond à un manque à  gagner  considérable,  
de l 'ordre de 2 M€ à 3 M€.  Cela se fera sur trois  ans mais ,  dès l a première année,  
pui squ'on a beaucoup par lé d'autofinancement tout à l 'heure,  cela conduit  à avoir  un 
autofinancement qui ,  a lors  qu’ i l  devai t  se s i tuer autour  de 5 M€,  descendra à  1 M€ ou 
2 M€.  Auparavant,  dans l es  règles  de bonne gest ion qui  étaient données aux organismes,  
i l  ne fal la i t  pas être au-dessous des 5 % d’autofinancement.  On voit  bien les  
contradict ions dans lesquel les  nous al lons entrer .  
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Après ,  ce qui  est  d 'autant plus contradictoire sur notre terr i toire,  c 'est  que la 
Métropole -  i l  faut le reconnaî tre -  a beaucoup agi  dans ce domaine avec les  bai l l eurs 
sociaux publ ics ,  Est Métropole Habitat  mais  auss i  Lyon Métropole Habi tat  et  Grand Lyon 
Habitat .  La Métropole a accompagné l 'effort  de ces organismes.  Ell e a même accompagné 
quelquefois  une certaine mutual isat ion au niveau de la pr ise en compte commune d'un 
certain nombre de pol it iques ,  et  c 'est  vraiment là quelque chose qui  va en contradict ion 
avec ce que la Métropole a fai t  et  sans doute voudrai t  continuer de fa i re.  

On di t  toujours qu’ i l  y aura des mesures correct ives sans qu’el l es  soient énoncées .  On 
voi t  déjà que cel les  de l ’année prochaine représentent assez peu de choses .  Si  c ’est  avoir  
accès davantage à la Caisse des Dépôts ,  c 'est  bien,  mais  quand on vous di t  qu’on peut 
nous prêter  davantage à des taux intéressants ,  on ne fai t  que vous prêter  et  cela suppose 
que l e remboursement se fera  quand même,  même s i  c ’est  sur une durée plus longue.  

I l  y a une grande préoccupation,  très  contrad ictoi re.  S’ i l  y a un secteur dans lequel  cette  
pol i tique révèle une grande méconnaissance de ce qu'est  l e logement social ,  c 'est  
vraiment celui - là .  I l  y a une grande méconnaissance du mécanisme.  Au prétexte que 
certains organismes étaient  décr i ts  comme des organismes «  dodus dormants » ,  parce 
qu’un certain nombre dans l a France plutôt  profonde,  en tout cas à la campagne,  ne 
construisaient plus et  se contentaient d 'être des gest ionnaires ,  on pouvai t  à juste t i tre  
leur en fai re la remarque,  mais dans l 'agglomérat ion lyonnaise et  dans beaucoup de 
métropoles,  les  organismes produisent et  rénovent du logement  social .  Différentes 
dél ibérat ions i ci  en témoignent comme cel le de ce soir  à son pet i t  n iveau.  

On va assez vi te se  rendre compte que l 'on va vers  une impasse.  Comme la loi ,  
normalement,  dans son t i tre,  est  très  ambi t ieuse pour fai re plus de logements ,  j e pense 
que l 'on  va assez vi te mesurer l es  diff icul tés  et  la contradict ion qu'i l  y a entre  f ixer des 
object i fs  de production de logements et  étrangler  d 'une certaine manière ceux qui  en  ont 
pour part i e une assez grande responsabi l i té.  

J ’a joute que dans l e secteur pr ivé,  le  logement social  fai t  travai l ler  les  entreprises .  Le 
bât iment n 'est  pas rav i  de cette pol i t ique en  direct ion du logement social .  À certaines  
époques,  faut- i l  le rappeler ,  dans la cr ise de 2008,  l es  logements sociaux ont été amenés à 
venir  suppléer un certa in nombre d 'opérat ions que l es  opérateurs pr ivés avaient lancées .  
I ls  se sont retrouvés confrontés à la cr ise f inancière et  les  acteurs du logement social  
sont venus souvent à la  rescousse pour  reprendre dans leur patr imoine un certain nombre 
d 'opérat ions,  à la demande d 'ai l l eurs  du gouvernement de l 'époque.  On va vi te mesurer  
toutes ces contradict ions.  

Le débat pourrai t  être encore plus long mais  je voulais  apporter quelques éclai rages  
complémentaires  à ceux de M. Llung.  

Je mets le premier rapport aux voix pour Al l iade Habitat .  

-  Adopté à la majorité  (50 pour -  4  contre) – 

 

Je mets le deuxième rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité  (50 pour -  4  contre) – 
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16 – CESSION D’UN TERRAIN APPARTENANT À LA VILLE 15-17 RUE 
MARTERET - TONKIN – M. Richard LLUNG  

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

17 – CESSION D’UN TERRAIN APPARTENANT À  LA VILLE 7 RUE MELZET – 
M. Richard LLUNG  

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

18 – ACQUISITION DES LOCAUX DE L’ANCIENNE POSTE - ALLÉE 
GEORGES-CLOUZOT - TONKIN – M. Marc AMBROGELLY  

M. LE MAIRE . -  J 'a i  deux demandes d' intervention.  

Monsieur Ambrogel l y ?  

M. Marc AMBROGELLY . -  Monsieur le Maire,  chers  col lègues ,  

Cette ancienne poste est  fermée déjà depuis  un certain temps.  Le centre social  du Tonkin 
va entamer des travaux de réfect ion et  de reconstruct ion et  on a recherché,  sur 
l 'ensemble du quart i er ,  des locaux disponibles  pour accuei l l i r les act ivi tés  du centre 
social  pendant les  travaux.  

Le local  de l 'ancienne poste étant vacant,  i l  a fai t  part i e de ces locaux qui  ont  été 
sol l ic i tés  pour accuei l l ir  les act ivi tés  du centre social  momentanément . 

Par ai l leurs,  i l  se trouve que l a SERL étai t  di sposée à céder pour 1 €  symbol ique le local ,  
la Vil le a profi té de cette occas ion pour l ’acquéri r ,  une fois  que le centre social  l ’ aura 
qui tté.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur Poncet ?  

M. Stéphane PONCET . -  Une expl i cat ion de vote :  la s i tuat ion du Tonkin a des  
conséquences sur  les  commerçants .  Nous en avons rencontré  plus ieurs  qui  nous ont  
expl iqué l eurs  condit ions de travai l .  Certes ,  c 'est une occupation temporaire mais  je ne 
vous cache pas que j 'aurais  préféré  l ' instal lat ion d 'un commerce,  et  je pense que ce sera 
assez diff ic i l e dans l 'avenir .  Donc,  nous nous abstiendrons.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Monsieur Lacoste  ?  

M. Régis LACOSTE . -  Monsieur le Maire,  chers  col lègues ,  
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Vous proposez à  notre assemblée d'approuver l 'acquis i t ion des anciens locaux de La 
Poste implantés sur la dal le des Samouraï s ,  appartenant à la SERL,  et  qui  devraient 
accuei l l i r  provisoirement le centre social  Charpennes-Tonkin.  

La fermeture de La Poste de la dal le des Samouraïs  a été vécue à l ’époque par les  
habitants  et  les  commerçants  comme le symbole d'un quart ier  abandonné,  oubl ié des 
pouvoirs  publ ics .  

Lors de notre dernier  Consei l  Municipal  du 26 févr ier ,  la parole des habitants  des 
terrasses du Tonkin a  été forte,  poignante,  pour témoigner de cet abandon face à la 
dél inquance de rue qui  mine l eur vie quot idienne,  de ces traf iquants  de drogue qui 
occupent jour et  nui t  l es  coins de rue,  les  abords du parc de l 'Europe et  de l a s tat ion de 
Tramway du Tonkin rue Jacques-Brel .  Un marché de la drogue connu de tous,  un 
spectacle ahuri ssant lorsque viennent les  beaux jours où l es  dealers  instal lent tables  et  
chai ses sur les  trot toirs  !  

I l s  sont les  maîtres  du quart ier,  int imident et  menacent en groupe,  et  parfoi s ,  armés les 
r iverains et  leurs  fami l les .  Beaucoup ont préféré déménager ,  quant à ceux qui  ne peuvent  
part i r ,  i l s  subissent.  

Sans par ler  des commerçants  de la dal le qui  souffrent de cette insécuri té impactant  
f inancièrement l eur act ivi té.  Un centre commercial  sans distributeur automatique de 
bi l lets ,  les  convoyeurs  de fonds refusant  de venir  du fai t  de l ’absence d’un chemin de 
l ivraison sécuri sé.  

Traf ic de drogue,  regroupements bruyants ,  a lcool i sés  et  menaçants  dans les parcs ,  
occupation des entrées d ' immeubles ,  rodéos de scooters ,  voi tures brûlées ,  feux de 
poubel l es ,  occupation des parkings des sous-sols . . .  Cet te si tuat ion dure depuis  des années  
et  pas seulement au Tonkin.  Tous les  quart iers de Vi l l eurbanne sont  touchés.  Chaque été  
le phénomène s 'ampl i f ie jusqu'aux Gratte-Ciel  lors  de la semaine du 14 jui l let .  Avec 
l 'ouverture d'un fast -food aux pieds de la mai ri e,  des fenêtres de votre bureau,  Monsieur 
le Maire,  vous pouvez désormais l 'observer !  

Face à la colère montante des habitants ,  vous  vous retrouvez obl igé de réagir .  I l  est  loin 
le temps où vous rejet i ez avec un certain mépris  nos demandes répétées d'armement de la 
pol ice municipale et  de mise en place d 'un réseau de vidéoprotect ion que vous qual i f i iez 
alors  d' ineff icace !  

Qu’avons-nous entendu,  ici  même,  lors de la présentat ion par notre prés ident de groupe, 
Jean-Wilfri ed Mart in,  de notre  vœu sur l 'armement  de la pol ice municipale.  

Que de temps perdu pour la sécuri té des Vi l leurbannais  !  

La pol ice municipale est  enfin armée et  vous avez décidé d' instal ler  des caméras ,  autour  
de l ’Hôtel  de Vi l le,  au Totem et rue Jacques-Brel… comme quoi  ces caméras semblent 
être désormais  eff icaces . . .  mais seulement sur trois si tes  !  Les habi tants  des autres 
quart iers  de la vi l le ,  eux auss i  touchés par les  traf ics de drogue et  l a dél inquance,  n'ont  
pas le droi t  d 'être  protégés par des caméras .  

Rien pour les  Buers ,  r ien pour Croix-Luizet ,  r ien pour Saint-Jean,  r ien pour Cusset ,  r ien 
pour Les Brosses ,  rien pour Grandclément,  r ien pour les  Maisons-Neuves,  r ien pour La 
Ferrandière,  La Perral ière,  Dedieu-Charmettes et  j ’en passe. . .  
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30 caméras pour  150 000 habi tants  !  

À Mions,  l e maire,  ancien Vil leurbannais  que nous connaissons tous,  a porté  son réseau 
de vidéoprotect ion à 44 caméras mais  pour 12 000 habitants  !  

À Vi l leurbanne,  le compte n’y est  pas  !  Le temps des études est  terminé,  i l  faut agir  !  

Monsieur le Mai re,  

Vous annoncez entrer dans le disposi t i f ,  je vous ci te «  avec raison » et  je l 'espère avec 
s incér i té et  non calcul  pol i tique.  Il  n’y a donc aucune raison que nos conci toyens des 
autres quart iers  de Vi l leurbanne ne profi tent pas de ce disposi t i f de vidéoprotect ion. 
Oubl iez votre posture cr i t ique et  assurez avec tous les  moyens humains et  technologiques 
la sécuri té des Vi l leurbannais  !  

C'est  votre devoi r  de premier magistrat  de notre commune !  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Moi ,  je ne vous  remercie  pas.  

Monsieur Ambrogel l y ?  

M. Marc AMBROGELLY . -  Je vais  vous fél ic i ter  parce que vous  avez  réuss i  à  parler  cinq 
minutes  complètement  en dehors  du  sujet  de la  dél ibérat ion  qui  nous  intéressai t .  Là,  
vraiment,  vous avez fai t  très  fort  !  

J 'entends l e vocabulaire que vous ut i l isez.  Finalement,  Monsieur Morel ,  je vous plains 
parce que vous al lez vous retrouver  dans  une sorte  de consensus  qui  va se fai re par-
dessus votre tête entre les  deux groupes de la droi te,  vous avez tenu des propos  qui 
n’étaient pas lo in de ceux de M.  Poncet .  Quand on entend M.  Wauquiez qui  est  votre  
chef de f i le et  qui  t ient le même langage que les  adhérents  du Rassemblement National ,  
vraiment,  vous avez un mépris ,  à la foi s  Les Républ icains et  le Front  National ,  parce que 
je vous mets f inalement dans la même enveloppe.  Vous êtes  l es  mêmes f latteurs  des 
mêmes diff icul tés  des habitants .  Vous savez par ler  uniquement de cela et  vous f lattez les 
diff icul tés que les  personnes peuvent avoi r.  

Monsieur Lacoste,  vous me surprenez.  Je  pensais  que vous ét i ez un démocrate.  Là 
j ’ entends des choses… 

M. Régis LACOSTE . -  Avoir  des leçons de démocrat i e de votre part… 

(Brouhaha)  

M. Marc AMBROGELLY . -  Vous ne nous amusez pas Monsieur Lacoste,  vous rejoignez 
vos col lèges du Rassemblement National  et ,  f inalement ,  l 'ancienne poste est  bien loin de 
tout  cela.  Je vais  m'arrêter  l à parce que,  franchement,  on en oubl ie le centre social .  Vous 
avez vraiment beaucoup de mépris  pour la populat ion. 

Mme Michèle MOREL . -  Vous en fai tes  trop !  

M. Marc AMBROGELLY . -  Je vous en prie Madame Morel  !  Vous ét iez  au congrès du 
Front National  ?  

Mme Michèle MOREL . -  Le maire veut que vous arrêt i ez ce  top !  
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M. LE MAIRE . -  Quand M. Poncet se fai t  discret ,  M. Lacoste le remplace !  

(Rires .  Brouhaha)  

M. Poncet n 'a par lé que du remplacement… Permettez Monsieur Lacoste,  on vous a  
entendu et c 'est  assez diff ic i l e de déglut i r  quand on vous entend de cette façon.  

M. Poncet s 'est  fai t  di scret ,  ce qu' i l  di t  et  qu’ i l  pense,  c 'est  autre  chose.  I l  a di t  qu 'i l  
préférai t  un commerce.  Je vai s même lui  répondre :  l ' instal lat ion du centre social  est  l iée 
à une conjoncture,  au fai t  que le centre social  Charpennes-Tonkin se rénove,  et  c 'est  bien 
pour le quart ier  Charpennes-Tonkin auss i ,  parce que l e centre social  Charpennes-Tonkin  
œuvre dans le domaine social  dans ce quart i er  avec toutes les populat ions.  On aimerai t 
aussi  entendre cela quelquefois .  

Ce centre social  entrant dans une opérat ion importante de rénovation,  sur laquel le nous 
avons travai l lé en coordinat ion avec la Caisse d 'al locat ions fami l ial es ,  i l  a besoin de 
surfaces et  une part ie de ces locaux pourront l ’accuei l l i r  provi soirement pendant un ou 
deux ans peut-être,  je ne sais  pas .  C ’est  une opportunité.  

J 'en viens à votre intervention :  «  nous souhai tons auss i  que ce local  devienne une façade 
à caractère commercia l ,  associat i f  » ,  nous verrons bien,  nous en discuterons.  I l  y a un 
consei l  de quart ier,  i l  y a des habitants  qui  travai l lent ,  qui  agi ssent ,  cela fera  part i e auss i  
des débats  que nous pourrons avoir  pour fai re en sorte que,  sur cette dal le ,  nous ayons  
une ut i l i sat ion de ce local  qui  soi t  la plus pert inente poss ible.  

I l  y aura sans doute des désaccords mais  nous  en par lerons dans le cadre de l a démocrat ie 
part icipat ive.  

I l  vaut mieux di scuter  de cela que d’entendre le sempiternel  refrain de M. Lacoste sur 
l ’ armement de la pol ice municipale.  I l  ne savai t  même pas qu’ i l  y avai t  des pol iciers 
armés,  i l  le demandai t  la dernière fois  alors que nous l ’avions fai t .  On voi t  bien l 'usage 
que vous fai tes  de cela.  Ce qui  vous importe,  ce n 'est  pas l a réal ité mais  de fai re une 
espèce de tr ibunal  et ,  effect ivement,  avec des propos aujourd'hu i  qui sont vraiment 
«  wauquiezr isés » à fond.  

Vous n 'avez pas de diff icul té,  j 'a i  entendu ce matin votre l eader demander le retour de 
l 'État  d'urgence,  i l  a cr i t iqué M. Macron à  te l  point que l 'on avai t  envie de le  défendre,  
même moi !  (Ri res .  Brouhaha)  

On avai t  envie de le défendre quand on entendai t  de tel l es  stupidi tés  de la  part  de 
Wauquiez.  Plus c’est  gros ,  plus on pense que cela passe,  et  vous,  vous êtes  vraiment dans 
la l i gne ici .  Vous en ajoutez.  Comme la dernière foi s l es  habitants  ont par lé,  vous  aviez 
envie de vous inscr i re mais vous ne saviez pas ce qu’ i l s  al la ient di re,  vous vous rattrapez 
un Consei l  Municipal  après pour dire que vous aussi  vous en  avez par lé !  

Voilà l a réal i té .  C'est  un peu t ri s te de votre part ,  c 'est  car icatural .  

Je terminerai  avec Mions,  l ’ancien Vi l l eurbannais .  S ' i l  est  part i  à Mions alors  qu’ i l  avai t 
été candidat sur votre l is te à plus ieurs  repri ses ,  c 'est  qu' i l  n 'avai t  jamais  réussi  à se fai re  
él i re à Vil leurbanne,  ce  qui  n'est  pas br i l lant .  À Mions,  d'après ce que j e sais ,  i l  n'est  pas 
dans une très  bonne s i tuat ion pour se fai re réél i re l a prochaine fois,  parce qu’avec ses  
prat iques ,  et  ce n 'est  pas l es  caméras ou l 'armement  de ses pet i ts  pol i ci ers  municipaux,  i l  
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a réuss i  à se fâcher avec toute son équipe municipale qui  est  pourtant dans sa majori té.  Je 
n’entre pas dans ce détai l  mais  vous avez par lé tout  à  l 'heure de Saint-Priest  et  de 
Ril l ieux,  ne nous donnez pas en exemple le maire de Mions. C'est  pi toyablement  
dramatique !  

Je mets ce rapport aux voix dont je rappel le qu'i l  s 'agi t  des locaux de La Poste pour mise 
à di sposi t ion au centre Charpennes-Tonkin.  La vente à l ’ euro symbol ique se fera à la 
Vi l le lorsque le centre social  ne l ’ut i l i sera plus.  

- Adopté à  la majorité (50 pour -  4  abstentions) –  

 

19 – ACQUISITION DU STADE AHMED MOKRANE - 137 AVENUE PAUL-
KRUGER - CYPRIAN - LES BROSSES – M. Prosper KABALO  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

20 – AUTORISATION DE VENDRE DES VÉHICULES – M. Prosper KABALO  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

21 – PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
POUR 2018 – M. Didier VULLIERME  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

22 – PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
DES CENTRES SOCIAUX – M. Marc AMBROGELLY  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

23 – PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
ADMINISTRATION ET PATRIMOINE – M. Prosper KABALO  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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24 – PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LA MISE EN 
ACCESSIBILITÉ DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC – Mme 
Claire LE FRANC  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

25 – PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
DE LA PETITE ENFANCE – Mme Sarah SULTAN 

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

26 – PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
SCOLAIRE – M. Damien BERTHILIER  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

27 – PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
CULTUREL – M. Loïc CHABRIER 

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

28 – PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR LE SECTEUR 
DU SPORT – M. Ali  MOHAMED AHAMADA  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

29 – PRÉSENTATION DE PROGRAMMES DE TRAVAUX POUR 
L’AMÉLIORATION THERMIQUE DES BÂTIMENTS ET LE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE – Mme Anne REVEYRAND  

M. LE MAIRE . -  J 'a i  une demande d ' intervention de M. Morel .  Mme Reveyrand souhai te 
peut-être di re quelques mots ?  

Mme Anne REVEYRAND . -  Une rapide présentat ion de ce rapport .  

C'est  une part  de not re pol i t ique énergét ique qui  est  mise en évidence i ci .  Un audit 
énergét ique global  a permis en son temps d'établ i r  une programmat ion de travaux en 
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fonction de différentes pr iori tés .  Là,  i l  s 'agi t  des travaux pour l 'amél iorat ion thermique 
de bât iments .  

En 2018,  ce ne sont pas moins de 1,65 M€ consacrés à ces études et  travaux et ,  
aujourd'hui ,  ces  invest issements qui  vous sont proposés concernent des équipements très  
divers  qui  vont du gymnase Eugène Fournière pour un montant de 730 000 € à la crèche 
du Tonkin en passant par l 'Hôtel  de Vil le pour 300 000 € et  la Maison du l ivre,  de l ' image 
et  du son pour 80 000 €.  

Je vais  at tendre les  propos de M.  Morel  pour éventuel lement lui  apporter  réponse s i  
nécessaire.  

M. LE MAIRE . -  Monsieur Morel  ?  

M. Hervé MOREL . -  Monsieur l e Maire,  chers  col lègues ,  

Sui te à ma quest ion posée en commiss ion sur «  l ’object i f  d ’économies d’énergie attendues 
pour les  bât iments et  notamment  à l ’Hôtel  de Vil l e »,  i l  m’a été répondu qu’ i l s  étaient en 
part ie décr i ts  dans l e rapport sur le développement durable de la Vil l e et  qu’établ i r  une 
prévis ion de retour sur  invest issement n’étai t  pas s imple. 

Effect ivement,  cela n’est  jamais très simple.  Toutefoi s,  nous rappelons que la 
réglementat ion impose à tout propriétai re voulant vendre un bien immobi l ier  de fai re un 
diagnost ic énergét ique,  qui  n’est  d ’ai l leurs pas très  cher ,  et ,  pour des travaux de 
rénovat ion énergét ique,  de nombreuses sociétés  proposent de fai re un audit  énergét ique 
pour évaluer les  gains à  escompter .  

Le rapport  sur le développement durable de la Vil l e décr i t  des général i tés ,  quelque part  
les  object i fs  de la COP 21,  mais  pour l ’Hôtel  de Vi l le,  par exemple ,  seule la nature des 
travaux est  décr i te.  

Notre interrogat ion porte sur le diagnost ic avant et  après travaux et  nous souhai tons que 
soient précisés  les object i fs  des travaux sur les  économies d’énergie.  En résumé,  nous 
souhai tons que la Vi l le fasse comme les  part i cul iers ,  ce qui  leur est  imposé et  ce qui  se 
prat ique.  C ’est  plus factuel  que la s imple déclaration que vous nous proposez.  Cela 
permettrai t  en outre d’amél iorer l ’ image de l a Vi l le en matière de transparence de la vie  
publ ique.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Madame Reveyrand ?  

Mme Anne REVEYRAND . -  I l  ne s 'agi t  nul lement  d 'être opaque et  de ne pas présenter 
les  travaux dans tous leurs  object i fs .  

Je vous ai  par lé à l ' instant ,  en présentat ion du rapport ,  d'un audit  énergét ique global  des 
bât iments de la Vi l le .  Si  cet  audit  a été  fai t ,  c 'est  bien parce qu’ i l  permet une 
programmation avec des object i fs  très  préci s .  qui  ne sont pas seu lement des object i fs  
f inanciers .  C'est  pour cette rai son qu'i l  vous a  été répondu que l es  résul tats  n’étaient  pas  
s i  faci les  que cela à  object iver .  En tout cas ,  les object i fs  sont connus,  quand on fai t  des  
travaux,  on sai t  vers  quel les  économies d 'énergie on va.  



Conseil Municipal du 26/03/2018 - 59/70 

Je di sais  auss i  sur cette pol i t ique énergét ique qu’ i l  s 'agi t  de dépenser moins,  c 'est  bien 
évident,  mais  i l  s 'agi t  auss i  de réduire not re production de gaz à effet  de serre,  de 
préserver nos ressources foss i les,  de lutter  contre la pol lut ion de l 'ai r ,  d'avoi r  recours 
autant que fai re se peut à des énergies  locales  et  renouvelables ,  mais  d 'autres motivat ions 
que f inancières guident  cette démarche.  

Tous l es  propriétai res  de patr imoine le savent  bien,  au-delà  des économies de 
fonctionnement que l 'on peut évoquer,  on a dû vous apporter auss i  cette réponse (on est  
quelquefois  jusqu'à près de 50 % parfois  même 60 % d'économies en consommation 
d 'énergie,  on vous a c i té le groupe scolai re Pasteur où l ’on est  à 60 % d'économies de 
fonctionnement) ,  i l  s 'agi t  de rénover,  d 'entreteni r ,  de revalor iser un patr imoine,  de 
fournir  plus de confort  aux occupants et ,  accessoirement,  de fai re du bien à l a planète.  

C'est  la raison pour laquel le je n'aime pas par ler  de temps de retour mais  nos object i fs ,  
nous les  contrôlons,  nous les  tenons,  nous les  aff ichons si  nécessaire.  

M. Hervé MOREL . -  Ce  serai t  bien de les rendre publ ics .  

Mme Anne REVEYRAND . -  Si  vous le souhai tez,  nous pouvons l es  rendre publ ics .  

M. LE MAIRE . -  Bien sûr ,  nous avons des object i fs  et  nous les  rendons publ ics .  

Mme Anne REVEYRAND . -  I l  n'y a pas  de choses secrètes  et  cachées.  Le rapport de 
développement  durable  est  peut-être plus général i ste mais  nos object i fs seront publ iés.  
I ls  vont quelquefois  au-delà de ce que l 'on  espérait  d 'ai l l eurs .  

M. LE MAIRE . -  Je  vai s  prendre un exemple parce que j e veux bien qu’ i l  y ai t  des rat ios 
mais ,  en même temps,  on peut  en  mesurer  les  l imites.  

Vous êtes  ic i  au sein de l 'Hôtel  de Vi l le ,  sal le du Consei l  Municipal .  Vous avez autour de 
vous des menuiser ies  métal l iques qui  datent  des années trente.  De toute façon,  nous 
devrions,  quatre-vingts  ans après ,  entrer  dans l e changement  de ces menuiser ies  qui 
ferment encore bien,  que l 'on a fai t  un peu réparer mais  pour lesquel les  les  courants  d 'ai r  
sont nombreux.  Même s i  nous n 'avions aucun object i f  en mat ière  d 'économies 
énergét iques ,  nous devrions les  remplacer et  cela nous coûterai t  très  cher .  

Comme nous al lons nous sais ir  de ces remplacements pour essayer auss i  d 'avoir  des 
économies énergét iques ,  ce sera un vrai  chant ier  important .  L'archi tecte des Bâtiments de 
France nous impose d 'avoir  des choses à l ' identique et  i l  nous demande de les  conserver .  
Cela s igni f ie que cela se fera fenêtre par fenêtre,  qu’ i l  faudra emmener chacune de ces 
menuiser ies  dans des atel iers  de serrurer ie où el l es  seront redressées .  C'est  un vrai  travai l  
très  compl iqué d 'art isan du patr imoine.  Ensuite,  el l es  seront réinstal lées .  Nous pourrons 
y instal ler  des doubles vi t rages ,  ce qui  n 'est  pas s imple quand on garde l es  mêmes.  

Au bout du compte,  nous aurons dans ce bât iment des menuiser ies  neuves mais  vraiment 
à l ’ ancienne puisque ce  sont les  mêmes et ,  en même temps,  nous répondrons à un object i f 
d 'économies d 'énergie.  

S i  on voulai t  des économies d’énergie,  on pourrai t  fermer toutes les  fenêtres et  fai re nos  
séances avec du placoplatre,  de la  l aine de verre,  on serai t  t ranqui l le en t ermes 
d’économies d’énergie.  
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Souvent,  plusieurs  object i fs  se croi sent et  celui  de l 'Hôtel  de Vil le ic i  en est  un vrai  
exemple.  Avoi r  une espèce de rat io avec un calcul  ordinaire entre ce que cela a coûté et 
combien cela rapporte,  on voit  bien qu’ i ci ,  du fai t  de la complexi té des travaux et  des 
coûts  induits  par cet aspect patr imonial  au sens large,  cela ne va pas nous rapporter 
autant en termes d 'amortissement que quand on refai t  une façade d'école où l 'on peut  
changer complètement  et ,  encore,  ce n'est  pas toujours faci le ,  i l  y a parfois  auss i  des 
préoccupat ions patr imoniales .  

I l  faut prendre en compte tout cela plutôt que de demander de rendre publ ics  ces 
résul tats.  On pourrai t rendre publ ic l e coût de ces travaux,  les  résul tats  en termes 
d’économies d’énergie et  les  résul tats  patr imoniaux qui  ne s ’object ivent pas de la même 
manière,  cela n’aurai t  pas de sens dans ce cas .  J ’ ai  c i té cet exemple parce qu 'i l  est  très 
par lant pour i l lustrer  ce que Mme Reveyrand a di t  d'une manière plus générale sur nos 
équipements .  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

30 – CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA SOCIÉTÉ D’ACCÉLÉRATION 
DU TRANSFERT DE TECHNOLOGIE LINKSIUM ET L’UNIVERSITÉ SAVOIR 
MONT-BLANC POUR L’OPTIMISATION DU FONCTIONNEMENT DES 
INSTALLATIONS PHOTOVOLTAIQUES – Mme Anne REVEYRAND  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

31 – VENTE DE CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE (CEE) – Mme Anne 
REVEYRAND  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

32 – MODALITÉS D’ORGANISATION DU MARCHÉ AUX PLANTES ET DES 
BONS PLANTS 2018 – Mme Anne REVEYRAND  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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33 – DEMANDE DE FINANCEMENTS AUPRÈS DE L’ÉTAT, DE LA 
MÉTROPOLE DE LYON ET DE L’ANRU - POLITIQUE DE LA VILLE – Mme 
Claire LE FRANC  

M. LE MAIRE . -  M. Bravo qui  souhai tai t  intervenir  a ret i ré son intervention.  Je mets ce  

rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité  (50 pour -  4  contre) –  

 

34 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ACTEURS DE LA POLITIQUE DE 
LA VILLE ET DE LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE AU TITRE DE L’ANNÉE 
2018 – Mme Claire LE FRANC  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité  (50 pour -  4  contre) – 

 

35 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERS CENTRES SOCIAUX – 
M. Marc AMBROGELLY  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

36 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À L’ASSOCIATION VIOLENCES 
INTRAFAMILIALES FEMMES INFORMATIONS LIBERTÉS - SOS FEMMES 
(VIFFIL - SOS FEMMES) POUR L’ANNÉE 2018 – M. Didier VULLIERME  

M. LE MAIRE . -  J ’a i  une demande d’ intervention pour l e groupe social i s te de 
Mme Gachet.  

Monsieur Vul l ierme ? 

M. Didier VULLIERME . -  Merci  Monsieur le Mai re.  

I l  s 'agi t  d'une dél ibérat ion que nous vous présentons tous l es  ans pour subventionner  
cette associat ion que l a Vi l le de Vi l leurbanne soutient depuis  longtemps,  sur deux volets :  
à la fois  sur l e fonctionnement de cet te associat ion d 'aide aux vict imes,  plus 
part icul i èrement vict imes de violences intrafami l iales ,  a ins i  que sur l ' invest issement pour  
l 'achat de mobi l ier  et  l 'équipement des logements dans lesquels  l 'associat ion VIFFIL 
héberge des femmes et  souvent leurs  enfants  vict imes de violences conjugales  pour les  
mettre à l 'abr i .  

M. LE MAIRE . -  Madame Gachet ?  

Mme Christelle GACHET . -  Monsieur le Maire,  mes chers col lègues,  

Alors qu'avai t  l i eu,  au début de ce mois ,  la journée internat ionale des droi ts  des femmes, 
notre groupe a souhai té prendre la parole sur cette dél ibérat ion pour rappeler  
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l ' importance de mener une pol i t ique ambit ieuse sur ce  sujet  et  soul igner le travai l  
essentiel  des associat ions. 

Chaque année,  plus de 225 000 femmes sont  vict imes de violences  conjugales ,  plus de 
80 000 de viol  ou tentat ive de viol .  Plus d'une femme sur deux di t  avoir  subi  harcèlement  
ou agress ion sexuel le ,  v iolences,  insul tes ,  humi l iat ions,  menaces .  

Nous vivons depuis plus ieurs  mois  un basculement de l 'opinion publ ique sur ces 
quest ions et  une pri se de conscience de la société toute entière.  Les mouvements  
«  Balance ton porc »  e t  «  Me too »  ont permis une l ibérat ion salutai re de la parole des 
femmes mais le combat  est  loin d 'être gagné.  

Face à une extrême droi te qui  menace l es  plannings fami l iaux de fermeture,  face à une 
droi te qui  considère que s i ffler  une femme dans l a rue n'est  pas grave comme nous avons 
pu l 'entendre de la bouche d’une porte-parole LR la  semaine dernière,  nous devons  
convaincre plus que j amais  de la nécess i té d'agir  et  de soutenir  les associat ions comme 
VIFFIL -  SOS femmes.  

Pour les  vict imes qui  parviennent à porter  plainte,  c 'est  souvent un parcours du 
combattant .  El les doivent effect ivement convaincre les  pol iciers ,  prouver l 'absence de 
consentement,  engager  des frais  de just ice,  pat ienter le temps d 'une procédure longue et ,  
b ien souvent ,  supporter des regards parfois  accusateurs .  

L'associat ion VIFFIL -  SOS femmes est  née en janvier  1979 de l a volonté municipale.  
C'est  une associat ion de lutte contre l es  violences fai tes  aux femmes et  aux enfants  dans 
le cadre de la sphère pr ivée.  C'est  en France un centre pionnier de l ’hébergement 
d’urgence.  

L'associat ion épaule l es  vict imes tout au long de leur parcours ,  les  héberge et  leur 
apporte un accompagnement psychologique et  juridique.  Ell e aide également  leurs  enfants  
à se reconstruire à la sui te d 'épisodes violents  af in d'évi ter  des phénomènes de répéti t ion.  

De nombreux chantiers  ont été lancés lors  du dernier  quinquennat  avec des di sposi ti fs 
eff icaces comme le téléphone Grave Danger.  La loi  de 2012 sur le harcèlement sexuel ,  le 
rapport de 2016 rédigé par Pascale Crozon que je t iens à saluer ,  puis  le plan d'urgence 
annoncé la même année ont permis d'avancer sur les  volets  juridique,  budgétaire et  
organisat ionnel .  

La sensibi l i sat ion à l 'égal i té f i l le-garçon dès le plus jeune âge portée par Najat  Val laud-
Belkacem,  les  ABCD de l ’égal i té et  la déconstruct ion des stéréotypes de genre que 
certains ont instrumental isés  à des f ins pol i t iques en par lant de théorie du genre,  étaient 
des leviers  importants  d'une pol i t ique plus globale.  

Nous sommes à ce t i tre sat isfai ts  de voir  que le gouvernement actuel  a souhai té maintenir  
ces object i fs ,  notamment via le projet  de loi  porté par Marlène Schiappa.  

Pour conclure,  j e t iens à remercier  l ' ensemble des bénévoles de VIFFIL -  SOS femmes et ,  
p lus généralement,  toutes cel les et  tous ceux qui  s 'engagent au quotidien pour soutenir 
les  femmes vict imes de cette brutal i té .  Plus généralement,  je salue toutes cel l es  et  tous 
ceux qui  se mobi l i sent pour fai re avancer l ’égal i té entre les  femmes et  les  hommes,  seule 
solut ion durable pour éradiquer déf ini t ivement ces violences .  
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Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

37 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DES ASSOCIATIONS CULTURELLES 
– M. Loïc CHABRIER  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

38 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 
VILLEURBANNAISES – M. Ali  MOHAMED AHAMADA  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

39 – CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE 
VILLEURBANNE, LA MUTUELLE SO’LYON ET L’OFFICE DU SPORT DE 
VILLEURBANNE – M. Ali  MOHAMED AHAMADA  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

40 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS 
« PARTENARIATS EUROPÉENS ET COOPÉRATION INTERNATIONALE » – 
Mme Samia BELAZIZ  

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à  la majorité (50 pour -  4  abstentions) –  

 

41 – RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC DE 
PRÉVENTION ET GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS – 
M. Jean-Paul BRET  

M. LE MAIRE . -  I l  s 'agi t  d 'une communicat ion d 'un rapport qui  passe à la Métropole et  
que nous sommes tenus de présenter .  Je n 'ai  pas de demande d’ intervention.  Je n’ai  pas à  
le mettre aux voix,  i l  vous a été  communiqué.  
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Conformément à l ’art ic le 17 de notre règlement intér ieur ,  nous avons une quest ion orale.  
Cette procédure a été sol l ic i tée par le groupe Europe Écologie Les Verts .  Je pense qu'el le 
a été mise sur vos tables .  Je vais  lu i  donner la parole et  ensui te je lu i  répondrai ,  en tout 
cas je répondrai  par rapport à la  problématique qu 'el le évoque.  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Merci .  

Je précise que l a quest ion est  présentée auss i  par le groupe communi stes  et  républ icains .  

Les f lux migratoires  sont très  nombreux dans le  monde,  au sein des pays  en 
développement  mais  auss i  de plus en plus vers  l ’Europe.  

Les guerres ,  les confl its ,  les  cr ises  cl imatiques ,  écologiques,  qui  deviennent des cr ises  
économiques,  al imenta ires ,  humanitai res ,  conduisent des  mi l l ions de personnes à se  
déplacer pour survivre ,  pour tenter de trouver un pays où i l  sera poss ible d’avoir  un 
avenir  apai sé pour el les  et  leurs  enfants.  

Les migrat ions ne vont que s ’ ampl i f ier  dans l es  années à venir ,  pour des raisons 
géopol i t iques et  environnementales  notamment et ,  en l ’ absence de gest ion de l ‘accuei l ,  ce 
sont les  mafias  qui  sont  favorisées ,  l e traf ic d’êtres  humains et  la dél inquance,  alors  
qu’accuei l l ir  avec digni té les  migrants ,  c ’est  non seulement appl iquer les  trai tés 
internat ionaux sur le respect  des droi ts mais  c’est aussi  évi ter  le rejet  par l es  populat ions 
des pays d’arr ivée.  

C’est  également permettre à ces personnes  de fai re leurs  démarches dans de bonnes 
condit ions pour l ’accès à leurs  droi ts ,  l e droi t  d’as i l e notamment,  l a convention de 
Genève de 1951 ;  c’ es t  auss i  leur permettre  d’apprendre la langue pour s ’ intégrer ,  se 
former,  pourvoir  des emplois  en tension,  et  notre pays n’en manque pas,  et  c ’est  
construire avec l es  populat ions locales  un aveni r  commun ou offr i r un accompagnement  
digne à  ceux qui  ne s ’ instal leront pas durablement.  

Tout au long du XXe s iècle,  la France,  comme d’autres pays d’Europe,  a accuei l l i  des 
vagues de migrants ,  jusque dans l es  années  quatre-vingt .  Rappelons les  300 000 boat 
people arr ivant d’Asie du Sud-Est .  Au f i l  des décennies ,  toutes  ces  personnes sont ,  
comme on le  di t  à  Vil leurbanne avec cet te formule qui  nous  plaî t  b ien,  « venues 
d’ai l leurs ,  devenues d’ ic i  » .  

L’arr ivée des  migrants  est  importante dans l es  métropoles dont la  nôtre et ,  même s i  le 
nombre de places ouvertes  par l ’État a fortement augmenté en 2017 -  c ’est  tant mieux -  
trop de personnes sont  encore sans solut ion sur le Grand Lyon.  

Pourtant ,  la Métropole et  plus ieurs  vi l les  de notre terr i toi re se sont impl iquées dans 
l ’ accuei l  de ces publ ics et  l ’hébergement d’urgence,  et  tout part icul ièrement  Vi l leurbanne 
avec un centre d’accuei l  et  d’or ientat ion,  Monsieur l e Mai re,  que vous avez souhai té 
ouvrir  aux Brosses sui te au démantèlement du camp de Calais ,  la mobi l i sat ion de l ieux 
pour le plan Grand Froid,  la mise à l ’abr i  pendant l ’hiver de plus ieurs  fami l les  soutenues 
par l e col lect i f  Jamais  sans Toit ,  la mise à disposi tion d’un gymnase en urgence sui te à 
l ’ incendie du Squat Baudin.  En outre,  de nombreuses associat ions,  des col l ect i fs  ci toyens 
mais  auss i  des part icul iers  ont contr ibué et  contr ibuent encore à des act ions de sol idar i té 
pour l ’hébergement et  l ’accompagnement des migrants .  
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L’État ,  qui  a en charge l a pol i tique migratoi re,  l ’accuei l ,  l ’hébergement,  l e trai tement  des 
demandes d’as i l e ne peut agir  seul .  Dans toutes les agglomérat ions qui  font face à ces 
s i tuat ions, cel l es  qui  parviennent à bien les  gérer,  en tout cas mieux que la nôtre,  
notamment à éradiquer  l es  squats ,  l es  campements ,  offr i r  des solutions d’accuei l  à toutes 
les  personnes,  sont ce l les  où un partenariat  large entre tous l es  acteurs a permis de 
construire des réponses appropriées .  

La Métropole est  dotée d’un plan local  d ’act ion pour l e logement et  l ’hébergement  des 
personnes défavorisées (PLALHPD) qui  est  copi loté avec l ’État .  Dans ce cadre,  face à  
l ’urgence de sol idar i té,  l ’ensemble des acteurs doivent col lect ivement  déf inir  et  mettre en 
œuvre sans tarder de nouvel les  mesures en faveur de l ’hébergement et  de l ’accuei l  pour 
que chacun prenne sa part  :  l ’État ,  l a Métropole,  toutes les  communes et  les  associat ions.  

Alors,  le plan Grand Froid arr ive à échéance dans quelques jours et  i l  nous semblerai t 
intéressant que le préfet réunisse l ’ensemble des communes,  les  associat ions,  les 
col lect i fs  ci toyens ainsi  que l ’ensemble des acteurs publ ics  et  pr ivés,  dont les  bai l l eurs 
sociaux d’ai l leurs ,  qui  sont à l ’œuvre sur l e terr i toire métropol i tain pour administrer  et 
gérer  l ’accuei l ,  assurer l ’accuei l  sous toutes ses  formes  et  accompagner les  parcours des  
personnes,  et  nous pensons tout part icul ièrement à cel les  qui  sont actuel lement sur le 
terr i toire de Vi l leurbanne,  les fami l les  sans toi t  et  les  personnes hébergées dans le squat 
rue Baudin. 

Un tel  partenar iat  permettrai t  d ’élaborer un plan d’act ion pour l ’ accuei l  et  l ’ inclusion 
sociale pour les  demandeurs d’as i le ,  les réfugiés,  les  nouveaux arr ivants  issus de 
l ’ immigrat ion,  et  l ’accompagnement  de ceux qui ,  aujourd'hui ,  ne sont pas dest inés à  
s ’ instal ler  durablement.  

Monsieur le Maire,  de ce fai t ,  pourr iez-vous nous informer sur l es  éléments que vous 
avez du préfet concernant la sort ie du plan Grand Froid,  les  act ions qui  sont envisagées 
pour qu’une solut ion soi t  trouvée pour  l es  personnes menacées de retourner  à  la rue à 
l ’ échéance de ce plan  Grand Froid,  mais  bien au-delà dans la durée comme je l ’a i  
expl iqué ?  

Parmi  l es  pistes de travai l ,  c i tons une mei l leure connaissance des publ ics concernés ,  la 
connai ssance et  la valori sat ion des formes d’accuei l  et  d ’accompagnement,  qu’el les  soient 
inst i tutionnel les,  car i ta t ives ,  humanitai res  ou mi l i tantes ,  qui  sont aujourd'hui  mises en 
œuvre dans la métropole,  l ’examen des réponses al ternat ives existantes ou poss ibles,  
notamment l ’ut i l i sat ion d’ immeubles vacants  avec des conventions d’occupat ion 
temporaire,  des abris  temporaires ,  de l ’habi tat  al ternat i f  et  le renforcement des  
disposi ti fs  d ’accompagnement  dans le sens des préconisat ions du rapport d’un député de 
En Marche,  Aurél ien Taché,  qui  a remis son rapport par lementai re récemment et  qui  
porte en part icul ier  sur l ’apprentissage du français .  

Voilà ,  Monsieur le Mai re,  ce que nous souhai t ions vous demander avec cette  quest ion 
orale.  Nous avons mentionné dans le vœu une ci tat ion de Jean-Marie  Le Clézio qui ,  avec 
de nombreux intel lectuels ,  s ’est  mobil isé récemment sur la pol i t ique qui  est  déjà menée et  
qui  s 'annonce :  « I l s  ne  sont  pas  é trangers ,  i l s  ne  sont  pas  des  envahi ss eurs ,  i l s  sont  nos  s emblabl e s ,  
i l s  sont  no tre  fami l l e .  » 

Je vous remercie.  
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M. LE MAIRE . -  Merci .  Je vais  moi-même évoquer les problémat iques et  les  quest ions  
qui  sont à la f in de votre propos.  

Je voudrais  d 'abord dire que la première part ie de votre propos évoque une s i tuat ion où 
les  constats  que vous fai tes  sont l es  miens,  en tout cas i l s  sont partagés ,  par beaucoup je 
pense,  pas par tous sans doute,  d 'autant plus que j 'a i  été moi-même amené à les  énoncer 
et  à les  développer à de t rès  nombreuses repri ses  dans différentes occas ions,  di fférents  
l i eux et  différentes configurat ions.  Vous le savez sans doute puisque vous ét iez 
quelquefois  présente à  des réunions,  récemment au Zola où nous avons présenté là où 
nous en ét ions de la  Miss ion Accuei l .  

Sur le fond,  l 'essentiel  de ce constat  que j 'a i  repris  moi-même,  que d'autres reprennent 
bien sûr de très  nombreuses foi s ,  c ’est  que nous sommes dans un contexte de migrat ion 
qui  est  tout à fai t  inédi t  depuis  1945.  On a un peu tendance à l 'oubl ier  parce que pour  
beaucoup d 'entre nous ici ,  et  peut-être pour tous,  personne n 'étai t  né,  mais  pour ceux qui  
s ' intéressent à l 'h istoire,  on s 'aperçoi t  que cette période qui  a suivi  l a f in de la deuxième 
guerre mondiale a été une pér iode de migrat ions extrêmement importantes de populat ions 
de l 'Est  déplacées par la guerre,  de la Pologne,  de l 'URSS vers  d 'autres pays et ,  
quanti tat ivement,  c ’étai t  un mouvement migratoire d'une ampleur exceptionnel le .  

C'est  bien de le  rappeler  parce que,  quand on mesure aujourd'hui  ce que cela  représente 
quanti tat ivement pour notre pays et  l ’Europe, on est  à des échel les  quanti tat ives qui  sont 
de loin beaucoup moins importantes .  

Nous sommes dans une s i tuat ion où,  depuis  1945,  nous n 'avons pas  connu de migrat ions 
de cette importance.  Tous les  experts  s 'accordent à dire que ce mouvement est  profond,  
structurel  et  durable.  

Certains sans doute ne partagent pas ce point de vue mais ce sont des fai ts .  Ériger des 
murs n'empêchera r ien,  que ce soi t  des murs physiques ou des murs législat i fs,  puisque, 
aujourd'hui ,  c 'est  parfois  la tendance qui  peut être ut i l i sée.  Là auss i ,  je veux général iser 
mon propos puisque la France a connu je ne sais  combien de pro jets  de loi  dest inés à 
contrer ce phénomène et un nouveau se prépare.  On voit  bien que,  sur ce plan,  ces 
projets  de loi ,  les différentes mesures l égis lat ives sont peu de chose par rapport à cette  
réal i té de la  migrat ion.  

Autrement di t ,  la ques t ion n 'est  pas  de savoi r  s ' i l  nous faudra ou non accuei l l i r ,  c'est  de 
savoir  comment.  Je crois  que c 'est  ce qui  s ' impose à  nous et  c 'est  le sens de la Mission 
Accuei l  que j 'a i  mise en place voici  bientôt dix-huit  mois,  que j ’ ai  confiée au directeur  
d 'Est Métropole Habitat  et  à d 'autres personnes qu'i l  a associées autour de lui .  

Cette miss ion n 'est  pas  dest inée à fai re des miracles ,  e l le est  dest inée d 'abord à  fai re un 
recensement de s i tuat ion.  C 'est  vrai  qu’à Vi l leurbanne (Madame Vess i l ler,  vous l 'avez di t  
dans votre courr ier) ,  nous avons une t radi t ion histor ique de l 'accuei l  qui  fai t  que nous ne 
sommes peut-être pas un terr i toire comme d'autres dans cette Métropole ou dans d'autres 
terr i toires  de la France métropol i taine.  De très nombreux acteurs sur le terrain s ’y 
consacrent.  Madame Le Franc me souff lai t  tout à l 'heure de ne pas oubl ier  le CCAS à 
Vi l leurbanne qui  réuni t  très  régul ièrement différents  col lect i fs ,  d i fférentes associat ions.  
Le CCAS, c 'est  la Vi l le par l es  act ions qu'el le mène.  
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Nous avons auss i  des structures comme Forum Réfugiés ,  d'autres structures qui  gèrent 
des CAO, des centres d 'accuei l  et  d'hébergement,  des rés idences socia les  même s i  e l l es  ne 
relèvent pas aujourd'hui  tout à fai t  de cette problématique.  I l  existe un terreau associat i f 
et  humain,  surtout dans cette vi l le ,  qui  fai t que nous sommes sans doute en  s i tuat ion, 
plus qu'ai l leurs,  mieux qu'ai l l eurs  surtout,  de voir  comment nous pouvons prendre part  
demain,  de façon rai sonnée,  sans angél isme,  à cette notion d 'accuei l  qui  se posera à nous.  

Nous avons deux acteurs que nous avons associés  à cette  démarche de façon peut-être un 
peu plus importante :  

- Le Rize que nous avons contr ibué à mettre en place,  qui  développe à travers  la 
mémoire l 'histoire des migrat ions dans notre vi l le puisque notre vi l le s 'est  fai te 
avec des personnes venues d'ai l leurs devenues d’ ici  -  je ne demande pas de droi ts  
d’auteur mais  je suis  sat isfai t  que vous le rappel iez.  

- Le centre cul turel  œcuménique qui  est  un l i eu de divers i té mais qui  est  aussi  
aujourd'hui  pour nous un outi l  de part icipat ion ci toyenne dans  lequel  nous 
sommes associés  pour  mener un certain nombre de pol i t iques et  pas seulement  
dans ce domaine.  

Voilà l e sens de cette Mission Accuei l .  

Au-delà du recensement,  de la dynamique qu'el le peut créer ,  l 'object i f  est  auss i  de voir 
comment,  de façon concrète,  et  non pas s implement à travers  des conférences et  des 
échanges ,  nous pouvons demain part i ciper à cela.  Des choses ont déjà été  présentées à  la 
réunion au Zola à laquel le je part icipais  malgré une panne d 'électr ic i té qui  nous a un peu 
contraints  dans l 'énoncé des choses .  Je sais  par exemple que certains au Front  National ,  
je ne sais  pas s i  c 'est  dans cette  assemblée ou ai l leurs ,  disaient :  «  Pourquoi  ne prenez-
vous pas chez vous des migrants  ?  » ,  ce n 'est  pas vous Madame Morel  ? 

Quelques-uns ici  dans notre assemblée vont  en prendre parce qu’avec l 'associat ion Singa,  
et  je ne serai  pas le dernier  sans doute,  une associat ion qui  œuvre dans ce domaine,  qui  
sera associée à cette ini t iat ive,  un certain nombre de migrants ,  p lutôt réfugiés  pol i t iques , 
pourront être accuei l l is  dans une fami l le ,  chez un part icul i er ,  pourront peut-être  
quelquefois  part i ciper à quelques week-ends et ,  pour certains ,  pourront al ler  plus lo in.  Je 
ne veux pas déf inir  ic i  les  condit ions. 

C'est  important parce que cela montre ce que peut être une réal i té  et  cela nous évi te 
d 'avoir  des amalgames ou des peurs i rraisonnées par rapport à ce que sont ces migrants .  
Par exemple,  ne pas fai re d'amalgame -  personne ne l ’a fai t  ic i  -  avec l es  événements que 
nous venons de vivre  malheureusement  une nouvel le fois  à Trèbes ,  auxquels  j ’a i  fai t 
a l lus ion au début de mon propos.  

I l  y aura un appel  à projets  avec des manifestat ions d ' intérêt ,  nous mettrons même en 
place un jury ci toyen t i ré au sort  comme un vér i table jury,  les  gens  seront dédommagés,  
de façon à avoir  un panel  de personnes qui  ne sont pas simplement des personnes,  
comme certains peuvent l 'être dans cette assemblée,  portées à davantage d 'empathie ou 
qui  ont une histoire qui  fai t  qu’el les  partagent cela,  de façon à avoir  une vis ion qui  ne 
soi t  pas uniquement mi l i tante de cette problémat ique.  C'est  auss i  un accuei l  auquel  nous  
serons sensibles .  
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J ’oubli ai s une autre dimension mais  nous en  avons  eu un premier  exemple samedi  et  
dimanche avec la fête  du l ivre jeunesse qui  avai t  chois i  comme thème «  Bienvenue » ;  
c ’est  un mot ordinai re que l 'on ut i l i se souvent dans une assemblée mais  cela di t  aussi  
quelque chose,  notamment par rapport à cet te problématique,  et  j 'a i  vu que beaucoup se 
fél ic i taient de cette fête du l ivre jeunesse.  Je l 'a i  di t  à M.  Mart in en rentrant :  sur les  
réseaux sociaux,  vous avez trouvé cela très  bien.  Je trouve que cette manifestat ion qui 
part icipai t  auss i  de cela  s ignifiai t  quelque chose.  

Ce sera le cas auss i  de Charivar i  le 23 juin, l 'École nat ionale de musique sera l 'acteur 
pr incipal  de cette manifestat ion qui  aura pour  thématique la musique qui ,  par excel l ence, 
est  le domaine dans lequel  i l  n 'y a pas beaucoup de pureté ethnique,  dans lequel  les  
inf luences se croisent ,  qu'el les  viennent d 'Or ient ,  d 'Ir lande ou d’ai l leurs .  Je ne vais  pas 
entrer dans  une expl icat ion ethno-musicale mais  s ’ i l  y a  un secteur  dans lequel  la musique 
n 'est  pas «  pure » ,  c 'est  bien celui - l à.  

Nous aurons  sans doute d 'autres manifestat ions au cours  de l 'année qui  seront un peu 
sous l e sceau de cet te connaissance de la divers i té,  de l ’ al tér i té et  surtout de l 'accuei l .  

Au-delà du constat ,  je reviens à  vos quest ions. 

D'abord,  nous avons à Vi l leurbanne,  à travers  ces associat ions, une mult ipl ic i té de 
disposi ti fs  d'hébergement.  Je ne reviens pas sur Calais  l 'année dernière,  certains ne 
voulaient pas de Calais  dans tous nos terr i toires .  Je ne les  ci terai  pas mais  chacun les  aura  
reconnus.  Depuis  que les  migrants  se sont instal lés à l ’ IUFM, est-ce  que certains en  ont  
entendu par ler  pour  le terr i toire et  pour l es  diff icul tés  ou pour les  problèmes 
d ' insécuri té ?  Non !  Cela montre auss i  la réal i té aujourd'hui  de l 'accuei l  des migrants  dans 
une vi l l e.  

Forum Réfugiés  va s 'agrandir  à Vi l leurbanne avec différents  disposi t i fs .  Nous avons 
ouvert  à côté de chez moi ,  dans une ancienne égl i se,  un centre d 'hébergement et  de 
réinsert ion sociale qui  avai t  sol l ici té un peu d'émoi  puisque c 'étai t  à la place de l 'égl i se 
que vendai t  l e diocèse .  Je vous invi te chacun,  si  vous avez un peu de temps,  à passer 
devant pour voir  que le résul tat  archi tectura l  témoigne peut-être davantage encore que 
l 'égl i se d’avant ce qu 'a pu être une archi tecture rel igieuse.  El le est  bien mise en valeur .  Si  
vous avez envie de pousser la porte,  vous verrez la réal i té de la  vie dans un centre 
comme celui - là .  

Nous avons beaucoup d 'acteurs qui  agi ssent vér i tablement  dans ce domaine,  qui  est  un 
domaine de la sol idar i té mais  j 'aurai s tendance à dire de l 'humanité.  

Vos quest ions sont de deux ordres ,  e l l es  s 'adressent à deux inst i tut ions différentes ou à  
deux niveaux.  

La première,  c 'est  la  Métropole.  Ini ti al ement,  vous souhai t iez déposer un vœu à la 
Métropole la semaine dernière,  cela ne s 'est  pas fai t  mais  le contenu de ce vœu étai t  à 
quelque chose près l e contenu de la quest ion orale ic i .  

Je l 'a i  d i t  au prés ident,  et  l ’ écoute  n’est  pas négat ive,  i l  me semble que la Métropole 
aurai t  les  moyens d'ê tre un peu plus proact ive sur un tel  dossier .  Je vous l i s  s implement 
ce que nous avions écr i t  dans l e projet  métropol i tain des sol idar i tés  voté à la Métropole 
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voici  quelque temps et  dans lequel  la Vi l le de Vil leurbanne avai t  apporté une contr ibut ion 
importante.  Le s ixième point étai t  «  Accuei l  de populat ions étrangères » ,  j e l e l i s  :  

« Même s ’ i l  s e rai t  ambi t i eux aujourd'hui  au niveau de  la Métropo l e  de  poser  une po l i t ique  cons t rui t e  
d 'accue i l  de  nouve l l e s  populat i ons  connai ssan t d es  s ta tut s  d i v ers  ( r é fug i é s ,  demandeurs  d ’as i l e ,  
m igrants  é conomiques) ,  on ne  peut  que r e l ev er  que l a mobi l i sat i on des  ac teurs  des  po l i t iques  so c i al e s 
du l ogement ,  de  l ' i ns er t ion,  de  la santé  e s t  auj ourd'hui  f o r t e ,  désordonné e  e t  peu e f f i cace .  Cet te 
mobi l i sat i on se  r éa l i s e  souvent  sous  la f o rme d’une  coordinat i on assurée  par  l ’État ,  r éa l i s é e  au coup 
par coup,  sous  l 'ang l e  e s s ent i e l  de  la tranqui l l i t é  publ ique  (qui  n’est  vraiment qu'un aspect assez 
marginal  par rapport à cette problématique,  s inon totalement marginal ) .  

Cette  populat i on es t  pourtant présente  sur  not r e  t e r r i to i r e ,  par fo i s  sur  la duré e ,  e t  s ' i ns cr i t  dans une  
grande pauvre té  à l aque l l e  i l  e s t  d i f f i c i l e  de  ne  pas  t rouver  de  r éponse  publ ique .  S'ag i s sant avant tout  
d 'une compé tence  de  l 'État ,  la Métropo l e  ne  saurai t  à e l l e  s eul e  ê t r e  r e sponsabl e  de  la r éponse  (el le 
est  déjà mobi l i sée sur les  mineurs isolés  parce que c'est  de sa responsabi l i té vis-à-vi s de 
la lo i ).  Cependant ,  e l l e  pourrai t  r ev endiquer  la mis e  en place  d 'une v ér i tabl e  coordinat i on ar t i cu lant  
l e s  r éponses  de  cour t ,  moyen e t  l ong  t e rme,  au r i sque que  c e  su j e t  v i enne a lourdi r  l e s  dé séqui l ibres 
t e r r i to r iaux e t  augment er  la charge  des  di f f é r ent s  ac teurs  so c iaux ».  

Problématique de la géographie de notre ter r i toire,  on voit  bien que les  vi l les  qui  sont 
concernées par cela se  s i tuent à Vi l leurbanne,  à Vaulx-en-Vel in , à Vénissieux,  à Lyon, 
plutôt dans l 'Est lyonnais  même s i  je ne veux pas fai re de di fférence absolue entre les 
terr i toires .  

« Pour  ce  qui  con cerne  l e s  fami l l e s  ave c  en fants  en bas  âge ,  l e  l i en avec  la  PMI e t  la pro te c t i on de  
l ’ en fance  e s t  avé ré  e t  mér i t e rai t  un travai l  spé c i f ique  d' ar t i cu la t i on.  Nous  avons pourt ant  un c er ta in  
nombre  de  r e s s ources  pour r épondre  à c e t  en j eu au ni veau des  asso c iat i ons ,  des  savo i r -fa i r e  e t  de 
l ’ expér i ence .  I l  convi endrai t  de  l e s  r e c ense r ,  de  dé f in i r  l e s  moyens  qui  peuven t  ê tr e  mobi l i s é s ,  de  t racer  
un cadre  d ' é laborat i on d'une r éponse  publ ique adapt ée .  » 

La quest ion du foncier  est  importante et  parfois  des logements nécessaires  à certaines 
opérat ions d’ insert ion innovante,  el le pourrai t  auss i  mobi l iser  la Métropole en l i en avec 
les  communes sous l a responsabi l i té de l 'État  dont  cela reste la compétence.  

Voilà ce que j 'appel le une Métropole proact ive,  ne pas att endre forcément que l 'État  
réunisse pour agir .  

Je veux di re auss i ,  puisque l 'actual i té du squat de la rue Baudin s 'est  mani festée ces 
dernières semaines un peu dans l 'urgence à  travers l ' incendie qui  a eu l ieu dans deux 
appartements ,  qui  nous a fai t  réquis i t ionner, même s i  c ’est  l 'État  qui  l 'a  fai t  mais,  au 
début,  c ’est  nous qui  l 'avons fai t  dans  l 'urgence,  le dimanche soir ,  pour un incendie qui 
avai t  eu l ieu le  dimanche,  le gymnase des  Ir is  où des migrants  ont  été logés  jusqu’au 
vendredi ,  et  vu  la ci rconstance,  c ’est  auss i  cela fai re preuve d'humanité.  Ensui te,  certains 
ont regagné le squat ,  d 'autres sont  al lés ai l leurs .  

Je l e dis  par rapport  à une associat ion qui  s 'appel le L’Amphi Z,  que nous avons 
rencontrée,  qui  est  assez diverse dans ceux qui  y sont.  Certains quelquefoi s  poursuivent 
des object i fs  que l 'on pourrai t  qual i f ier  de gauchisants,  en tout cas un peu éloignés des 
préoccupat ions des personnes dont i l s  s 'occupent,  cela peut servir  un peu d 'al ib i ,  mais 
d 'autres sont vér i tablement engagés ,  plein d'humanité.  
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Avec des associat ions comme Amphi Z,  dont on peut penser qu’à un moment des gens 
faisaient  preuve de beaucoup d 'humanité pour  fai re cela,  la diff icul té,  c 'est  que quand on 
a à trai ter  ces phénomènes dans l a durée,  i l  faut avoir  en face des associat ions val idées , 
qui  sachent fai re ce travai l ,  qui  sachent  repérer des s i tuat ions sociales ,  parce que 
l 'object i f  est  de fai re en sorte que,  parmi ces personnes,  certaines pui ssent être aigui l lées 
vers  des disposi ti fs  et  pas retenues à demeure dans des squats .  

C'est  le r isque que l 'on peut avoir  dans ce genre de chose,  avec évidemment l es  rét icences 
de certains parce que l 'actual i té légis lat ive peut les effrayer dès qu’ i ls  sont recensés ,  
même si  les  associat ions et  l es  travai l leurs  sociaux ont  une certaine éthique ;  à part i r  du 
moment où i l s  ont fai t  des trajets migratoires  souvent très longs,  i l s ont rencontré  
beaucoup de diff i cul tés ,  quand i l  s 'agi t  de décl iner leur identi té et  d ’où i l s  viennent,  une 
vraie crainte se manifeste,  et  la dernière loi  n'a pas contr ibué à faci l i ter  les choses .  I ls 
ont entendu cela et ,  à part i r  de l à,  demander une identi té  ou s implement d 'où i l s  viennent  
fai t  qu'une vraie crainte se manifeste par rapport à un éventuel  contrôle,  a lors  que quand 
ce sont des associat ions comme Notre-Dame des Sans-Abri  ou l ’Armée du Salut ou 
quelques autres qui  travai l lent dans ce secteur ,  l 'objet  est  de repérer les cas ,  de voi r de 
quel  type d'aide i l s  relèvent,  ce  qu 'i l s peuvent être,  ce  que l 'on peut  fai re,  ce que l 'on ne 
peut pas fai re.  

C'est  auss i  la diff icul té avec des associat ions,  j e l eur ai  di t  et  nous leur dirons si  e l les 
souhai tent nous rencontrer comme el les  l 'ont di t  d 'ai l leurs.  

Voilà pour cette  quest ion.  

Donc une Métropole  qui  soi t  proact ive,  qui  n'attende pas d 'ê tre confrontée à des 
demandes de locaux qui  existent ou pas .  I l  y a aussi  des fantasmes,  on voit  des locaux,  i l s 
sont vides,  on pense qu’on peut y al ler .  La réal i té n 'est  pas s i  s imple que cela,  i l  faut que 
ce soi t  des locaux en s i tuat ion de pouvoir  accuei l l i r ,  i l  ne faut pas que ce soi t  des usines 
dévastées comme nous en avons eues .  Mais  i l  y en a un certain nombre et  plutôt que de 
laisser  se développer des fantasmes pour des  squatteurs ,  on aurai t  un vrai  recensement.  
Cela permettrai t  d 'aborder les  si tuat ions de façon plus act ive.  C'est  ce que j 'appel le être 
proact i f  sur ce secteur et  pragmatique auss i  sans céder  à l 'angél isme et aux diff icul tés  qui 
peuvent être les  nôtres .  

Quant à l 'État ,  s i  on s’en t ient à ce qu'est  la loi ,  c 'est  lu i  qui  est  responsable de ces  
personnes.  On peut  d ire que l 'on ne fai t  r ien,  c ’est  l ’État .  Ce n 'est  pas ce que nous 
faisons ici ,  ce n 'est  pas ce que fai t  non plus la Métropole,  notamment sur  un certain 
nombre de points .  On ne peut pas non plus oubl ier  son rôle et  c 'est  à lu i  auss i  un peu 
d 'organiser tout cela.  

Pour répondre très  concrètement,  et  j 'en terminerai  par là parce que ce n’est  qu’un pet i t 
bout de réponse un peu factuel  à votre  réponse,  i l  y a demain une réunion à la  préfecture  
sous l 'autori té du préfet ,  et  Mme Le Franc me di t  qu’ i l  y en aura une deuxième.  Sera-t- i l  
là ?  Je ne sais  pas mais  c'est  lu i  qui  invi te,  e l le s ’appell e «  La mise en œuvre des  
or ientat ions sur le logement d’abord » ,  à t ravers trois  axes de travai l  :  

- Les réfugiés  :  le relogement  

- La résorption des campements et  bidonvi l les 
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- La f in du renfort hivernal  

I l  n’y a pas seulement l es  col l ect ivi tés  locales ,  i l  y a des associat ions et  des col lect i fs ,  des 
bai l leurs sociaux.  I l  y en aura sans doute une deuxième en avr i l  parce que je doute qu’en 
deux heures de travai l  tous l es  problèmes soient résolus.  Je pense qu'on pourra quand 
même progresser sur ces quest ions.  La Vil le de Vil leurbanne sera évidemment représentée 
à cette  réunion. 

J 'ajoute qu'au-delà des  associat ions,  avec un certain nombre de fami l l es  qui  étaient  sur 
des squats  en plein ai r  ( je pense au squat de la Feyss ine voici  quelque temps qui  n'existe 
plus depuis  près de deux ans) ,  pour d 'autres  auss i ,  nous avons  mis en quelque sorte  la 
main à la pâte.  Nous n’avons pas la responsabi l i té ,  nous n’al lons pas fai re ce que nous ne 
sommes pas  capables de fai re,  mais  quand nous pouvons,  avec des fami l les  dont les  
enfants  fréquentent  régul ièrement l ’école (c 'est  un peu le cr i tère qui  nous permet de voir  
cela)  et  qui  sont présentes depuis  longtemps sur notre terr i toire,  nous essayons d'avancer 
des s i tuat ions,  à travers  des logements ,  souvent des anciens logements d’ insti tuteurs .  

Ce sont des cas presque individuels  à trai ter  chaque fois  séparément mais  avec des 
résul tats intéressants  parce qu 'on voi t  qu’un an après ,  certains ont t rouvé un travai l ,  ont 
appris  l a langue,  i l s  s ’ inscrivent dans un parcours rés identiel ,  un parcours de l a normal i té .  

Tout cela reste quand même des act ions qui ,  pour la Vil l e,  parce que ce n 'est  pas de notre  
responsabi l i té pr incipale,  témoignent de notre engagement plus qu’el les  ne contr ibuent à  
résoudre l e problème quanti tat ivement de façon importante.  

Voilà mes chers col lègues.  Merci  de m'avoir  écouté  jusqu'au bout.  

 

La séance  e s t  l ev ée  à 20 heures  06.  


